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RAPPORT N.,12/2010 

Le conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie, conformément à l'article 155 
de la loi organique modifiée no 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération n° 03/CP du 05 novembre 1999 p011ant organisation et 
fonctionnement du conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération no 04-CES/2010 du 28 mai 2010, portant règlement intérieur du 
conseil économique et social, 

Par lettres, en date des 28 septembre et 19 octobre 2010, le président du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie a saisi Je conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie, 
d 'un avant projet de loi du pays et d 'un projet de délibération relatifs aux relations de travail et 
à l'interdiction du harcèlement moral et sexuel au travail. 

Le bureau du conseil économique et social a confié le soin d'instruire ce dossier, à la 
commission de l' enseignement, de l' éducation, du travail et de la formation. 

Elle s'est réunie à plusieurs reprises pour auditionner les représentants des services ainsi 
que les professionnels concernés par ce sujet, à savoir : 

DATES LES INVITES AUDITIONNES 
-madame Magda BONAL-TURAUD, directrice adjointe de la direction du 

07/10/10 travail et de l'emploi de la Nouvelle-Calédonie (DTENC), accompagnée de 
monsieur Emest HNACIPAN, chargé d 'études. 

- madame Samll LESPINASSE, directrice des ressources humaines de la 
province sud, 

15/10/10 -monsieur Dominique MANA TÉ, responsable du secteur privé, de l' union 
territoriale de la confédération française de l'encadrement-confédération générale 
des cadres (UT-CFE-CGC), représentant le conseil du dialogue social. 

- monsieur Daniel PONCHET, directeur du service médical inter-entreprise du 
travail (SMIT), 

19/10/10 -maÎtre Jean-Jacques DESWARTE, avocat au barreau de Nouméa, 
- monsieur Jeau GOTTVALLES, président de l'association d'aide aux victimes, 
accompagné de madame Janie MACIA-BUSO,juriste . 

Lesquels ont apporté w1 précieux concours aux travaux du conseil économique et social dont les 
conclusions vous sont présentées dans 1 'avis ci-joint. Par ailleurs, madame Elisabeth ANDRE, 
présidente du tribunal du travail de Nouméa s'es/ excusée de ne pouvoir se déplacer el a transmis ses 
observations par écrit. Les directions des ressources humaines des provinces nord el des Îles 
également conviées, 11 'ont pas participé aux débats. 

22/10/10 Réunion de synthèse 

25/10/10 Réuuion d'exame11 & d'approbation en commission 

27/10/10 BUREAU 

29/10/10 SÉANCE PLÉNIÈRE 
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Introduction 

En Nouvelle-Calédonie, dès 2002, le conseil économique et social (CES) a alet1é le législateur 
calédonien sur la problématique du harcèlement et a exprimé le souhait de voir étendue à la 
Nouvelle-Calédonie, la loi métropolitaine. 

Constatant que suite aux travaux du CES, aucune disposition législative n'était intervenue pour 
encadrer la notion de harcèlement au travail, celui-ci a émis un vœu n° 04/2009 le 7 aoüt 2009 
relatif au harcèlement moral et sexuel en Nouvelle-Calédonie. 

La commission se félicite que la Nouvelle-Calédonie vienne légiférer sur la qualité des 
relations de travail, ainsi que sur 1' interdiction du harcèlement moral et sexuel au travail ; en 
s' inspirant du droit métropolitain mais avec un recul de huit ans quant à son interprétation et 
son application. 

Devant l'accentuation du phénomène de compétitivité dans les entreprises, entre autres, il était 
nécessaire selon la commission d'établir des règles tout comme l'a fait la métropole au travers 
des différentes lois traitant du harcèlement1

• 

En effet, il est indispensable selon elle, d'analyser les points litigieux ou peu clairs posés par 
l'appréhension du sujet afin d'en retirer des règles compréhensibles par tous et que la protection 
contre le harcèlement soit simplifiée. 

La commission rappelle toutefois, que même si la Nouvelle-Calédonie est compétente en 
matière de droit du travail, les décisions du tribunal du travail n'en demeurent pas moins 
soumises à la censure de la Cour de cassation. 

La commission pm1e son analyse sur les règles des relations de travail destinées à améliorer 
leur qualité, sur la définition et la protection de la victime du harcèlement hors contentieux, 
ainsi que dans le cadre d'une procédure judiciaire. 

1 Loi de motlemisaliou sociale 11° 2002-73 tlu 17 janvier 2002 modifiée. 
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1ère partie- Les observations 

1. Les relations de travail (Lp. 113-1 à 113-7) 

A. Le principe (article Lp. 113-1 à 113-3) 

1) La définition 

L'article Lp. 113-1 du code du travail consacre le droit pour toute personne à des relations de 
travail empreintes de respect et exemptes de violence verbale ou physique et a le devoir de 
garantir, dans son comportement, le respect de ce droit. 
Le conseil économique et social est favorable à la consécration d'un droit pour toute personne à 
des relations de travail de qualité. Cependant, il considère que le fait de préciser le type de 
violence (verbale ou physique) limite le champ d ' application du texte et peut ne pas couvrir 
toutes les situations. 

2) Les moyens mis en œuvre : l'élaboration et la mise en place d 'un plan pour la qualité 
des relations de travail (article Lp. 113-3) 

Concernant les relations de travail, le conseil économique et social estime qu'il est important de 
permettre à l'employeur, ou au médecin du travail, ou à la demande conjointe du médecin du 
travail et du CHSCT2 ou, à défaut des délégués du personnel, d'établir un plan pour la qualité 
des relations de travail. 

B. La violation du principe (article Lp. 113-7) 

1) L'absence de mise en place du plan pour la qualité des relations de travail 

Le conseil économique et social relève qu ' il est prévu à l'article Lp.11 3-7, une pénalité envers 
l'employeur ne mettant pas en place le plan pour la qualité des relations de travail. Le projet de 
délibération précise que l'employeur dispose d'un délai de 30 jours, à compter de la mise en 
demeure, pour satisfaire aux obligations concernant ce plan. 
Concernant la violation de cette obligation, le conseil économique et social relève que la 
pénalité de 500 000 F CFP est inappropriée. En effet, il précise que cette dernière est une 
sonune fixe et, de ce fait, interpelle sur l' existence d' une réelle contrainte de l' employeur de 
s' exécuter. 

2) L'élaboration du plan 

Concernant l' élaboration du plan, le conseil économique et social indique qu'il pem1et à 
l'employeur de faire un bilan de l'état des relations de travail dans son entreprise et d'apporter 
des solutions en cas de problème. 

a) dans le secteur privé 

Il s'inquiète des difficultés que pounaient rencontrer les petites entreprises, dans la mise en 
place du plan relatif à la relation de travail. 

2 Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
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b) dans le secteur public 

Il précise que les dispositions relatives à la mise en place du plan sur la qualité des relations de 
travail, à l ' initiative du médecin du travail et du CHSCT, ou à défaut des délégués du personnel 
seront difficiles à réaliser dans les collectivités publiques. En effet, il soulève un problème de 
cohérence entre les obligations posées par la loi et la réalité, les délégués du personnel étant peu 
nombreux, les CHSCT et les médecins du travail inexistants (présence d' un seul médecin du 
travail en province sud) au niveau des collectivités publiques. Le conseil économique et social 
conforte sa position en précisant que ce11aines mesures relatives à la santé-sécurité au travail ne 
sont pas applicables au secteur public. 

II. Le harcèlement et la protection de la victime 

A. Les définitions du harcèlement moral et sexuel 

Le conseil économique et social constate que le harcèlement peut être tout aussi bien le fait de 
l'employeur, d'un supérieur, voire d 'un subordonné de la victime, ou le fait d' un collègue de 
même niveau hiérarchique. 

1) la définition du harcèlement moral (article Lp. 114-1) 

L'article Lp. 114-1 dispose: «sont constitutifs de harcèlement moral et interdits, les 
agissements répétés à 1 'encontre d 'une personne, ayant pour objet et pour effet, une 
dégradation de ses conditions de travail, susceptibles de porter atteinte à ces droits, et à sa 
dignité, d 'altérer sa santé physique ou mentale, ou de compromettre son avenir professionnel ». 

a) sur les agissements répétitifs 

Concernant la définition du harcèlement moral posée par l'avant-projet de loi du pays, le 
conseil économique et social précise que seule une personne, victime d 'agissements répétés, 
serait considérée comme harcelée, excluant par la même l'agissement isolé. Le conseil 
économique et social considère que parfois un seul acte très lourd et très grave peut être 
constitutif d'un harcèlement s' il revêt un caractère discriminatoire. 

b) sur le caractère intentionnel 

Le conseil économique et social remarque que le choix du gouvernement s'est porté sur une 
définition du harcèlement moral différente de celle de la métropole en excluant les actes non 
intentionnels de harcèlement. Il considère que cette exclusion est regrettable. Ainsi, il rappelle 
que cette position va à l'encontre de la jurisprudence de la Cour de cassation, laque lle 
sanctionne les actes de harcè lement indépendamment de leur caractère intentionnel ou non. 

Dans ce sens, il cite la Cour de cassation dans un anêt rendu en 20093 décidant qu'il n'est pas 
nécessaire que le harcèlement se manifeste par un comp011ement volontaire, et que l' apparition 
de conséquences suffit. Il indique à cet effet que cette dernière a qualifié dans un an êt rendu le 
même jour, les méthodes de gestion employées, d'actes constitutifs de harcèlement4 

• 

. t Cass.soc., JO novembre 200911° 08-41.497 (voir auuexe 2) 
4 Cass.soc., JO uo11embre 200911° 07-45.32/ (11oir auuexe 3) 
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Il émet des doutes quant au changement d'appréciation de la chambre sociale de la cour de 
cassation de la notion de harcèlement, au prétexte que la future législation calédonienne a 
choisi une articulation de 1 'article différente : « et » pour la Nouvelle-Calédonie « ou » pour la 
métropole. Il explique que la base du raisonnement de la jurisprudence est fondée sur 
l'obligation de résultat de sécurité de l'employeur. 

Il informe également que le texte métropolitain relatif à la préservation de la santé mentale des 
salariés, fait partie de l'obligation de sécurité de résultat pesant sur l'employeur. Il précise, que 
l'appréhension des notions de risques psychosociaux (préservation de la santé mentale), a 
permis à la chambre sociale de la cour de cassation de considérer que les conséquences d'un 
fonctionnement au travail aboutissant à une situation mentale obérée d'un salarié peuvent être 
constitutives de harcèlement ou de stress. Il impmte selon lui de distinguer le stress positif 
motivant et permettant à la personne d'évoluer, de celui qui est provoqué par un mode de 
gestion abusif et qualifié de harcèlement. 

2) La définition du harcèlement sexuel (article Lp. 115-1) 

Article Lp. 115-1 : « est constitutif de harcèlement sexuel et interdit, tout agissement de 
harcèlemenl exercé con/re la volonté d'une personne dans le bu/ d'obtenir des faveurs de 
na/ure sexuelle à son profit ou profit d 'un tiers ». 

B. L'étendue de la protection 

l) la prévention 

Le conseil économique et social considère qu ' il est nécessaire, de prévoir un texte spécifiant 
que le harcèlement moral et le harcèlement sexuel sont intolérables, dans le but d'assainir les 
relations de travail au sein de l' entreprise. Il estime que dans le cadre de la prévention, cela 
pourrait petmettre aux salariés de réagir différemment et éviter qu ' ils se mettent en arrêt 
maladie. A ce propos, il observe que la situation de harcèlement est toujours liée au phénomène 
d'emprise ainsi qu 'aux profils psychologiques particuliers du harceleur et de la victime. 

a) les accords interprofessionnels 

Il a été rapporté au conseil économique et social que le législateur métropolitain s'est rendu 
compte, que l' instauration de mesures législatives ou règlementaires coercitives, relatives au 
harcèlement pounait être complétée. 
En effet, le législateur a considéré qu' il fallait laisser les pattenaires sociaux travailler ensemble 
sur des accords dont le contenu est beaucoup plus précis afin de permettre l'avancée les 
relations de travail (accords interprofessionnels du 2 juillet 2008 sur le stress au travail, étendu 
le 23 avril 2009, et le second du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail 
étendu par atTêté le 23 juillet 20 l 0) lesquels s'appliquent à tous les employeurs. 

b) Je droit d'alerte 

Le conseil économique et social regrette qu 'aucune mesure comme le droit d'alerte5 prévue en 
métropole n'ait pas été repris dans l'avant-projet de loi. Ainsi, il indique que lorsqu 'une 
situation de harcèlement ou de violence est répétée ou risque de se produire, le salarié ou son 

5 Loi du 17 janvier 2002 et accord interprofessionnel du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail 
(voir annexe 1) 
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représentant peut recounr à la procédure d 'aletie prévue en cas d 'atteinte au droit des 
personnes. 

c) 1 'affichage du règlement intérieur 

Le conseil économique et social regrette que le gouvernement n'ait pas prévu contrairement à la 
législation métropolitainé, l'obligation pour l' employeur de mentionner expressément 
l ' interdiction du harcèlement, dans le règlement intérieur affiché au sein de l'entreprise. Cette 
mesure a le mérite selon lui, d ' infmmer le personnel sur la définition du harcèlement qui peut 
se manifester dans les relations vetiicales (de 1 'employeur envers le salarié et du salarié envers 
1' employeur) et/ou horizontales (entre collègues de travail). 

2) la médiation 

Le conseil économique et social indique que l' intervention d'un médiateur permet d' avoir une 
vision personnelle de la situation du salarié. Il estime que son rôle permet dans cetiains cas de 
déceler un mal-être du salarié par rappo11 au poste occupé; l'intervention du médiateur peut 
avoir des répercussions positives en favorisant l' apaisement et le ressenti du salarié même si 
cela ne résout pas tout. 
Concernant la mise en place de la médiation, il souligne l' importance de la prise en compte de 
l'aspect psychologique. Il s ' interroge cependant sur la prise en charge du financement de la 
médiation, à défaut de disposition le précisant dans le texte. Ainsi, il déplore que la qualité du 
médiateur, lequel doit être neutre et impartial et la prise en charge du coût qu'il engendre, ne 
soient pas définies dans le projet de loi du pays. 

III. Les garanties de la victime devant le tribunal 

A. L'action en justice 

1) le droit d ' agir de la victime 

La personne s'estimant victime de harcèlement peut exercer à tout moment son droit d'agir en 
justice afin de révéler la situation de harcèlement et condamner son auteur. 

2) la charge de la preuve 

Le conseil économique et social prend acte du choix du gouvernement, dans le cadre d 'une 
plainte, d'avoir décidé contrairement à la métropole, de faire supporter la charge de la preuve 
par les deux parties. Dans la réponse donnée au conseil économique et social sur cette décision, 
le gouvemement a considéré cette solution conune plus avantageuse pour la victime, laissant au 
juge le soin de mener 1 ' instruction et d 'examiner les éléments apportés par les parties. Le 
conseil économique et social ne partage pas cette analyse. 

6 Loi du 17 janvier 2002. 
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B. La réparation du tnéjudice subi par la victime 

1) L ' arumlation de la sanction 

Le conseil économique et social indique que si la jurisprudence de la Nouvelle-Calédonie 
c01maît la notion de harcèlement moral et sexuel et l'applique dans des conditions semblables à 
celles prévues en métropole, il existe toutefois une différence notable. 

En effet, il observe que le juge ne peut prononcer 1 'annulation d'un licenciement ou la 
requalification d' une démission en licenciement nul au vu d'un harcèlement moral ou sexuel, le 
code du travail ne le prévoyant pas. 

Pour cette raison, il accueille favorablement dans leurs principes, les dispositions prescrites par 
les articles Lp. 114-4, 114-5, 115-4 et 115-5 relatives à 1 'interdiction d' un licenciement pour 
avoir subi ou refusé de subir des agissements constitutifs de harcèlement moral et harcèlement 
sexuel et les sanctions de nullité qui y sont attachées. Il note qu'avec ce dispositif, le juge 
poun·a désormais procéder notamment, à l'annulation d'un licenciement, à la requalification 
d'une prise d'acte, au vu de la constatation d'un harcè lement moral et sexuel et ordonner la 
réintégration du salarié. 

2) L'indenmisation financière et la réintégration (articles Lp. 114-5, 114-8, 115-5 et 115-8) 

A la lecture des at1icles Lp. 114-5 et 115-5, le conseil économique et social s'interroge sur le 
montant du salaire que doit verser l 'employeur et donc de l'étendue de la période couve11e par 
la nullité, rien n'étant spécifié à ce sujet. 

a) la réintégration du salarié 

Le conseil économique et social relève que si la nullité d'un acte entraîne la remise en l'état, 
aucune mention expresse ne figure dans le texte concernant le droit pour la victime, de 
demander au juge sa réintégration. 
Dans la pratique, le conseil économique et social doute fortement que la victime du 
harcèlement (même si le harceleur a fait l'objet d'un licenciement) ait encore les ressources 
psychologiques pour réintégrer l'enh·eprise. Il souligne cependant, l ' importance symbolique 
pour le salarié de pouvoir refuser la réintégration. 
A ce niveau, il note qu ' aucune disposition n' est prévue concernant l'indemnisation du salarié 
dans le cas de sa non réintégration. De fait, il se demande s' il sera indenmisé corrune dans le 
cadre d'un licenciement pour discrimination (article Lp. 11 2-3) ou dans le cas d'un 
licenciement abusif (m1icle Lp. 122-35) avec les règles d'indenmisation conespondantes 
(minimum de s ix mois de salaire en cas d'une ancienneté de plus de deux ans/. 

7 Art. Lp.ll2-3 : «Est nul et de nul effet le licenciement d'un salarié faisant suite à une action en justice engagée 
par ce salarié ou en sa faveur (. . .). Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est regardé comme 
n'ayant jamais cessé, d'occuper son emploi. Lorsque le salarié refuse de poursuivre l 'exécution du contrat de 
travail, le juge lui alloue: 1° Une indemnité ne pouvant être inférieure aux salaires des six demiers mois; r Une 
indemnité correspondant à l'indemnité de licenciement prévue par l'article Lp. 122-27 ou par la convention ou 
l 'accord collectif applicable oule contrat de trm,ail. ». 
At1. Lp. 122-35 alinéas 2, 3, 4 : «Si ce licenciement sun,ienl pour une cause qui n'est pas réelle el sérieuse, le 
juge peul proposer la réintégration du salarié dans l 'entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. Si l 'une 
ou l 'autre des parties refuse, le juge octroie une indemnité au salarié. Celle indemnité qui ne peul être inférieure 
aux salaires des six derniers mois, est due sans préjudice, le cas échéant, de l'indemnité prévue à l 'article Lp. 122-
27. Toutefois, lorsque l 'ancienneté du salarié est inférieure à deux ans el que le licenciement survient pour une 
cause qui n 'est pas réelle el sérieuse, l'indemnité octroyée parle j uge est fonction du préjudice subi el peut, de ce 
fait, être Ïl?(érieure aux salaires des six derniers mois. >>. 

~ Avis n'12/2010 
9 



b) les dommages et intérêts 

Le conseil économique et social considère qu'il est essentiel que la victime puisse obtenir des 
dommages et intérêts en réparation de la souffrance vécue et liée aux conditions dans lesquelles 
le licenciement a été prononcé. Il se demande si dans la pratique, le projet de loi viendra 
modifier le montant accordé par le juge en cas de licenciement abusif (en notant le harcèlement 
qui a eu lieu). En effet, la réparation du préjudice moral étant fondée sur l'article 1382 du code 
civil, elle indique que le juge octroie déjà des dommages et intérêts sur cette base. 

2ème partie - Les propositions 

1. Les relations de travail 

A. Le principe 

Considérant que le principe posé par l'article Lp. 113-1 du code du travail, de par la 
caractérisation des violences n'est pas assez large, le conseil économique et social propose la 
formulation suivante : « Toute personne a droit à des relations de travail empreintes de respect 
et exemptes de tout type de violence et a le devoir de garantir, dans son comportement, le 
respect de ce droit». Il considère que cette modification petmettrait de prendre en compte, non 
seulement la violence à 1' intérieur de 1 'entreprise mais aussi à 1 'extérieur de 1' entreprise 
(violence venant des usagers). 

B. La violation du principe (article Lp. 113-7) 

Estimant que la pénalité prévue en cas de violation du plan concernant la qualité des relations 
de travail n 'aurait que peu d ' effets, le conseil économique et social suggère de la remplacer, par 
une astreinte qui obligerait l'employeur à mettre en place rapidement le plan, sous peine de voir 
le montant de l'astreinte augmenter. 

II. Le harcèlement et la protection de la victime 

A. La définition du harcèlement moral 

l) l'agissement isolé 

Le conseil économique et social souhaite que tout comme la loi de 2008 en métropole, 1 'avant
projet de loi prenne en compte en plus des agissements répétés, l'agissement isolé lorsqu' il 
revêt un caractère discriminatoire8

, constitutif de harcèlement. Il relève qu 'en métropole, deux 
définitions du harcèlement cohabitent : d ' une pat1, la définition du code du travail et la 
définition issue de la loi du 27 mai 2008. 

8 (Loi. 11° 2008-496, 27mai 2008, art. fer, al. 3, 1°, JO 28 mai 2008) 
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Selon le code du travail métropolitain :"Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d 'altérer sa santé physique ou mentale 
ou de compromettre son avenir professionnel "(art. L. 11 52-1 ). 

Il précise que le droit conununautaire envisage le harcèlement comme une forme de 
discrimination lorsqu' un comportement indésirable fondé sur la race, l'origine ethnique, 
l'orientation sexuelle, la religion, les convictions, le handicap ou l'âge se manifeste et a pour 
objet ou pour effet de p01ter atteinte à la dignité d ' une personne et de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

Il ajoute qu'en droit français, aucune assimilation de cet ordre n'existait jusqu' ici, ce que 
déplorait la Commission Européetme et elle regrettait également qu' un acte isolé ne puisse pas 
être qualifié de harcèlement, celui-ci supposant en effet des agissements répétés. 

Le conseil économique et social explique que pour les raisons sus évoquées, la loi 
métropolitaine s'est alignée sur le droit communautaire, en la matière. 

Le conseil économique et social note que la définition du harcèlement est plus large puisqu 'elle 
vise : « tout agissement » et permet ainsi de qualifier un acte isolé de harcèlement alors que 
dans le code du travail il faut des agissements répétés. 
Le conseil économique et social met en exergue que cette définition détermine le harcèlement 
mora l par rapport à des motifs précis (race, origine ethnique, orientation sexuelle, religion, 
convictions, handicap ou l'âge). Pour ces raisons, le conseil économique et social propose que 
l'acte discriminatoire constitutif de harcèlement (acte isolé) puisse être sanctionné, à l ' instar de 
la métropole. 

2) le caractère involontaire du harcèlement 

Le conseil économique et social préconise de remplacer à l' article Lp. 114-1 , le « et » par 
« ou ». En effet, il considère que ce choix serait plus judicieux car il prendrait en compte le 
caractère involontaire du harcèlement. Il ajoute qu ' il appmtient au juge de globaliser la 
situation et d'appliquer la jurisprudence ; il est donc selon lui, nécessaire de suivre la position 
de la jurisprudence de la Cour de cassation9

. 

En ce sens, il considère qu' il fàut garder à l'esprit que le stress (anormal) au travai l subi par le 
salarié est désormais reconnu en métropole comme constitutif de harcèlement. Il ajoute que le 
fonctionnement judiciaire en droit social est très factuel et que pour cette raison, il est opportun 
de laisser au juge le soin d'examiner la réalité. 

B. L'étendue de la protection 

1) la prévention 

a) les accords interprofessionnels 

Le conseil économique et social estime qu ' il est préférable de laisser les partenaires sociaux 
travailler ensemble sur des accords qui sont plus précis et détaillés pour avancer dans les 
relations de travail. 11 explique qu'à la suite d' une entente au niveau des partenaires sociaux, 

9 Cass. Soc. , 10 novembre 2009 n°08-41.497 (annexe 2) et 16 décembre 2009 11°08-43.4 12 
(annexe 4) 
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deux accords interprofessionnels ont été conclus en métropole, le premier, le 2 juillet 2008 sur 
le stress au travail et étendu le 23 avril 2009, et le second, le 26 mars 20 l 0 sur le harcèlement et 
la violence au travail et étendu par arrêté le 23 juillet 2010, lesquels s 'appliquent à tous les 
employeurs. 

Il relève dans le second accord, une mesure d'accompagnement f011 intéressante pour le salarié 
reconnu par le juge comme étant victime d ' un harcèlement au sein de 1 'entreprise. Celle-ci tient 
compte de la réalité puisqu'elle permet de venir en aide au salarié, en favorisant son retour dans 
1 'entreprise. 

b) le droit d'ale11e 

Le conseil économique et social retient que le droit d'ale11e existant en métropole est une bonne 
mesure. Il indique que sa mise en œuvre obligerait l'employeur à procéder à une enquête, dans 
un délai extrêmement bref pour mettre fin à la situation, et dans le cas où il ne s'exécuterait pas, 
permettre aux représentants du personnel, de saisir le juge des référés. Il propose donc de 
reprendre ces dispositions dans le projet de loi du pays. 

c) l'affichage du règlement intérieur 

Le conseil économique et social demande que les mentions relatives aux harcèlements soient 
ajoutées dans le règlement intérieur affiché dans 1 'entreprise. 

d) les formations 

Il propose de développer des formations à l'ensemble des acteurs de l'entreprise, car elles 
favorisent la maîtrise de ce11aines règles de savoir-vivre, et l'adoption de comp011ements 
appropriés dans des situations délicates. Il est impératif, selon lui d 'agir en amont, de mettre en 
œuvre un certain nombre de dispositifs et d'être à l' écoute des salariés pour que les personnes 
se sentent bien à leur poste de travail. 

2) la médiation 

Le conseil économique et social recommande d'instaurer deux niveaux de médiation, la victime 
ayant le choix de se tourner dans un premier temps vers le délégué syndical, ou le délégué du 
personnel de l'entreprise; ou si nécessaire, dans un deuxième temps, la victime aurait 
conformément aux règles prescrites dans le projet de loi du pays, la possibilité de faire appel à 
un médiatem choisi dans une liste arrêtée au préalable. 

III. Les garanties de la victime devant le tribunal 

A. L'action en justice 

l) le droit d ' agir de la victime et du syndicat 

Concernant l'action en justice, le conseil économique et social indique qu' en métropole, le 
syndicat peut intenter une action en justice au nom du salarié par le biais d'un mandat et le 
salarié peut décider à tout moment de mettre fin à l' action en cours. Il considère que cette 
disposition devrait être reprise dans son principe, dans le droit calédonien. 
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2) la charge de la preuve 

Le conseil économique et social rappelle que si la Nouvelle-Calédonie est compétente en 
matière de droit social depuis 2000, les décisions du tribunal du travail de Nouméa n' en 
demeurent pas moins soumises à la censure de la Cour de cassation. 

Le conseil économique et social remarque que s' il est indiqué par le gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie que les règles de preuve retenues seraient différentes de celles de la 
métro~ole, la jurisprudence de la chambre sociale en a défini les principes lors des décisions de 
2008 1 

, alors que la loi métropolitaine ne prévoyait rien d 'aussi précis. 

Quelque soit la motivation invoquée par le législateur calédonien, le conseil économique et 
social estime que la chambre sociale continuera d ' appliquer sa conception des règles de preuve 
en partant du principe du droit social, selon lequel d 'un point de vue économique, le salarié est 
en position d ' infériorité face à 1 ' employeur qui est astreint à une obligation de résultat quant à 
la sécurité et la santé au travail. 
Il se dit sceptique face au choix du gouvernement de faire peser la charge de la preuve de façon 
égalitaire sur les deux patiies. Il explique que cela signifierait que la Cour de cassation 
modifierait sa jurisprudence uniquement pour la Nouvelle-Calédonie, en se basant sur un texte 
légèrement différent, alors que l' on sait qu'elle établit sa jurisprudence sur un texte silencieux 
sur ce point, en métropole. Il considère, que dans le cas où la Cour de cassation aurait à se 
pencher sur l' application du texte de Nouvelle-Calédonie, elle resterait sur sa jurisprudence. 

Le conseil économique et social ajoute que la charge de la preuve est assez patiiculière en 
matière de harcèlement moral puisqu'elle est appréciée par les juges « en deux temps » : le 
salarié doit établir des faits objectifs qui permettent de présumer l'existence du harcèlement, et 
enfin c'est à la patiie défenderesse (la personne accusée de harcèlement) de prouver que ces 
agissements ne sont pas constitutifs d'un harcèlement ou que sa décision (sanction, mutation ... ) 
est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Le conseil économique et 
social propose dans un souci de préserver la protection de la personne victime de harcèlement 
d'opter pour ces règles de preuve. 

B. La réparation du préjudice subi par le salarié 

1) La réintégration du salarié dans l'entreprise 

Le conseil économique et social note qu'étant donné les difficultés pour une v1cttme de 
harcèlement de réintégrer son poste, il serait souhaitable que des mesures d ' accompagnement 
soient prévues par le texte de loi. 
Il estime que les dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie 11 relatives à la nullité 
du licenciement, où le juge a la possibilité de proposer la réintégration du salarié, sont plus 
explicites et à la portée de tous. Il propose dans ce sens que des dispositions mentionnent 
expressément le droit à réintégration. 

2) L' indemnisation en cas de refus du salarié 

Le conseil économique et social préconise d ' éclaircir les questions d ' indenmisation de la 
victime, tout comme le droit du travail, le prévoit lors d 'un licenciement irrégulier. 

1° Cass.soc., 24 septembre 2008 n°06-45.747, 06-45.794, 06.-43504 (annexe 5) 
11 Art. Lp. 11 2-3 . 
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IV - CONCLUSION 

Le conseil économique et social envisage de voir le texte présenté comme une étape et propose 
de réfléchir à la mise en place de textes complémentaires prenant en compte les évolutions 
relatives au harcèlement moral et sexuel. Le conseil économique et social souhaite que le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie s'inspire de ces dispositions pour consolider les règles 
concernant les relations de travail et l'interdiction du harcèlement moral et sexuel dans la 
fonction publique. 

En conséquence et sous réserve des observations et propositions sus mentionnées, le conseil 
économique et social émet un avis favomble au présent avant-projet de loi du pays et projet de 
délibération relat!fs aux relations de travail et à 1 'interdiction du harcèlement moral et sexuel 
au travail. 

LE SECRET AIRE LE PRÉSIDENT 

Yves TISSANDIER 
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CONVENTION:; COLLECTIVES 

Accord national interprofessionnel 

STRESS AU TRAVAIL 

1\CCOI~U DU 2 .fl JII .U·:T :?. OOk 
I ~ I :LI\'1 '11 ' AU S'l ïn·:SS A i l '1'1 \ AV/\ 11 . 

NOR : ASETO.CJ50070M 

1. Introduction 

Le stress au travai l est considéré sur le plan internationa l, européen el 
ncll ion al comme une préoccupéttion ù la l'ois des employeurs el des trava il
Ieurs. Ayant identifié la nécess ité d' une acti on comm une spéc:i fique sur celle 
questi on ct an ti cipnnt une consul tati on sur le stress par la Co mm i ssi on, les 
partenaires sociaux européens ont signé, le R octobre 2004, un accord sur le 
stress au travai l dans le cadre cie J'arti cle 138 elu trai té CE. 

Le présen t accord a pour objet de transposer l' accord européen en droit 
français cl de prendre en compte les évolu tions ci e ln société. sur ce sujet. 

Le stress peut affecter polenticl lcment toul lieu de travail et toul 
trava illeur, quels que soient la Laille de J'entreprise, le domaine d'aclivit.é, le 
type de contrat ou de relation d'emploi. En pratique, Lous les li eux de travail 
et lous les travailleurs ne sont pas nécessairement affectés. 

La lutte con tre Je stress au travail doi t condui re à une plus grande effi 
cacité e t une amélioration cie la santé et de la sécuri té au trnvail, avec les 
bénéfices économiques el sociaux qui e11 découlent pour les entreprises, les 
lravailJems et la société dans son ensemble. Il importe de tenir compte de la 
diversité des trava il leurs, des situations de travail et de la responsabilité cles 
employeurs dans la lutte contre les problèmes cie stress au travail. 

2. Objet 

L'objet de J'accord est : 
d'augmenter la prise de conscience et la compréhension elu stress au 
travail, par les employeurs, les travai lleurs et leurs représentants ; 
d'attirer leur attention sur les signes susceptibles d ' indiquer des 
problèmes de stress au travail, et ce le plus précocement possible; 
de fournir aux employeurs et aux travailleurs un cadre qui permette de 
détecter, de prévenir, d 'éviter et de faire face aux probl èmes de stress 
au travail. Son but n'est pas de culpabiliser l'individu par rapport au 
stress. 
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1 J,tJ I ··· .-:td rt. le~. parLc n<tires sucÎélltX souh:til cnl coJ!t"OIIrJJ. :1 l:t 111 t · : .tï 

\'it i HIJJ dt· l: t .:tll l t' des lréJV:t il let trs par: 

l:t Jt tJ st· t'J I pl: tcc d' une pdvcntion t:lli cacc comre le:~. pr()h l cJJil' : !' l' Jil ï t··. 
p:tJ l e~. l: tc l t: ttr:-.. de: strc:ss li t:s :111 travail ; 

l'ttdorttliJIÎfliJ (:1 ];1 rorttlitlion de: l' ensem bl e des i tCICitrs cil' l't 'J JIIt'j>J i:;t · : 

Iii lttll c conltT les prohl (:ntt:~: cie stress au lntvail c l l;1 pr<liJ tnlinJ I dt· 
htmtte~. pt<Jtiqut:s, tt<>l <tJJIIlît:lll cie di;tlog uc dam l 'cnlrC'pri ::t· t: l da11 ~. 1;::. 
lllllci('S (lJ"! 'iliJÎSill iollJi t: ls 1 l(lllJ" )' L tirC' race ; 

J;, p1ist· t'JI tï ll llJ>IC' d(' l' t:quilii>rC' t:nlrl' vi C' pmk ssitJJJIH:IIt-. vic r:IJJtil i ;tl t· 
cl jlc:J'SOIIJH: Ji t' . 

i{cctliJIIai .•:sanl CJIIl' le ltilrcl: lcntenl el 1<1 v iol t:m:c: :tu lr<tvai l Sl llll dl'~ 
h c iL'.llrS ci l' slrcss, les parlt:nain:s sociatiX d~c iclcn l d' c:ng;tl't:r, da11s lt:s 
1? n1ois qt 1i suivent l;1 signal tm· cl tl prl:scnl accord, une rH:gtH:i;Jl ion spt:r i
fiqur sur ces questions clans l e: c;tci JT de l;1 lransposilion dt· l';tct:orcl c:trropt:t:n 
sur le harcelemenl cl l;1 violc:n et: illl lr<tvail du 2(, :tvr i l 2007. J ,e prt:scnl 
accord IH' lrail t: donc ni de Iii violence au lrav;til ni du harci.:kmenl t:l du 
stress posl - lratll1l<Jliquc. 

~L Descripti on du stress cl du stress ;n1 travail 

Un étal cie stress survient lorsqu'il y a déséquil ibre entre la perception 
qu'une personne a des contraintes que lui impose son environnement ct la 
perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face . L ' indi vidu 
t:SI capable de gérer la press ion à court terme lllnis il éprouve ci e grandes 
cliiTi cullés race à une exposition prolongée ou répétée ù des pressions 
in l cnscs. 

En outre, difT~n.:nts individus pcuvt:nl réagir de: manière clifrérenLe f1 des 
situations similaires c t un même i11di vid u peul., i1 différents m oments de sa 
vic, réag ir diflùcmn1ent il des situations sim iiHircs. 1 ,c slrcss n'est pas tille 
m;tladi c: mais une expos ition prolongée au slress peu l réduire l 'el'ficacil é :1u 
travail ct peut causer des problèmes de sa11té. 

Le stress d'origine extérieure au milieu elu tra va il peul entraîner des chan
gements de comportement et une réduction de J'efficacité au trava il. Tout e 
manifestation cie stress au travail ne doit pas être considérée comme stress 
lié au travail. Le stress lié au travai l peut c;tre provoqué par différen ts 
facteurs tels que le contenu cl l'organisation elu travail , l ' cnvironncm enl ci e 
travail, une mauvaise communication, ct.c . 

4. ]clcntification des problèmes de stress au lravajl 

Compte tenu de la complexité elu phénomène de stress, Je présent accord 
n'entend pas fournir une liste exhaustive des indicateurs p otentiels de stress. 
Toutefois, un certain nombre d'indicateurs peuvent révéler la présence de 
stress clans l'entreprise justifiant la prise de mesures adaptées pour lu tter 
contre Je phénomène. Par exemple, un niveau élevé d'absentéisme, 
notamment de courte durée, ou de rotation du personnel en parti culier fondée 
sur des démissions, des conflits personnels ou des plaintes, f réquents de la 
part des travailleurs, un taux de fréquence des accidents du travail él evé, cles 
passages à l'acte vi olents, contre soi -même ou contre d 'au tres, même peu 
nombreux, une augmentation significative des visites spontanées au service 
médical sont quelques-uns des signes pouvant révél er l a présence de stress 
au travail . 
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l .. JdcJJiific:JtioJJ d' Jil l problème cie stress au lrn va il d() i! p;J.<;:,n p:1r Jllll' 
:JJ I:Jly!-.t' dt· I:Jcl t:m~; tcl.c.; que: : 

- l'mv:Jnis:JiioJJ t'! les process11s de travail (mnénagt:niCIII du lt.: l llp~; dt· 
lr: Jvail. dép:JsSt:ll lt:ll l cxccssil's el systématiq tJ es cl ' horil in.:s. dc~grc: d' ;JtllCI· 
JICl JJ Jic. n1:tttvaisc adéquation du trava il ?i lél capilCilt: 011 a11 >: nJoyt:JIS 111i !-. 
:1 disposition des travai lleurs, charge de travail rt.':t.:llc nlilll il'csleJllclll 
excessive:, des oh_jcc til's disproportionnés CHI ma l d~ fÏ11 i~;. tJJ Jl: Jni sl: so11s 
pression systt.:Jilill iquc qu i ne cl oit pas co nstil uer un 111odc cie lllilllil · 
gt:nJt:nt. etc.) ; 
lt:s cond itions t:l l'cnv iroJJIICillenl cie Lr:Jvail (cxpositiOJ J ù un envi 
ronncrnt.:nl agn:ssir, ù un comportcmenl abusif', :111 ln·ui l, i1 une pronJis
cu ir c: trop impnri<J ill e poliVilll l nuire ù l'cflicaci tt:, il la chaleur, il des 
su bst ances dangereuses , etc.); 

- la communiutlion (incerti tude quant tt ce qui csl al lcndu au trava il , 
perspectives d'emploi, changement ù venir, une mHuvaise commu ni
ca tion c:onccrnanl les orien tations et les ohject.i fs de l'entreprise, une 
communicat ion difficile en tre les actcms, etc.); 

- cl les !';Jeteurs subjectifs (pressions émoti onnel les el sociales, impression 
de ne pouvoir fa ire face il l< t situation, perception cl ' ttn manque cie 
soutien, difficul té de concil iation entre vie person nelle ct vic profes
sionnelle, etc.). 

L'existence des facteurs énumérés peut constituer des s1gncs révélant un 
problème de stress au travai l. 

Dès qu' un problème de stress au travai l est iden ti fié, une acti on doi t êlre 
en lreprjsc pour le prévenir, 1 'éliminer ou ?1 cléF<lllt le rc~cl uüe . La responsa
bi lité de déterminer les mesures appropriées incombe à J'employeur. Les 
instituti ons représentatives du personnel, el à clél'au t les travail leurs, son t 
associées ft la mise en œuvre de ces mesures. 

L' amélioration de la prévention du stress esl un facteur posi ti f' qu i 
contribue ~~ une meilleure santé des lrava[l leurs cl 1t une plus grande ef'fi
cacilé de J'entrepri se. 

Le médecin du trava[l est une ressource en Lermcs d ' iclentificalion el u 
stress au travail. 

5. Responsabilités des employeurs el des travaiJ leurs 

En vertu cie la directive-cadre 89/391 concernant la nlise en œuvre des 
mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de Ja santé des 
travaiJJeurs au tJavail, et des arti cles L. 4121: 1 à L. 4121-5 du code du 
travail, les employeurs prennent les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité el protéger la santé physique el mentale des travailleurs. Cette obli
gation couvre également les problèmes de stress au travail dans la mesure où 
ils présenten t un risque pour la santé el la sécuri té. Tous les travailleurs ont 
l'obligation générale de se conformer aux mesures de protection déterminées 
par 1 'employeur. 

La lutte contre les causes et ]es conséquences du stress au travail peut être 
menée dans Je cadre d'une procédure globale d'évaluation des risques, par 
une politique distincte en matière de stress et/ou par des mesures spécifiques 
visant les facteurs de stress identifiés. 
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l .t · ~ ll ll ' ,J II • ' ' SOli' llli St::. C il O..:llV rC.:, SOLIS la J't:SIHlllSiJil iiil l' dt· i ': ïll jdl' \': '111. 
:J Vt 't i:1 jlill ll l 'll': iii <IIJ t' l l :1 coil;lbor: ILi on cl c:s tr<l\'ililicms ::t/o11 til- lc llr '' 'l '"' 
:a ·JJI:tlJI : .. 

(1 l'rL'V t:llil. l:lilllilll:f' ( '1. Ù ci c:f':lllt. rcdtll l'l' 
les proi>lenles de Sl lï..:ss illl 1r:1 \'il il 

l 'w vt: lm. t·lirllirl t'l t' t. ;, dt: f';lllt. n:d11irc les prol >it:lllt':. d t· '>fl(':;s :11 1 tr:J\': Ji l 
ÎIWIIlt cii Vt'l''>t ',\ l lH 'Sil f'l :: .. ( 't:S l1H'SI!I'(:S jl t: li Vt: llt <·:!J'l' c oil t:c t ivt · ~ .. Îlldivitilll :li t•:, 
clll t'OIJCOllllli llltt·s. l ·: ll t·:-. pt:11V t' l1 1 <: tf'(' 111i scs Ci l <L'liVre sow: l;1 lollllt' dt· 
IIH:Sim:s spt:c ilïqucs vr~: illll les I:Jctt:t lrs tlt· strc:s:-. i<lèntifï <:s 1111 d:JIIS k c:Jdl t' 
d'I ll )(' pol i ii<jllC' ir llrt•rù · q11i i n1pliq llc· dt::-. :Jcl iom dt· pr<:V(' fliÎ oll t:t de~: :Jcti clllS 
c< llTt:c t i vt:s. 

; \ Ct' ti tre:. l< :s p:l rt c' ll i!Îlï::-. soci:ltiX s<Hlil;li tc; nl n ::r!Tirrnn il' rok pi vot cl11 
lllc:c l<:ci n d11 tr:1vail soun1i s 11 11 st:crcl nwdi c:li. t:l' q11i gar<llllit au tr:t V:Ji li t'llf' clt
pn:sc:rvcr son il llOll)' llli l t, cLtns 1111 t:II VÎJ'<JIIIlCil lCilt p lmicl isciplill; l ir<:. 

l .orsquc l 'l'nlr<:pr isl' IH' dispose pt~s de l' c..:xpcrlisc requ ise:, cli c fait <~PI)l'l :1 

une expc;rti sc c;xlt:mc:, conformément aux lt:g is l t~ li o n :-., iltiX corJVC illiclllS 
co ll eetives cl aux pratiquc.:s etll'op6c.:nlll:S cl nat ion:dcs, sans oh<: rcr le r<Îlt· du 
Cl lSC'l'. 

Les 111esurcs de lutte contre le stress sont r égulièrement réexaminées afin 
d ' évaluer leur efficacité ainsi que leur impact sur le stress tc;l qu' i l ressort 
des i ndica teurs. Dans cc cadre, i l conv iendra de déterminer s' il a été l'a it un 
us:1gc optimal d e~ ressources et si les mesmes définies son t encore appro
p ri ées ou nécessaires. 

Ces nH.:sures i ncluent par exemple : 

- des JJ1esures vi sant à amél iorer l'organ isation , les processus, les condi 
tions cl l'environnement de travail , il assurer un souLicn adéquat de lc1 
direction aux personnes ct aux équipes, ~~ don ner i1 tous lc.:s nctcurs de 
J'entreprise des possibilit és d'éch:rngcr i1 proros de leur IIïtV<lil , ,·, 
assurer une hunne Hcléqualion en tre rcsponsnhi lité cl co ll l r {i l c.: sur le 
travail , ct des m es ures cie gesti on ct de communication visant il clarifier 
l es objecti fs cie l 'entreprise ct le rôl e cie c lwque travailleur; 

l a formation de l'ensemble des acteurs ci e J'cntrc.:prisc ct en parti culier 
cie l'encadremen t er de la direction afin ci e développer la pri se de 
conscience c.t la compréhension elu stress, de ses eauscs possi bles ct de 
la mHnièr e cie le prévenir c l d ' y fai re face: ; 

l'information ct l a consullation des travai lleurs cl/ou leurs représentants, 
con formément à la l égislation , aux conventions collec ti ves ct aux 
pratiques européennes el nat iona les. 

7. Mise en œuvre et smv1 

L es organisations professi onnelles d'employeurs et l es organisations syndi 
c ales de salari és, représentatives au niveau national et interprofessionnel , 
invi tent J'Etal à prendre, cl ans l es meilleurs délais, les m esures d'extension 
elu présent accord. 

Les accords de branche et les accords cl'emreprise ne peuvent déroger aux 
dispositions du présent accord gue clans un sens plus favorabl e aux 
travailleurs. 

Faù à Paris, Je 2 juillet 2008. 
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,')t liVt'lll les signatures clcs organi sations ci-après 

Organisa1 ions pa trona les 
iv li ·: 1 > 1 ~ F ; 

( '( ii' IVI f~; 

1 j 1) !\ . 

Syndi cats de sa lariés 
CFin·; 
Cl·!·>( '(i(' ; 

C:J -J'(' ; 
('( iT- J :o. 
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Arrêté du 23 avril 2009 portant e):tension d'un accord national interprofessionne l sur· 

le stress au travail 

f\J OI·'. : IV1 TST0909 tl /tJ/\ 

L! · lllllll >;ln · rl11 Lr;tvili l , ci e~. relillwn ~. ~.oc ttlle ~ •• de la fantill<!, cl t· l11 ~ . o li < l i tl'l l t'· Pt ri<- Ii i vtl li:, 
Vu lt· cod t' <ltJ ll ëWi1il , rwlétlllllH!I1l ~.on ilrlr c:l c.: L. :uG 1- 1 !, ; 
Vtl l'ac.corclnolrotJil l rnlcrprofe~;~wnnd ~ur lt• stress èlll lrë.JVitil cl11 / JUtllet .WOI: ; 
Vu lï1 <lcmilllCi t' cJ 'cxlell ~.ron pré~.en l(!t ' Jlcll lt~ ~ . or~Jalli !.illHIII ! . ~ "Ci' 1<ll . 11re~. ; 
Vu l'<wi !-> pul>l i<: <111 lournill offrciel rlu J 4 février ?.009 ; 
Vu l e~ avr:. rccuc~ illi ~ il U cours dt! l'cnqtJêl e ; 
Vu l 'ovi !. ntolivé de ln Commi ssion nationale ci e la négociillion coll ec:Live rc11clu l or~. de lil :.éan ce elu 17 av ri l 
L009, 
Arrête : 

Article 1 

Sonl rendues ohlrgatorrcs, pour tous les employeur!, cl lou~ le~ sal él riés compris dans son cham p 
d 'applicati oll, l e~. dr spositions de l'accord nolional interprofessionnel sur Il! stress au trilvüil du 2 j ui ll et 2008. 

Article 2 

L'exlcnsion des effets cl sanction :, ci e l'ùccorcl néllionalrnlcrpmfcssronncl susvise'· esl fi:li l c f, cl ilter cie la 
publication du présent ilrrél c! pour Iii durée rcslilnl ~ courit cl il UX condition:. prévues par lcclil accord nil tional 
1 n terprof es si annel. 

Article 3 

Le directeur général du trav11 i l esl chargé de l' e>:éculion du présent arrêté, qui serù publié au Journa l officiel 
ci e la République françnise . 

Fa it à Paris, le 23 avril 2009. 

Pour le ministre el pilr délégation : 

Le direcleur général du travail, 

J. - D. Combrexelle 

Nota. - Le texte de l 'accord national interprofessionnel susvisé a été publ ié au Bulletin officiel du m inistère, 
fascicule conventions collectives no 2009/ 2, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 
75727 Paris Cedex 15, au pri>: de 8,20 C. 

,, l i ' Il! ' 



Accord du 26 mars 2Wl 0 sur 
le hareèlem cn1 e1 la violenc. e au tn1v:IÎI 

l' H I~A lVI Bl J u : 

1 .c respect de: la dignité des personnes ù lmts les niveaux est ttn principe fondittncntal qt ti 11t: 

peut l:tre transgressé, y compris sm le lieu de trava il. C'est pourquo i le ha rcèlement ct la 
violence, qui enfreignent très gravement ce principe, sont initccc.:ptahlcs. Les parties signa tiiircs 
les condamn ent sous totttcs leurs formes. 

Elles es timent qu'employeurs ct saluriés ont un intérêt mutuel il traiter, notamment par la mise 
en place d'actions de prévention, cette problématique, qui peut avoir de graves conséquences 
sur les personnes et est susceptible de nuire ù la performance de l'entreprise ct de ses s:tlariés. 

I·~ Ji cs consid (~rcnl comme étant de leur devoir ct cie leur responsabilit é tic trans poser, par le 
préscn t accord, l'accord cadre au tonome signé par les pmtcnaircs sociaux européens le 
l) décembre 2006 sur le harcèlement ct la violence au travail. 

Prenant en compte : 

o les dispositions des législations européennc1 ct nationale qui définissent l'obligation 
ci e l'employeur de protéger les salariés contre le han;èlcment cl lét violence sur le 
lieu de travail; 

1 La Jégisln tion européenne inclut notamment les directives suivantes : 

· direc:tive 2000/43/CE elu Consei l du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de 
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique 

• directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égali té 
de traitement en matière d'emp loi et de travai l 

• directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Consei l du 23 septembre 2002 modifiant la directive 
76/207/CEE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et 
fem mes en ce qui conceme l'accès à l'emploi . à la formation ct à la promotion professionnelles, et les cond it ions 
de travail modifiée p~r la directive 2006/54/CE du 5 ju ille t 2006 

• directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1 989, concemant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l'amélioration de la sécurilé el de I<J santé des travailleurs au travail 
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·t lt 1:111 qttt· k il:tt t'~:IL·ttl(.:n t et/ou hi violence élU lrii Vé tiljW it Vt'Jt l Jll l'JHi n· dtll t•ttïtl t· .. 
fn tlll l' .. SI I SCC jl l ih iL:~,. 

cl'ctr(' d'mrli t· ph ys tqtlc, p::.vc!Jolo;..' iqtll' ct/o11 seX tll'l. 

dt• t:OilSi:, ll'l l' Il illCJrlt:ll l:, jlllilCIIJciS 011 Cil ('OllljHIIÏ l'llllï il :. 'V;;t l':Jtl :tllt jllt':, , 

cl '(:tn · l:xnn:s cntrc collcgiJc: .. entre sttp l:r il'ttrs l' l •,tl hmdollll l':,. tll l p:1: rit·:. 
tll'J':, tt'! :: qttl' d ent s, con st llllll l:J tem~. p;ttil' nt:., l:k vr:;, c:ll'., 

cl':tl it:l cit· Cil S lllillCI Irs ck lli:IIHjll(' ck I'CS j1 CCI ;'1 tb . il!' i::st: ll ll' lll :, pitt :. W:iVt ':., 
\' ('ll lll jllïS cie:; déli ts, CX I).!.C,;il ll l l' interVell liOII dt:S j)l>IJ VOi r:. jl lihlic::. 

lt: s p: llï tc:. s tgttél lai rcs n:cot ulai ssctl l epte k héin:t:: lcmcnl el la violt:t tt:l' pc tt vctll :tlkc: tl:r· 
pollïlt icll cttlclll tou t lic·t t de tra vail t.:l tou t s:darié, q11cl s qtt l' soient l:1 tailil' ck l'entrepri se, so11 
cha11tp cl ' ;lctivitt': cnt lit f'orn tc du wnt r;tt <Hl de la rdt tiOI I d 'cmploi . 

Cepc1\dan t, CCI'I<tincs catégorics dt.: salariés cl cc:rt aittcs activités sont plus cx pnst;cs qttc 
d'autres, notamment, s'agissant des étgressions ex wrm:s, les s:tlariés qui sont L: n contact avec le 

publi c. Néanmoins, dans l:t pratique, tous lc.:s lieux de tr:tva il ct tous les sé.i lariés ne sont p<ts 
afft:ct és. 

l .c· présent accord vient complé:ter l;t démarche initiée par l'acwrd national interprofess ionnel 
elu 2 .ittillet 200~ sur le stress au travail (signé le 24 novem bre 2008) don t les disposiLions 
"bordent lt;s ;tspects org"nisationneb , k s <.:ond itions ct l'environnement de tr(lva il. 

Il vise it ident ifier, ù prévenir ct ù gérer deux aspeets spécifiques des risques psy<.: hosociaux- le 
harcè lement cl la violence: au travail. 

Dans ce !'le pcrspect ive, les part ics signata ircs rl:afTmncnt le m voloml: de t rai lcJ ce:. qu cs t ions 
en raison de leurs <.:onséqucnecs graves pour les personnes ainsi que de lems coi1Ls so<.:iaux cl 

économiques. Elles <.:anvienncnt, en conséquence, cie prc.:ndre des mesures de protection 
eoll cctivc visant ù amé: liorer la santé ct lét sét,;urit(: au travail des sa lariés, de veiller é't 
l'environnement ph ysiq ue ct psychologique du trav;til. Elles soulignent également 
l' importance qu'ell es attachent au développement de la cormnunicat ion sur les phénomènes de 
harcèlement et de violence au tra vai l, ainsi qu'ù la promotion des méthodes de prévent ion de 

ces phénomènes. 

Sans pr~j u cli cc des dispositions législati ves ct rég)cmentaires en vigueur, le présent accord 
traite des formes de harcèlement ct de violence au trava il qui ressortent de la c:ompétcnee des 
partenaires soeiaux et conesp ondcnt ù lét des<.:rip tion gui en est faite à l'article 2 ci-dessous. 
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A J(!Hï.J< 1 : OIUJ•: CTJF.'-; l>E L 'ACCORD 

l.t· prl:st·rrl :rt:wr d ;r pot rr llhjt:c:t ifs : 

d ';mr(:Jiorer br sensibilisat ion, lér compréhension cl lt~ pnsl' de corrscrcllct· cks 
t.:ll rp loycms, dt:s sal;rriés t:l de leurs représentants ù l'égard d11 il:rrt:èk:llltïll l'l dt· l:r 
violt' llet' :rrr tr;rvail afin de mietrx prévenir ces phénonrt':m:s, lt:s rù ltrirt· cl si 
po:;sihil' b; éliminer; 

d 'apporter :lllX employeurs, ilUX salariés ct c'r leru·s rt:préscntanls, ;'r 1o11s lt:s 
nivt::llrx , tlll cadre w ncrcl pom l' identification, la prévt:rrtion et i<r gt.:stion dt:s 
problèmes dt: h;r rci.:lcnrt:ll l ct clt; vioknct: au tr;r vail. 

Cc.:s ohjt:t:tir:~ s' impost:nl ù l't:nscmbk: des entrt:priscs, qud que soit lem d'k:ctil'. Lt:s ll!odalités 
rt:tc.:nues pour les atteindre.: dc.:vront être adérp tét:s ir la ta ille dt:s ent rt:prises. 

ARTICLE 2: DI~J7INJTION, DESCRli'TION ET 1 D l~N'ITFI CATI 0 N DU 
HARCELEJVIENT In DE LA VIOLENCE AU Tl{!\ V AIL 

1. J)éfinilion 2 el dest:rip tion gé néra le 

Le harcèlement ct la violence au travail s'exprimen t par des c.:omportcments inm:œptab lcs d'un 
ou plusieurs individus ils peuvent prendre des formes diffërcntes (phys iques, 
psychologiques, sexue lles), don t certaines sont plus facilement identifiables que d'autres. 
L'environnement de trava il peut avoir une influence sur l' exposition des personnes au 
harcèlement et ù la violence. 

Le harcèlement survient lorsqu'un ou plusieurs salariés font l'objet d'abus, de menaces et/ou 
d'humil iations répétés cl délibérés dans des circonstances liées au travail, soit sur les li eux de 
travail, soit dans des situations liées au tra vail. 

La violence au travail sc produit lorsqu'un ou plusieurs sa lariés sont agressés dans des 
circonstances liées au travail. Elle va du manque de respect é'l la manifestation de la vo lonté de 
nuire, de détruire, de l'incivilité à l'agression physique. La violence au travail peut prendre la 
forme d'agression verbale, d'agression comportementale, notamment sexiste, d'agression 

physique, ... 

2 Au sens du BIT la violence au travail s'entend de c< toute action, toul incident ou lolif comportement qui 
s'écarte d 'une attitude raisonnable par le.l·quels une personne est allaquéc, menacée, lésée, ou blessée dans le 
cadre du travail ou du fait de son travail 

la violence au travail in leme est celle qui se manifeste entre les travailleurs. y compris le personnel 
d'encadrement; 
la violence au travail ex leme est celle quis 'exprime entre les travailleurs (et le p ersonnel 
d'encadrement) et toute p ersonne présente sur le lieu de travail. » 

-3-



1 ·. JJHïi' ÎiJ it' t' IIJlll ihl l 'lll :1 l:1 ck:gracbllÎOII des co11clitions de lr:I V: Ii l, llll l:IIIIII WII I JI ' ''" I l'~ . 

. :tl :lll t'.• q 111 '><lil l t:ll Jd. ll l<1l l lJIIOl idicllnt· avec le p11 blic. cl rcndcnl d lf fwil t· l" VIt' t'Il t'111lll lll ll l 

1 .t·:. tï lll l' Jlll :.l':. CJII I I:IJ:,\tï Jl les II IC Ïv ilil t:s s'inslilllcr, lt;s banil l iscll l t' l l ;IV< 111 .l' Ill l 't'll ltï .l ' l'llt't· 

cl ': wl t· . plll!. l 'l':l vc :. dt I'Wi<'llet' cl dt· hilrcc: lcincnl. 

l.:· il:ll l't•IL:Jill 'l l l t:l b1 Vltdiï lt:t· ill l li':J I':JJi JH'li VC lll Cll'l' CXCJ'Cl:S J1il l li ll lill p iii !: J t'l ll~ . :.:tl:tJit: .. 111 1 p:11 

dl': l il'l'!· :1V1:l' pn11 1 hill 1111 11( ' " ' t'llt:l dt· por lcr :It lc llllL' :1 l:1 dif 'll i l(' d '11 11 .al:lll t' .tllt·t'LII II .;1 

:.illl l t'· t: l S;l St:C II Ill t: t:lfull n t'·:Jill 1111 CllVIItl llliCillCill cie ll'ii V<Jil !JosiJil'. 

I .e ~. pht':Iwn tl:nt::. de Sli'l's:. lmsq11'il s dC-c:o11lcitt de fitclc\ll's l t: llilll l :'1 l ' oq'<II IIS:tlillll d11 tr:ll' il il , 

l\·nVIl'Oll llCil lCllt dt• travail tlll IIIH' lllill l V:J iSt: t:OI11111ll llic;IIÎnll dans l' cillrt:p lï SL' pt:IIVt:lll t:OilcitlÎI'l' 

:t clcs Sllllillions ck han:i:lcnt t'nl c t dt· v iolc.:ncc "" lriiVili l p iit s dil'f1cil t:s :'t idt:ntilicr. 

2. C as parl il' uli t: J' d t· han:t'· I<: III t: lll el <i l' violt·nrt· au lr:tva il 

Certa ines catégories dt: sél lariés pc11vcn t être :if'fè.:ctécs plus particulit:rement par lt: harcl:lcnwnt 

ct l<t v iolcnct: t:n raison de lc.:ur origine, de leur sexe, de leur orientation scxllellc, de leur 

handicap, cHI dt: la fréquence de leur relation avec le p11hlic. En effet, les JH.:rsonncs 

potentiellement exposées à des discriminations peuvent être plus particulièrement sujettes ù 
d c:s sitllaltons dt: harcèlement ou de violcnt:e ;1u tr:tv:til. 

~ . Vio len t:es l'n ifes a ux femmes 

En cc qu i concerne plus part icul ièrcment les vi olen ces l'ai tes aux femmes, la persistance des 

stéréo t y pcs t:t des who us ainsi que ];, 11011 reconnai:;:;;mcc cb: phénomt:ncs de han:(:lcmen t 

sexuel, nécessi te: une f'ortc sensibil isation ù tous les niveaux de la hiérarchit: ct lét mise en plétcc 

d e politiques de prévention, ct d'accompagnement dans les entreprises. Il s'agit notammt:n t 

d ' identifier ces stéréotypes c t de les démys tifier en réfutant les représentations crrcmécs de la 

pl<tcc des femmes dans le travail. Une tel le démarche s' inscri t notamment dans une approche 

volontariste ct opérationnelle pour combattre ces phénomènes qui peuvent sc révéler dans le 

cadre du travail au travers de situati ons de harcèlement ct de violence au travai l. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES EMPLOYEURS ET DES SALARIES 

Aucun salarié ne doit subir des agissements rép étés de harcèlement qui ont pour objet oti pour 

effet une dégradation de ses condit ions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits ct à 

sa cli !;,'11ité, d'al térer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 

professionnel. 

D e mêm e. aucun salarié ne doit subir des agressions ou des v i olences dans des circonstances 

liées au travail, qu'il s' af,rissc de violence interne ou externe : 
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l;t vtnkttct· illt trava il intcrnt: es t cc.: llc qui se m;mires te entre le~ sa l;tri és. y contprt :. k 
pcrst>tuld d'encadrcmcnt , 
l;1 violcm:r au travail externe es t celle <jil l surv icnl entre les sabrié~. le pcr~r>JJJH:I 

d't:ncadrcntcnl cl toulc pcrsonne cx téricu re it l'entreprise prést:nlc sm k lieu de trav;til. 

l·:n const':qttcncc, l't:r11ploycur prend toutes lt:s mesures nécessaires en V IIL' de prt':vc t>it dL· tels 
agJSSt: lllCIIIS : 

Il l.cs e111rcpriscs doivent clairent t:nl allinm:r qttc il: harcèlcmwt cl l:t vio k:nt:l' :tlt 1rav:1il 
11c scull pas adn1is. Cette position qui pcu t être déclinée sous la fill'lllt: d 'une« c.:l tt~ lïc 

de réfërcnce » précisc les procc.':dures ù suivre si un cas smvicnt. l.cs proct':dmcs 
pcuvcnl indure !lill' phase in fùrmd lc, clmat ll laquel le une personne ayant la confÏ;1 nct: 
de b direction ct cks salariés est disponible pom roumi r consei l ~; ct assistam:c. 

Il La diffusion dc l'inl'onnation est tm moyen csscnticl pour lu tter con tre l'émcrgt:ncc ct 
le développemen t du harcèlement ct de la violcnœ au travail. A cet cfTc t, la position ci
dessus, lorsqu 'clic fait l'objet d'un document écrit 011 dc la «charte clc rérérencc », cs t 
annexée au règlement intérieur dans les cntrcpriscs qui y sont assujcll ies. 

AHTI CLE 4: PREVENTION, rnENTif'I CATJON ET GESTJON DF.S PROBLEI\1ES DE 
HARCELEMENTET DE VIOLENCE All TRAVAn4 

L'employeur, cn concertation avec les salariés ct/ou leu rs représentants, prcnd les mcsurcs 
nécessaires en vue de prévenir el gérer les agissements de harcèlement el de viulcncc au travail. 

A t:ct effet, il apparaît important de recenser, le cas échéant, les phénomènes dc harcèlement 
ou de violence au travailnfin d'en mesurer l'ampleur, d'en appréhender les ci rconslanœs, ct de 
rechercher les mesures de prévention adéquates. 

Le harcèlement ct lél violence au travai l ne peuvent se présumer. Tou tefois, en l'absence de 
dénonciation explicite, les employeurs doivent manifester une vigilance accrue ù l'apparition 
de certains indicateurs ou indices tel s que des confli ts personnels répétés, des plaintes 
fréquentes de la part de salariés, ou des passages à l'acte violents contre soi-même ou c:ontrc 
d 'autres. 

1. Prévention des problèmes d e harcèlem ent et de violen ce au travail 

0 Une meilleure sensibilisation et une formation adéquate des responsables 

hiérarchiques et des salariés réduisent la probabilité des cas de survenance de 
harcèlement et de violence au travail. Aujourd'hui, la fonnation au management 

proposée dans les différentes écoles ou universités ne prend pas suffisamment 
en compte la formation à la conduite des équipes. Aussi, ces programmes de 

formation doivent davantage intégrer la dimension relative à la conduite des 
hommes et des équipes, et aux comportements managériaux. 
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1 :·ltt ... , , ~; lhill s< IIIOi l ct cc lll' formation p:1ssv p< ll !:1 "' ''h iil .atl 111 d:· ili:JJH ' iw·: 
p!nft · .S Hll ll ll' li t:~ <J ill ll1Cttront e11 pléiCl' les !llllils ;l(i.t plt·: . .1 i:J .• ll ll:l ll!ll l dt·•. 
t 'llll t 'J! II ~r .. dt· lc111 sec tem professionnel. 

/\ lllSI, !:-.. tlllt il ~. 11 0cess:1ircs pourron t L' lrt' él;riHII t"• :d11 1 dt· I:J\nii::Lï l:t 
n lllll:ll ::: .. llttT de:. l'lnplovc urs cl des s;rlari t'·:; de:. pl tcllllll ll'llc:. d t· lt: ll l'l-i~·ll l t ' IJ I t·t 
dt· VI!Jit' lll:t' .Ill lr:J V:JiJ Cl d t· rni t:UX :rppr~:liL:IH i t:l km:. t·on:;t''lJIIl"IH'l': :111 :.t ' Îi l tl1· 

l't 'llll"l'JIIl SL' 

!' :11 ailleurs, le~ llteSt lrcs visant ù arm:liorcr l'oq!alltsatloll. k s prot·t·ssll ·:. k ·. 
collclttloltS et 1\ :nvironiH.:lllt:lll ci e tra vail ct :'! donne1 " 1«>11 ~ l e~. :ll'I L'llr ~. dt· 
l't·11tn:pmc des poss ibil ités d' échanger ù propos ck lelll' lr;rvai l p<~ rticrpc lll :1 la 
prt':vention ci Gs stltl<lti ons de harcèlement cl de violence :111 tr:r v:~i l. 

l~n ca~ de rt':urganis:rtion, rcstnrclmatioll tlll chatlgt:tllell l til' pC: rintè ltT dl' 

l'entreprise, cclk-ci vcillcr:t ù penser, dans cc IHIIIVeall cont cxtc, 1111 

cllvi rolln t:n lenl de travail équil ibré. 

1 .cs branches professionnel les s'emploieront avec les organ isa tions syndic<rlcs 

dc sa lariés à aider les en treprises à trouver des solutions adaptées à leur secteur 
professionnel. 

ri Lorsqu'une si tua ti on de harcèlcmen t ou cie vi olen ce est repérée ou risque de sc 
produire, le sa lari é peut n:wurir :'! la procédure d'alerte prévue en cas d'atteinte 
au droit des personnes. 

!-! Les parties signataires r:rppcllcnt quC" les services de santé au tra vai l qu1 
associent des compétences mi:dicalcs c t pluridiscipl inaires sont les acteurs 
privi légiés de la prévention du harcèlement ct de la violence au travail. Outre 
lcur rôle d'information ct de sensibilisation des salariés (lll de l'employeur 
confrontés il ces phénomènes, ils peuvent partiei per à l'élabora! ion de 

formations adaptées ct d'une politique de sécurité, au niveau étpproprié de 
l'entreprise. 

Le médecin elu travail j oue dans cc cadre un rôle part icul ier tenant m1 respect du 
secret méd ical tel qu ' il est attaché à sa fonction ct auquel il est tenu . 

0 Dans le cadre des attributions des institutions représentatives du personnel, Je 
CHSCT agit, en lien avec le comité d'entreprise, pour la promot ion de la 
prévention des risques professionnels dans l'établissement. 11 peut not am men t 
proposer des actions de prévention en matière de harcèlement ct de violence: au 

travail. En cas de refus de l'employeur, ce refus doit être motivé. 
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.., lcl <·n filï<·afiou ('(gestion des pr·oiJi èmcs d<· han:è l cm cn l <'1 cl<· viole nr!' au f r:t\'a i l 

1 1 Satts prt:_jtH iicl' des procédures pr<::c..:xisl<mles dans l'culrcprist:, ttnt· prod dtm· 
;tppr()pri t':r peul étre mise en plncc pour idc..:ntifier, m tnprcndrl' cl lt< ttl c..: t Il ·•; 

pltt:ttonH.::nc..::: cie ltarcèlcment ct de violr..:ttct· au tmvail. 

J·:llt• st:l'il f'onciC:c Slll' Jcs c;J c;mcnl s SlliValllS, SC1Jl S pour Cllllilll l :;'y limiter: 

il esl d;llls l'i nt érêt de..: tous d';tgir avec la discrc; tiot t ut:cr..:ss;J irt: pottr pro tégn 
la dignit(: ct la vic privée de chacuu; 

aucune inf"ormation, autre qt1';111onymisée ne doit être divulgttéc <tllX p;trlics 
non i mpl iquécs dans 1 'a rfétin: en cause ; 

,. les pl;tintc..:s doivent être suivies d'enquêtc..:s ct traitées s;ms retard; 

L toutes les parties impliquées doivent bénéficier d'u ne écoule impartiale ct 
d'un traitement équitable; 

n les plaintes doivent être étayc;cs par des inf'ormations détaillées ; 

!J les fausses accusations délibérées ne doivent pas être tolérées, ct peuvent 
entraîner des mesures disciplinai res; 

n une assistance extérieure pc..:ut être utile Elle pc..:ut not<Jilllltr..:nt s'appuyer sur 
les services de santé au travail. 

0 Dans le respect de ces orientations, une procédure de méclintion peut être mise en 
œuvre par toute personne de l'cntrc..:prisc s'c..:slimant victime de lmrcèlcmcnt nu par 
lu personne mise en cause. 

Le choix du médiateur f~IÎt l'objet d 'un accord entre les parties. 

Le médiateur s' informe de l'état des relations entre les pmlies. Tl tente de les 
concilier ct leur soumet des propositions qu'il consig11c par écrit en vue de mettre 
fin au conflit. 

0 L'employeur peut nvo ir recours aux compétences pluridisciplinaires du service de 
santé au travail dès l'identification de phénomènes de harcèlement et de violence au 
travail jusgu'ù la mise en œuvre d'actions de prévention. 

0 Les employeurs, en concertation avec les salariés et/ou leurs représentants, 
établissent, revoient et suivent ces procédures pour assurer leur efficaci té, tant en 
matière de prévention qu'en matière de traitement des problèmes éventuels. 
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\lUI< ï .1 .::. : ,<.., ,, < "1 '10 N ~ t\ 1 ' 1·: 1('() 1 T I ~ E: I>J<: S A 1 JTE:URS Il 1•. 11 /"U '1·:1 J:fVJ 1 :r 'ï l·:ï 

1>1·: \ ' 101 ,1·: 1(' 1, Al 'f'l~ t\\ '/\ 11. 1•:'1' fVJJi:S ! JI{ I•:S I>'AC('O f\'II ' A< ; i\Jfo: fVII ·:f\-' '1 I>J ·: -.; 

.'.t\ l. t\1~11:~ 11 .1\ I{C:I •:I.I •:S ( li 1 AC IŒ SSI•:S 

1. S anrlion a l't'lll'llli l l't · dt· ' :1111 <' 11 1'\ dt· llarl'l· l t·n ~t· nf ou dt· vinl t• nt·t· 

S' il csl t·t;ddt qii ' tl y ;, t: ll li:ncd t·n lt'tll n11 viol<.:ncc, d<.:~; llll'"llrcs : tC i;IJII <'· t · ~. :.1 1111 pttsl':, ;, l 't'')' <~td 

clti tlll d t:~. attl ctll'( ::) . l.l' tq •l('ft lt'll l ll ll lï'll'lll' pn':ciscra il::. s:ll ll' II CJIJ !, :q lj dtc:lhit::; atJ >: :ll ll t'ttr·. dl's 
:t!'ISSl'lllt' ll iS ck Jlilt t:t':klltt'l ll Cll l ck vinlel! t:C. 

2. IVIt·s urc·s d ' arronlp:t~ltt~lllt'lll dt's s alarit'~ s ha rrl'lt'•s 011 a~l'l· ss c'·~ 

/\ ttt:tlll s; ilan~ m· pt:tt t clrl' s:Jncltnll!IL', lit:t.: ll t:iL· 0 11 lüm· l'ohjl't d ' tllll' lll t:St ll'l' d iscrinnn:tl oi rc, 
dirt:t:l e CHI mdirec1c. IH >Ié tlttlltctt l t: tl nta1 i0rt· ck· r~m t nH':raliotl. dt· l<llï lla lioJt, de rcc lasscJJlcnt, 
d 'aiTcctéltion, cie qtlëdili c; tli on , de cléissdical ion, de pron1o1ion prol·e~:s i o llll c ll t.:, dt· llltll;ll ion Cltl 
de renouvellement d t: contrit! pour avoir st lhi 011 n.: 1'11st: de s11bir dcs agissements de 
harc0lc.;mcnt ou dt: violence ou pour avoir 1émoignt'· de tels a.uissc ll lcnl s ou l<.:s avoir relat és. 

La(lcs) victime(s) bénéficie(nt) d ' un somien et, si ll ~ccssairc, cl ' 11n<.: élide ù le ur main tien, ft leur 
rctou r dans l't.:n tploi ou ù leur réinsertion. 

1 >es nt csurcs d';tccompngncment prises en chai'L't' par l'cntrcpnse sont mises en œuvre en cas 
de harcèk:ment a vér~ c>11 de violence, pouvant porter at lei n tc ;'1 la san té. t:c..: ll cs-ci sont él van 1 
tout des t i n~es it apport er un soutien ;'1 la victime, IH llallmlcnt atl plan médical ct 

psychologique. 

S'agissan t des agressions par des ti ers, l'entreprisc pourra pdvoir des mesmes 
cl 'accompagncmenl, notamment juridique, du salarié agressé. 

1 .'emp lo yeur, en eonccnation ;tvcc les salariés ou leurs représ<.:n tants, procèdera ù l'examen 
clcs si ttw tions de harcèlcmcnt ct de violence au travail lorsqu <.: de tell es situations son t 
constatées, y compris au regard de l'ensemble des éléments de l 'envi ronncmcnl de; travail : 

comportements incli vicluels, modes de management, relations avec la c lientèle, mode ci e 
fonctionnement de l'entreprise, ... 

ARTJCLE G - J>ROMOTJON, SUJVJ ET EVALUATION 

Les parties signataires assureron t la di ffusion ct la promotion du présent aceord auprès cks 
salariés et des entreprises. Elles s'attacheront également à la situation dans les TPE/P ME. 

E lles insistent sur le rôle fo ndamental que doivent jouer les branches professionnel les en la 

matière. 

-8-



1 .t·:, parl ~: tt:ttt t:~. :.lltï:tlt X t:l: thlironl 1111 r: tppotï annuel conjoint , conttttttttttptt·· ai L'. p:l lï t' tl :ttt t· :. 

~<•naiL': ctlrupt'TI I:. dan:. k ntdrc du s11i vi chr d~ploicmenl de l'accord :tlll tHilltllt' cllnlpt:ctl. 

.'\ l'iss1tc d'ttn ddu de dn l>: :111s s11 i v:utt l:t publ icnt ion dc l'arrêt(; d'ex !clis io11 dt· l':tcctll cl. le:; 

parl t:nai n::. ~oc i : tttx sc rt''lltttrottl JHllll" t~v:ducr l:t mise en <cuvrc de l ': tccDrd :'1 !nus lt::. ruvc:tttx. 

Les pitrlics signaliiÎn.::; dcrn:ttHk:ron l, :t l'lltÎIÏ:rl ivc cie la par tie lit plus cliligcnt c, l 'cx lt:nsion du 

pr0scnl accord. 

l'a ri s, le 2(, mars 2010 

l'our les employt~urs 

ME!> HF 
Mouvement des ~ntreprises de France 

(.'!,PME 
Confédération Ciénérali.: des l'elites 
cl Moyennes Entrep rises 

li Pli 
Union l'rofcss ionncllc Artisanale 
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Pour les salariés 

cnrr 
Confédération Fran~,:aist: I>émocra t iqtH: du Tr;t vail 

CFE-CGC 
Confédéra tion fo'rançaist: de l'Encadrement 
Confédération Générale des Cadres 

CFTC 
Confédération f-rançaise des Travaillcurs Chrétiens 

CGT-FO 
Confédération Générale du Travail Force Ouvrière 

CGT 
Conféd6r~tion Généra le rlu Trav~il 
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JI 
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H>l 'l n"OJ 7S clu ~; 1 .Jtllil<•t :• o 1 n P"~JC' 1Ll 1 '• . ' 
Lc•xle 11 " r: :• 

/\RIŒTI: 
Arr êté du 23 j ui l let 20 10 p orta n t e)~te ns i o n d ' un acco r d nation ë11 interpmfess ion n e l 

sur l e harcèlem e n t e t la vi o lence a u travail 

1\JOI' : l"lTSTJ CJJ 997H/\ 

1 t' rnr ru r.lrL: cltr lrïrVIl l i, clt·lll •.olrclt~lllt·· ct clt· l<1 fo11Cl1o11 pulllrquc, 
Vu le· cwlt• cl11 trilvt~rl, nol.rnrnren l •,cH r illlr t ll' L .. ' :1 c.! !~.; 
Vul'ilCr.orclrrëtlioni.l1111lc·rprofe•;• ;rorllrl' l :.ur lc·ll ~rr -r.i:lt•rJrcrtl t: l lit vrolc•rrct· o~rr lr.rv.rrl d rr .lt , 11t.rr •. :'01 (1 
Vtr !ir delll i'llldt• cl'exLen ~.io11 pn'!•.enlt~t· pi rl le:. or q;Hw.ill ron:. •,rqn.rl.-111 ,._, ; 
Vu l'irVr!. ptiblic'· <nr Jourrlill offrr.r d d11 ::: pr i llel 20 l 0 ; 
Vtr le~; avis rectrelllr!. ' ' " cou r•. cie.• l 'cncpt t!lr~ ; 
Vu l'ùvis molivt! de l<r C.ommr;,~; i on nëlliCIIliJil! de Ill n c··~IOC iiltror r c.ullectivt· (s ou!. -C:OIIlllll~'.ron cie:. mnvL:nliorJ~, el 
c~ccords) , rencf11 lors de· la sl!ancc· d11 2 juillcl 2010, 
1\n'i!le : 

Article 1 

Sont rcnclue:, ol>lrgalorres, pour· tous le~ employeurr; et tous les :>ulùri(::. r ompri:. dan;, son champ 
cl'applicëJlion, le:. d1srositions de l'accorclnatiorwl interprofessionnel sur le lrur·cèlemcnt et la violence au 
travilil du 2(, lllor·s 201 O. 

Article 2 

L'extension cles effets cl sanctions ci e l'accord nalionëJI interprofessronnel susvisé est f<Ji tc· tt la <lille: ci e lêr 
publ ica tron elu présent <mêté pour la clurl!c reslillll i1 courrr ct iltD: condrtion~. rrévuc! ~, p<ll ledit accorcl rwlrorwl 
inlerp rof es sr onncl. 

Article 3 

Le clirecleur général elu travail esl cllargé cie l'exéculion du présent arrêté, qui ser<J publi é au Journal officiel 
de la République françélise . 

Fait à Paris, le 23 j u illet 2010. 

Pour le ministre et par délégati on 

Le directeur général du travail, 

J.-D. Combrexelle 

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions 
collectives n° 2010/21, disponibl e au centre de documentation de la d irection de l' information légale et 
administrative, 29-31, quai Voltaire, Pari s (7e). 
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Co u r d e:.: cëtSSil tion 
chambre: s o c iale:.: 
Audie n ce publique du m ard i 1 0 n o v e m b re 2 00 9 
N '' d e pourvoi : 0 8-41 4 97 
l'tthltl' i l ll lllt ll!'l ll l 

M rne Co ll o m r, pres tde n l 
1''1. Lchreuil , co tt!;ell let tdppotlC!LJt 
1'1. /\Jdtqé, ilVOCéll !Jéll t!l al 
~ ;c r • (.<tl ll tt!illt ct r illl<ttCIIII , SC l' 1•1assL:-Dessen ct Thnuven11 t, c~vocill (!;) 

REPU BLI QUE FRAN CAISE 

AU NOM DU PEU PLE FRAN CAI S 

1/\ COUR Dl: CASS/\TI()IIJ, CHflfvlBRE SOCIALE, a rendu l'él tï'êl sut vitlll : 

l': 1 ~ 1 \ 1 .Il' 1} 

Cassil l ion p il rli c llc 

1\tlC'IIdu, selon l'arrêt attilqtté, que f"lme X .. . , enuauée le l er septembre 1965 pil r la société Créclll 
commerctal de f rance, devenue la société HSBC FrëJnce, et exerç<llll en derniet· lieu les fonclions de sous 
directrice d'agence, a été placée en arrêt de tnJVail pour maladie ent re le 16 octobre 2002 et le 16 octobre 
2005 ; qu'elle a saisi fil jundiction prud'homa le d'une demande de résiliation j udiciai re pour, notamment, 
harcèlement moral, et de diverses demandes indemnitaires ; qu'elle a été licenciée pour inaptitude le 28 
mars 2006; 

Sur les quùtrième, ctnquième et sixième moyett!- du pourvoi principëll de la salariée : 

Atlendu qu'il n'y il pas lieu de statuer sur ce~. moyens q111 ne setëJienl pas de nùlu re à permettre l'admission 
du pourvoi ; 

Sur le moyer1 unique du pourvoi incident de l'employeur : 

/\t tend u que l'employeur foll grief it l'c.n rêl de le condil mner ëlu pntement de donmwge!> inlérêtc. pour refus de 
souscription à l'il ugmentation elu capitëJ I social, nlors, selon le moyen : 

1 o 1 que le j uge ne peut modifier les termes du litige tels que déterminés par les prétentions cles parties ; 
qu'en l 'espèce, Il soutenait que ~1me )( ... ne pouva it participer à l'augmentat ion de capital réservée aux 
salariés de l 'entreprise en 2005, ayilnl atleinl le plafond des versements volontaires qu'elle étillt susceptible 
d'effectuer au t itre de l'année 2005 el ce, après avoir versé en octobre 2005 la somme de 1 562, 60 euros 
sur le Plan d'Epil rgn e d'Entreprise (PEE) de la société HSBC ; que f\1me >: ... ne conteslë:Jit aucunement ce 
versement et le fil it que le plafond des versements volontaires aval l été atteint au titre de l'année 2005 ; 
qu'en affirmant que la société HSBC n 'établ issait pas que la salariée avait versé en octobre 2005 la somme de 
1 562, 60 euros sur le PEE pour ensuite allouer à cett e dern ière des dommages intérêts en raison du 
prétendu préjudice causé par l'absence d'informat ion par l'employeur de l'opération relat ive à l'augmentat ion 
de capital en 2005, la cour d'appel a dénaturé les termes du litige en violation des art icles 4 et 7 elu vodc de 
procédure civile ; 

2° 1 que les j uges du fond doivent répond re aux moyens formulés par les parties ; que pour s'opposer à la 
demande de lil salariée, la société HSBC faisait valoir, sans que ce fait soit contesté pa r Mme X .. . que 
l 'intéressée avait pu effectuer un versement volontaire complémentaire de 5 000 euros sur le PEE, alors 
même qu'ell e ava it d'ores et déj à dépassé le plafond des versements volontai res qu'elle pouva it effectuer, 
dépassement qui lui avait permis de bénéficier du montant maximal de l 'abondement susceptible d'être 
versé, ce qui compensait très la rgement le prétendu « préjudice » de Mme X .. . de ne pas avoir été informée 
d'une opérat ion d'augmentation de capit al à laquelle elle ne pouvait participer; qu'en décidant néanmoins 
d'indemniser ce « préjudice», sans répondre au moyen péremptoire de la société, la cour d'appel a violé 
l 'a rticl e 455 du code de procédure civile ; 

l"la is attendu qu'ayant relevé que la sala riée faisait valo ir qu'elle n'ava it pas été informée de l'augmentation 
de capital, e t qu'elle réclamait de ce chef des dommages intérêts, ce dont il se déduisait qu 'elle contestait 
avoir été remplie de ses droits à ce titre, la cour d'appel a, sans encouri r les griefs du moyen, légalement 
j usti fié sa décision ; 
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1·1<11'. ·.tu lt" . pll!lllll'r l!l clew:ieme moyens réunis du pourvoi principal : 

Vtr le!. <~l"ll c l < : ! . 1.. Il r;:1 J el L. 115'1 J elu code elu trava il; 

1\ll en elu Cjlr' ll rl:!~.u ll c· elu premier de ces te>: tes que le harcèlement moral est con~;lllué, rllclépendün tnlf'rlt dP 
l'inl entHlll ch' so11 illrleur, dé~. lor:. que sont caractérisés des agissements répd é!. ilyilnt pour effettllll' 
cJt':wadalro rl de~ CUIICIIliun~ de travail susceptibles de porter atteinte aux droit~ . et il la ciiÇJniti· elu salilrié, 
d 'élltércr sa ~ant:è ou dt· compromettre son avenir professionnel ; que, selon le second, dün~ s<r rédë1cl ion 
ëliors ê!ppllcërble, lir cil<rrçw rie lir preuve d'un hil rcèlement moral ne pèse pas !-oUI le s<liarié ; 

Attendu que_· !)our débouler lvlnw X ... de ses demandes en paiement de dommi'lç)e~. rnlérél:. pour hë1rcèlemenl 
morill et· cl~· résllialioll judiciaire elu contrat de travail, l'arrêt retient que les agissement~ dont elle se plilint lW 
reuvenl êtn: co nsicléré!:. comme des ilgissements répétés de twrcèlement moral el ~;'inscrivent dans t'exercice· 
du pouvoir cie cl irectlon de t'employeur, tant qu'il n'est pas démontré par lél salariée qu'fis relèvent d'une 
démëJrche gratu ile:, rnulilc CL réfléchie destinée ~ l'atleindre et permettant de r résumer t'existence d'un 
twrcètement ; 

Qu 'e11 stëlluanl ainsi, ta cour d'ai)pel a violé tes textes susvisés ; 

PAR CES ~10TJFS, et sans qu'tl soit nécessaire de statuer sur le troisième moyen du pourvoi principëll, qui est 
subsidi aire : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'if déboute 1'1me X ... de sa demande de résil iation judiciaire du 
contrat de travail et de ses demandes in demnitaires, f'Mrêt rendu fe 17 décembre 2007, entre les parties, par 
ta cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans t'état où 
elles se trouvnlen t avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie elevant ta cour d'appel d'Aix-en
Provence, autrement composée; 

Condamne la société HSBC Fra nce aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne ta société HSBC France ir payer~ Mme X ... la somme 
de 2 500 euros ; 

Dit que sur tes diligences du procureur général près ta Cour de cassation, le présent a1Têt sera tra nsmis pou r 
être transcrit en marge ou il la su ite de l'arrêt partiellement cassé ; 

Ainsi fatl el jugé pa r la Cour de cassation, chambre sociël le, et prononcé pa r te président en son audience 
publique du dix novembre deux mille neuf. 

1'10YENS ANNEXES au présent arrêt 

Moyens produits par la SCP ~1asse-Dessen et Thouventn , avocat aux Conseils pour Mme X .. . , (demanderesse 
au pourvoi principal). 

PREMIER MOYEN DE CASSATION 

Le moyen fait grief à t'arrêt attaqué d'AVOIR débouté Madame Emilienne X .. . de ses demandes tendant à voir 
prononcer la résiliation judiciaire de son contrat et à voir condamner ta société HSBC au paiement de rappels 
de sala ire j usqu 'à la date de la décision prononçant la résiliation j udiciaire, d'une indemn ité pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, de dommagesintérêts pour rupture abusive, d'une indemnité compensat rice de 
préavis, de congés payés y afférents, et d'une indemnité de congés payés, ainsi qu'au paiement de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du harcèlement moral dont elle ava it été la vict ime. 

AUX IVlOTIFS QUE Madame X ... indique que dans le cadre du harcèlement moral qu'elle a subi elle atout 
d'abord fait t'obj et de brimades et d'humiliations de la part de ses hiérarques directs, Monsieur Y .. . , chef 
d'agence et Monsieur Z ... , chef de groupe et produit au soutien de ses affirmations les attestations de 
Monsieur A .. . , salarié et de Madame B ... , représentante du personnel ; que sur ce point Monsieur A .. . a 
indiqué «Je l'ai vu craquer, ce qui ne m'a pas étonné puisqu'li était notoirement connu qu'elle subissait 
depuis des mois des brimades et humiliations de la part de sa hiérarchie », sans du tout détailler ou préciser 
quels seraient les brimades et humiliations en question ; que madame B ... indique quant à elle « .. . Elle 
expliquait les difficultés qu'elle rencontrait dans son travail et ses relations avec ses hiérarques directs ... Elle 
vivait cette situation d'autant plus difficilement que la qualité de son travai l avait toujours éLé notoirement 
reconnue auparavant. Pour parfaire le travail de sape entrepris à son encontre, la direction du Groupe a 
ordonné, en son absence, le déménagement de son bureau et a fait entasser ses affaires dans un bo>: pour 
bien montrer à ses collaborateurs la disgrâce dont elle été victime. Cela se passait à un moment où les 
délégués du personnel et le comité d'établissement protestaient contre des cas de harcèlement moral qu'ils 
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cl•:p lo l <~ l ' 'll 1 ri dl l' · l 't•tt~il ll .'."111 <'111, n;1·ta1ns fcllsanLI'obJel d'une saisine: en Jus11c.e. L elle-c1 il lolllclt•illl'lll 
' II I HI<~IIIIw lt· C.. ( i p0111 •.tu pralique•. cla ns une affa ire similaire concernëllll 111 1 atll re ~o ti ~- UII crlt't l l .. • 
: . <~1 1'· clt1 lotll dcl<Jiil<·l t' il e· IHJI I plu•. le ~. G1ractérist1ques du « travail de sapt• > qt1 'elll' cl (·lloltct· l!l aloJ • 111;'111•· 
cplt'll quc~lit< · ch- ll!pit·•.eillilll tt· cl11 per~onnel elle n'a jamais signalé iJ l'emplnyc!tll lt· Cël ~. cil· 1•1i1Cl<ll11t' >: ... 1'1 Il l ' 
tt l' ·llfl!' pu•. d<· ~011 allt ·qal lon ~t·lo11 laquell e il cetle époque il y aurail eu des ca!. cil' harcc ler11 t:nl 111or.li r.w.i ll11 
l' ohw t cl 'um· !;c11SIIIl' t 'li lli';IIC.t 1'1 cl 'unt· condamnëltion du C. C. F., la décisioll produite· sur cc pt11 n1 CCJIIC.< ·r11.1111 
de•. fi llt !. con 11111!. t•n t~vril :IO(l(J, soli avanl méme l'arrivée de l"'aclame >: ... ù I'<IÇJl! llCt· GUI:If: I ~ N/ITI ~., qu'cll ll !.t 
lc.::. · IH Hnarlc!. el i llllllillélt iOn!. >· m· sont pas établie~ ; que 1'1adame X ... 111d1que <.: i l! ·Ui l t· il voli fait l'ol qe1 cl ' ti ll 
c l1ill l9en1 l!ll t Ill ut al cl <· btu e;1u tl i ll1!· cie:. conditior1!. inacceptables el produit till sout1e11 cie se:, ilff!n tlitlioll!· lt". 
t~llt!•; Lalioll !. dt: f"'on•; tt'lll Il ... ct tlt· f"'éiclanw B ... susvisés, de f'1aclame C. .. ct clt· f\1aclil i1H' IJ ... ; qut• f'lor t!. lt' lll 
!\ .. . il md 1qu0 : ' lt· 10 av1il :wo:' aprè:,-m,cli, Iii Oircclion /~dministralivc du woupc: clt· Nl ct; 111';, clonn<·· potll 
COII !.! ÇI IH' dt· v1de1 lt• btll eiul dt• 1;, sow. cllrecl rice ... el de transporter ct dépose1 sor1 contenu ver!. 1111 ho>; rh1 
hc1ll de l'il!Jl!llce dè!. 111011 ë:J rrivéc· le lendemain malin. Le 11 avri l ... .l'i1i cxt'!CUL(; l'ordre· clollné, un l'ilbsuncc· Ile · 
l'illLt'•re,;scJC!. f•1CIIi!;lctll Y ... , clirt•Cl ùtll cie l'ilÇJence GUBERNAT!S est v enu nw vo11 f10LII !.'il:.surt:l d11 
déroulunwnl elu clémén;,çremenl. J';,i ci(J déposer les ë:Jffaires de f'1ildame X ... ëlll so l, lt· ll!lrCilll c l le!. ë11'11lOII e·. 
étant e11c:ort· plein cre~. affëllrt::. de l<1 précéclenle occupante. J'a i observé plu:. Lard so r1 désarTOI lorsqu'e lit· ;, 
con still(· qu'on l'i1Vil il démÜilêlÇJ0. Je l'éli VU crélquel ... >·; que 1'1a dùlllC: D .. . qu i il qull! Ü le C. C. !'.Cil JUil l 
2001 cl qui 11'ét illl donc pluf, préscnl t: lor!. du déméllè1gemenl du burCilll de· f"'adanw >: .. . en iiVril 200:> êl 

illCIIqué quant à elle: sur cc rolnt : <· qu';,-L-clle pu faire pour mérller en l5 moi:. d'élrc re léçruée ;, mon illlCiell 
box au fond de l'agence dc.· GLJBEI~NIIT! S face i1 la sortie condamnée et dt· devoir effectuer un trêlVi1il d e1 
c ltarçré dt: clientèle fond(· de pouvoli tout en conservant son titre de sous-directeur "' Un Lei t raltemenl ct cie 
Lel le~. humiliallon!. (clwnçwmcnl de bureèl u ... ) peuvent expliquer qu'elle ai l cra qué nerveusement el celc:1 m'ëJ 
profondén1enl choquée,,; que 1'1ildi11llC C .. . ël quant i1 elle déclaré: « ... J'i11 asslsl é au matin du l l avr il 
:wo2, vers 7 h 40, .. A une scène qui m 'il beaucoup intriguée dans un premier Lemps, puis révo ll ét: en second 
lieu : en effel, cc malin- là , el clone ilVrlll l l'arrivée de li1 presque totalité du personnel, un du me!> co llèg ues 
fvl ic llel A ... , poussêl ll· un chariol clnns le hall de l'agence. Sur ce chariot, un tas de dossiers étnll 
inconlestnblemenl empilé à lil hâte. J'al clemnnclé à f\1 A ...... Ce qu'il f<llsall. .. Celui-cl m'a répondu : <' j e vide 
le bureau d'Emilienne X ... , elle va tnwai ller près de to i et elle va être remplacée à son poste de sous
directeur de l'agence, la personne arrive aujourd'hui ». A ma question « mn!:. qui t 'en a donné l'ordre ?», 
IVlonsleur A ... m'a rér>ondu « Ça vient d'en haut » (comprendre la direction) « moi tu sais, je fais ce qu'on me 
dit ! >) Je lu i al nlors répondu« t u imagines le choc qu'elle va avoir ! C'est lnmentable ».--On la reléguait 
clans un box, clans un coin Isolé de l'agence et près de mol. Lorsque Madame X ... arriva, le choc fu t dur pour 
elle, car visiblem enl , elle ne semblait pas être Informée de ce déménagement . De plus, e lle avait un rendez
vous clientè le à e h 30 ce jour là, rendez-vous qu'elle dül honorer dans la pngai lle de ses dossiers, donl 
beaucoup avaienl ét t' posés à même le sol. La j ournée s 'esl passée dans un étëJL de choc profond pour 
f'1aclame X ... que j'ai vu pleurer à plusieurs reprises. Certaines collègues el moi-mém e, très choquées par ce 
procédé, sommes venues tour à tour lui t émoigner réconfort el amitié ... Donc, dès le 1l avril 2002 et malgré 
ce que l'on peut qualifier de« mise au placard>; mort~lemcnt Lrès éprouvante 1'1ùdame X ... fil face ... Par 
ailleurs, el j e l'avais signalé lors d'une réunion du comité d'établissement du C. C. F. de NJCE dnns le cadre 
cie ma fonction d'élu, j'nvals attiré l 'attention de l"'onsleur Z ... , directeur du groupe de Nl CE, sur l'irrespect de 
detr>: superviseurs de l'agence, tnnt à l'égard de certnins cadres que d'autres salar iés (cf PV du 27 septembre 
2 001). Je: n'avnis pas nommément cité le5 personnes mais Madame X .. . en faisnll pùr lie. Ces deux 
superviseurs bénéficiaient des faveurs de lël direction, ... Comme certa ins collègues f"'adame X ... clûl continuer 
à faire face aux tracasseries administratives de ces cleU>: personnes .. .. Pour résumer, ce j our du 11 avril L00 2 
et ceux qui sulvi1·ent furenl des journées de mnlë1lse tnnl pour Madame X ... que pour certnlns de nos 
collègues co nscient s du peu d'élégan ce de cet te « nwnoeuvre » qu'elle ne mérlta ll pas. Son isolement brutn l 
suscita bien des quesllons de la part des clients : blâme? Sanctions pour fnute ? Etall-elle dégradée? La 
réponse au>: clients nous ful dictée par la direction : Il s'ngissalt d'une « réorganisation de l'agence ! » ; que 
cinq autres sala riés f"'adnme F ... , Monsieur G ... , 1'1adëlme H ... , f\1adame ! ... el Monsieur J ... font égalemenl 
ét at du dém énagement brutal el choquanl du bureau de 1'1adame X ... el de" l'inimitié entre Monsieur Y ... et 
Madame X ... » et de cc qu'ils ont été « choqués >' de ce procédé, ce qui atteste que ce déménagement a été 
fa it effect ivement dans des conditions brutales et discourtoises ; que t outefois si ce dém énagement brutal 
cristallise pour l'ensemble de ces témoins l'aboutissement d'un processus de harcèlement moral à l'encontre 
de f\1aclame X ... , Il apparaît qu'en dehors de ce fa it ils n'en citent aucun autre susceptible de constituer au 
sens de l'article L. 122-49 du code du trava il des agissements « répét és » de harcèlement moral, précision 
faite que Madame C ... , lors de la réunion du comité d'établissement du 27 septembre 2001 à laquelle elle fait 
allusion, non seulement n'a pas évoqué le cas de Madame X ... , mals a parlé du comportement de deux « 
superviseurs » de l'agence GUBERNATIS qui ne sont nullement les personnes dont ~1adame X ... soutienl avoir 
été victime ; que par ai lleurs il apparaît que le changement de bureau en question, pour maladroit et brutal 
qu'il ait été, s 'inscrit dans une nécessaire réorganisation de l'agence afin que Madame X ... se rapproch e 
géographiquement des nouvelles personnes avec lesquelles elle allait travailler ; que par ai lleurs le nouveau 
bureau était celui précédemment occupé par l"'adame D ... qui ne s'en était quant à elle pas plaint, précision 
faite que lVI a dame K ... - E ... , responsable de gestion administrative, a quant à elle décla ré que lorsqu'il a été 
décidé de nommer une seconde sous directrice, « Monsieur Z ... a demandé à IV1onsieur Y ... d'avertir f\1adame 
X ... qu'elle prendrait le bureau occupé j usqu'alors par Madame D .... J'ai alors moi-même demandé à f"'onsieur 
A ... (qui était coursier 1 agent administrati f) de se mettre à la disposition de 1'1adame X ... pour lu i faciliter le 
déménagem ent de ses dossiers. Je ne vois pas comment on aur·ait pu considérer ce changement comme une 
infamie, d'autant que le nouveau bureau éta it mieux agencé que celui qu'elle occupai t jusqu 'alors : la surface 
du nouveau bureau était nettement plus grande ... Un côté du bureau est une grande ba ie vitrée qui donne 
sur la rue GUBERNATIS . 

Quant au bureau qu'elle qui ttait, la surface était plus peti te .. . » ; que si l"'onsieur A ... n'a donc pas prévenu 
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1•1<Hlillllt' >: ... l' Il lemps utile de ce qu 'elle devait changer de bureau, il apparalt qJH' ii1 h1 utalité <l e ~o r1 
clt;l ll l~J l i i Çit'nJt.mt cloll clone être considérée sous un angle moins négatif que il perceptio11 qu 'en ont eut· lt". 
lén JOIIt!. ~usvJ!-.É!!· ; que par ai lleurs Madame X ... indique que son contrat de t rnv;li l <1 ét c'· modifié tëlnl ilu 
JliVCilll cie ii1 lenetll cle ses fonctions que de ses pouvoirs et de sa rémunératio n ; quC' toutefois il ressort clt• ''' 
p ropre allestallon cle lvJadvme D ... que jusqu'en 200 1 « IVladame X ... , fondé de pouvoi1 de succursale!> el 
anlmilleur ! Pl occupait un poste qui lu i allait très bien, c'est un domaine très parliculie1 nvec des produ il!. 
rointus, une clientèle exigeante et tout le monde s'accordai t à dire qu'elle était trè!; competente, cli sponibl l' el 
forl élppréciéc ,, el qu'en 2001 ~1adame X ... lui avait« annoncé qu'elle était nommée sou!>-directeuJ ci e 
l'agence GUBERI~ATIS (première agence elu groupe) agence axée sur le marché des pilrtlculier·s. 1'1ë1 premi èrl' 
réaclion '-' éti· de lui elire que ce n'étEJit pas un cadeau qu'on lui faisait. Elle m'<J exphqu(· que la Direcllor1 
s'é t<ill ençragée ;, lui lëlisser le temps nécessuire pour sa remise à niveau et que c'étail un , .. chullençw , ... A 
mon avis c'étil lt plw; qu'un challenge ! ! Pourquoi ne pa s avoir envoyé Madame X ... en stàçre de formëJLion ... ·? 
D'autres personnes ont été envoyées en stage de formation uvant de prendre un nouveau poste. J'ai quitlé le 
C. C. r. en juin 2001 el j' il l uppris que les clients de mon fonds de commerce lui EJvaient été attribués en rlu:. 
du fonds de commerce de l'ancien sous-directeur. Pour quelles ra isons Madame X ... s'est retrouvé déplacée 
de son poste d'animateur JPJ elu groupe cie NICE, poste supprimé lors de son clépurt, i1 mon post(· cie 
responsable ! PI fondé de pouvoir de l'agence GUBERNATIS avec en supplément la gest ion des retraités elu C. 
C. F. ? », attes tation qui démontre d'une part que i'1adame X ... savait que sa nouvelle fonction alla ll 
néce:.slter de sa part un Investissement profess ionnel réel avec le r isque associé qu'elle ne parvienne pëls il 
Dssumer ID lourdeur du poste el qu 'en plus elle pouvait s'attendre il ne pas bénéfi cier cie l<t méme 
reconnaissance de ses qualités duns ce nouveau poste que celle dont elle bénéficiall antérieuremenl, ce qui ël 
pu foire dire à Mëldame B ... qu 'elle rencontrait des<: difficultés» dans son travail et qu'« elle viv<Jil cette 
situation d'autant plus difficilement que la qualité de son travail avait toujours été notoirement reconnue 
aupurav<Jnt » ; qu'en effet qu'il ressort des attestations de Mad<Jme L ... , superviseur à l'agence GUBERNATIS 
et de Madame M . .. , directeur d'agence, appelée au poste de sousdirecteur de l 'agence GUBERNATIS en avril 
2002 « en ren fort de Madame X ... » que « face aux collaborateurs, ses lacunes dans le doma ine technique ne 
lui permettaient pas de collaborer efficacement avec les cllëlrgés de clientè le de l'agence, entraînant un 
manque de légi tim ité . Cette situation a entraîné un échec sur le plan du management d'autant plus que 
Madame X ... vivait h ce moment-là une situation familiale diffi cile qui la fragilisait ... » et « ... Ce qui explique 
qu'elle ait pu rencontrer des difficultés d'adaptation au travail en agence, de surcroît avec des responsabil ités 
d 'encadrement. .. Mon arrivée fut délicate avec un rejet Incontesta ble de ma personne par Madame X ... alors 
que nous nous conna issions depuis ... 1990 et que nous avions toujours eu d'excellents rapports. La passation 
de clientèle fut é1lors très laborieuse et j'al pu constater que des commentaires péj orati fs à l'encontre du C. c. 
F avuienl été dits par Madame X ... auprès dé! la clientèle qu i alors compatlssail pour elle. Par ailleurs, j 'ai pu 
entendre certa ins col laborateurs (soulagés) s'exprimer sur le mode d'exercice de l'autori té de i'1adame X ... 
qui systématiquement invitait les clients à fa ire des lettres cie réclam<Jtlon à la direction en désignant l es 
person nes fautives ce qui lui permetta it de reporter la responsabil ité sur les <Jutres collaborateurs du guichet. 
D'aut re part, la Direction, en l'occurrence IVlonsieur Z ... m'a fait part d'un courrier dans lequel Madame X ... 
contestait mu nomination invoquant même une présomption de « coucherie» avec lu Direction ... Pour ma 
part, la cohabitation a été des plus difficiles avec i'1<Jdame X ... » ; que ces at testations, y compris celles 
produites par i'1 adame X ... el le-même, démontrent que cette dernière s'est mal Intégrée dans ses nouvelles 
fonctions et que c'est donc pour des raisons objectives et nécessa ires au bon fonctionnement de l'agence, 
que la clientèle particulière a été réaffectée à Madame M ... et qu'a été confiée à IVladame X ... la gestion de la 
cli entèle institutionnelle et para institutionnelle (I PI) ainsi que celle des retraités du C. C. R, clientèle pour 
laquelle auparavant elle avait démontré toute l'étendue de sa compétence ; que le courrier adressé le 23 
juillet 2002 par Monsieur Z ... à Madame X ... dans lequel il lui rappelle notamment qu'elle a été nommée en 
mars 2001 sous-directeur de l'agence GUBERNATIS, nomination accompagnée d'une promotion et d'une 
augmentati on significative et qu'« Il s'est avéré très rapidement que vous n'arrivez pas à prendre la 
dimension de votre poste. SI votre implication dans la production commerciale n'était pas discutable, votre 
capacité à participer à la gestion du gui chet et à animer des équipes n'a pas été démontrée. Cela vous a été 
dit et écrit. Au terme d'un an environ, constatant, entre autres, que votre légitimit é auprès des équipes 
n'était toujou rs pas acquise, j'al décidé en concertation avec votre directeur, de lui-adjoindre un nouveau 
sous- directeur » démontre que la répartition de la clientèle entre Madame X ... et fvJadame M ... a été dictée 
par un légitime souel de gestion efficace de l'agence GUBERNATIS et de sa clientèle et non par une mesure 
de rétorsion injusti fi ée à l'encontre de Madame X ... ; que dès lors Madame X .. . ne peut considérer comme un 
acte de harcèlement moral le fait que les clients particu liers aient été attribués le 18 j uin 2002 à hauteur de 
50 % et le 23 juillet 2002 à hauteur des 50 % restants à Madame M ... alors qu'en échange lui a été confié 
par le courrier susvisé la gestion de l 'ensemble de la cl ientèle IPI et des comptes des ret ra ités et dont elle ne 
conteste pas sérieusement qu'elle représentait « un fonds de commerce important » comme indiqué dans 
ledit courrier pu isque i'1adame N ... se plaint de la suppression des primes de production afférentes à la 
clientèle de particuliers sans démonter pour autant que ces primes aient constitué un « élément essentiel du 
contrat de travail », ne produisant aucun document contractuel sur ce point ; que pa r ailleurs plusieu rs autres 
salariés, fvJonsieu r P ... , Madame Q ... , Monsieur R ... , Monsieur S ... , Monsieur T ... et Madame L ... susvisée ont 
indiqué que !"lon sieur Y ... avait toujours fa it preuve de convivial ité et de correction vis-à-vis de ses
collaborateurs, qu'il avait laissé un excellent souvenir, qu'il était aimable et disponible, ce qui ne co rrespond 
pas à la description du personnage ha rceleur qu'en donne Madame X ... ; qu'il apparaît dès lors que si le 
propre comportement de Madame X ... et sa mauvaise adaptation à son nouveau poste ont pu induire de la 
part de ses supérieurs hiérarchiques des réponses managéria les abruptes et assurément maladroites en ce 
qui concerne le problème du déménagement du bureau, il ne peut être déduit des décisions prises par sa 
hiérarchie dans le cadre du po uvoir de direction que celles ci s'inscrivent dans le cadre d'un harcèlement 
moral lequel ex ige des agissements « répétés » ayant pour obj et ou pour 1 effet une dégradation des 
conditions de travail suscept ibles de porter atteinte aux dro its et à la dignité du sa larié, d'altérer sa santé 
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pit\' .r qu•· (Ill ltt"lli.d• ou ch r o1npromdlr<' son avenir professronncl; qu'un nt<tliV<W· clima t, til t<' n r•·<,• ·l rlo' rrt •·. 
<J .. t.fl tlflll• . cie" olll!",t.rllot t ., votre de!: réflexions-désoh liç) eante~. o u -jugée~. cornl lll' telle!. dL· lc 1 pe u l rl1 11 1 
•.t tpL'II< 'tlt 1111 ·r.r1 clrrqtH· <~ l 't·11 tnnlrC' d'un ciC' ses s uborclontré ~ el ressenties di ffL•t <. 'll l lltelll selo11 Iii •.tti>Jl'( l t•!l l t · 
ou 1<~ 11 d(Jtlilt• dt·< f' lu1 qtn l"'· •.ubtt, ne peuvent être considérè. corn me des <rÇJI •;•,ctnent!. répct l:!. rh· 
Il i ll ci•l•· rtH!tll mot .t l t•l •,'llr •.crrvl' nl plus naturellement clan ~. l 'exercice plus ou n lOI Ir '. •;erein du 1 Hlltvon d t· 
dlrl'Cl tot r, Lc1111 qtH· n'e!:l Jld ' · clt:rnontré par le Sillarié que les ilctes en quest101t •.'111' .cn ven l claw. IIIH ' r lc'•tn .t rrl~<· 
Ç)l"él lltlle, tllltll l<· cl rt' flécll lt' cle~ : Li11 ée il l'atteindre el permctti lnl cie présumet l'ex1!:1t:nce cl'ut t llilt ci•lc• lr lt'lll ; 
qtt<· pill ; tlll t·ur!. l•lilcli llllt· >: .. . allribue son étùl de siln té élu llilrcèlcm ent qu 'elit· rll l ilvoir subi cl<' l<1 p.rr l ci e· •;c11 1 
cntployt•tll ;dors qtH' le!. trè•. nomb1·eU>: certifi cùl!: mécli cilu>: qu'elle produit font c':Lill ltotammc nt d' tllll' • 
rlépre<,<;torl r éëtCliOIIIH!ile t~ vet 1 rilVêJil cie deuil >·, d'un étal dyslhymique avec s c·n~.l ll vllt· cl tenrlilllC c~ ·. 
111 tr•t pn'•lirttves' crccenllH·· ,. Jlill des conflit!. professionnel!., dt.:,. syndrome· il nxi c• ·clépre!:sj f rHNrot rqtt t· •·. 
cl 'tnle' peu:olll léilll t'• ~e ll s il tv t• >· , il ll tùnl ci 'élt!mcnls qui clémontrenl que 1'1adanrc· >: ... , not<Hnnu.:nl il l;1 •.ttll t · 
cl' ut l deuil, ël vu so11 étal p!.yrlliqut· se délabrer, que cel éta l ël pu (!Ln .: e ê.J ccenltl ~ >· pill' I l!~. colll lil!. 
pr ofe!i!.iollnel!-o oiJJeclif•. qlll ont cu lieu lon. cie su nominalio11 dilll!. son nouveau po:.l t· ( illor!. (Jit 'iiup<H<rv;lnl 
toll'. le•. témoigllëiÇIC!> qu'elle prociul l démontrent qu'elle était Ull ilnimemenl ëlppréciée), Il li ll ~. n'<1 pa~. t!l l: 
pmvoqt rC:· pê11 de!> f<riL~ dt· lrarcèlcmenl, société HSBC FRANCL fai sant ir juste litre ohscrvct qu'en l'ah!.enct· cie 
f éllt!: pro uvé!. cie· lwrcèlenrcnt, u11e mésentente dégénérant en conflit de personne~ est su sceplihl<· d'ê1Volt ci e!> 
répercu!;sion!. sur l'éta l cil' r:ilntÉ! cie· la sërlill'it! identiques tr ce lles produ ites pat des laiU. hélrci: lem ent nroral ; 
qm· clon e. 1'1uclnme X ... n'étnhlll pas nu se11s de l'article L. 122-52 elu Code du trilvail cie!> fillts permcll <rnl de 
présumer l'existence d'un harcèlement monJI, lil société HSBC FRAN CE démontrant en toul étal cil' C<lusc· que 
les décrslon!; prises ir l'égard de Méldarne >: ... el contestées par celte dern ière ont été prise!:. cla11s l'inlérél du 
service ; que 1'1acl<HTrc· X ... cloll donc être déboutée de sa demùnde en résiliation j ucllclêllre du conlrill cie 
travëiil aux tort!> de son employeur, el en pùiement de dommage:. intérêts pour ililrcùlcm enl moral et cie ccllt· 
en pi:l iemenl des salaire!. jusqtt 'il la dt~te de décision prononçilnl lil rési liation jucllci<rlre qui en est le coroliëlire. 

ET AUX lv!OT!FS éventuellement éldoptés QUE Jl1adame Émilienne X ... qui il bénéfrcié de Loutes les 
opportunités ouver tes par les ilrrêts de maladie du 16 octobre 2002 au Hl octobre 2005 en miltièr·e de 
mt~inli en de salaire pour tout ou pa rt ie durant ces trois ans, el de la reprise du paiement du salt~ ire il pres le 
02 décembre 200 5, soutient clans le cadre de la procédure dl ilgentée ap rès la rupture, qu'ii convient de 
prononcer la résillillion judiciaire de son contrat de travail au motif que son incapùcllé médicale à t ravailler 
résulterall, d'un comportemen t très critiquilble de la Société HSBC FRANCE (a nciennement CREDIT 
COIVllvJ ERCJAL DE FRANCE) ; qu'elle énon ce un harcèlement moréll el des modifications Importantes ci e son 
contrùl de t ravail, ayant entral né une diminution de sa rém unération (perte de pnmes) el le déménagem ent 
bru ta l el Inj ustifié de son bureau ; que le Conseil a étudié avec attention les différents témoignages produ its 
par 1'1adame Emil ienne X ... à l 'appui de ses déclarations ; qu'il est pour le moins curieux que Madame 
Émilienn e X .. . ail iltlendu pius de cinq ans pour t!noncer ces falls con slilullfs, à son sens, d'un harcèlem ent 
morù l el qui auraient entrt~lné des modifications substantielles de son contrat de travail ; que de la lectu re 
des témoignages, il s'évince qu 'il existait très certa inement une certaine tension en 200 2, liée à l'arrivée dans 
le service de IVladame Jl1 ... chargée de seconder Monsieur Y ... , Directeur; que le déménagement ra pide du 
bureau ct des affaires de 1•1adame Émilienne X ... , en son absence, toul autanl que Sél nouvelle localisation 
dil ns le hall de lù banque et élo iÇJnéc de lil direct ion, fut un e mesure maladroite, même si la réorganisation cie 
la Société la j ust ifiait, el a pu blesser la salariée IJUisque, les membres du personnel qui témoignenl, 
semblent ch oqués de la mise en action d'une telle mesure dans les conditions précitées ; que cependant, 
cette situation de tension ne p eul être qua lifiée de harcèlement psychologique, lv!adame Em ilienne X . .. ayant 
toujours bénéficié au sein de la Société d'avancement el de promotion eu égard à la quëllité de trilva i l fourni ; 
que d'ai lleurs, le Conseil a not é qu'elle n 'a jamais adressé aucun courrier à la direction durùnl ces trois 
ann ées de travail pour se plaindre de lél sl tualion qu'elle dénonce ùUjourd'hui, et que le ivJédecin du Travail 
qui est impliqué dans l'altération de la sa nté physique et (ou ) mentale du salarié (toul comme le CHSCT 
(article L. 236-2 elu Code du Travail), n'a émis aucun avis; que la loi de Modernisation Sociale N 200 2-73 du 
17 janv ier 2002 a institué une procédure de médiation tel que prévu par l'article L. 122-54 du Code du 
Travail ; que Madame Émilienne X ... , au moment des fait s, n 'a pas mis ces mesures en action ; que l e Conseil 
juge qu ' li n'y a pas lieu d'ordonner la résiliation judiciaire de son contrat de travail dans la mesure OLI la 
modification du contra t de travai l n 'est pas démontrée et le harcèlement moral insuffisamment j usti fié ; qu'il 
convient donc de la débouter de toutes les demandes formées au titre de la rupture du contra t de travail. 

ALORS QU'aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 
pour effet une dégradt~tion des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ; qu'i l résulte des 
énonciations de l'arrêt attaqué qu'après avoir été mutée dans des fonctions particulièrement lourdes et 
nécessitant un investissement professionnel réel, sans aucune formation préalable à ces fonctions, Madame 
Emilienne X ... a successivement fait l'objet d'un déménagement dans des condi t ions brutales el di scourtoises, 
d 'un retrait de la t otal ité de sa clientèle de particuliers, et de réflexions désobligeantes à une période au cours 
de laquelle elle vivait de surcroît une situation familiale diffici le qui la fragilisa it ; qu'en retenanl que la 
sa lariée ne démontrait pas le caractère « gratuit, inut ile et réfléchi destiné à l'atteindre » de ce 
comportement de son employeur pour la débouter de ses demandes, sans aucunement rechercher si ces 
agissem ent s de son employeu r n'avaient pas, sinon pour objet, à tou t le moins pour effet un e dégradation 
des conditions de travail de Madame Emilienne X ... susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, la Cour d 'appel a vio lé 
l'a rti cle L. 122-49 du Code du travail alors en vigueur, actuellement article L. 1152-1 du Code du travail. 

ET ALORS QU'en retenant, pour statuer ainsi, que le délabrement de l'état santé de la salariée, intervenu à la 



1 Jc i:ri l d'Ill !t' j ll r i :;prii(kncc judiciHire 

•.ull l' d 'till cl<·ull, illll'illi <·· seulement >> été nccentué par les conflits professiorHH:d!;, lî1 Cour d'app~l il v roi<'· 
l' ill'll r lt• 1 . J :u. S:' elu Code elu travail alors en vigueur. 

DELJXIEIVII IVIOYEN Dl- CASS/1TION, subsidiaire 

!-o ubslcli<ilre Le moyen f<ill grief à l'arrêt attaqué d'AVOIR débouté lvtadame Emilienne X .. . de ses clentillldcf. 
Lendëml <·, vol! prononcer la résiliation judicia ire de son contrat el à voir condamner ''' société HSBC élll 
paiement cie rappel~ de SCJiaire jusqu'à la date de la décision prononçant la réslltil lion j udici aire, d'une 
indernnllc'! rour licenciement sans cause réelle el sérieuse, de dommagesintérêl!. r>nur rupture abusivl!, d'une 
mclcnmltC: cornpcnsCJtrie<:: de préavis, de congés payés y afférents, el d'une Indemnité de congés f1ilyé!, 

AUX IV!OTIFS prorrc:. el éventuellement adoptés reproduits au premier moyen ALORS QUE l 'employeu r, tenu 
d 'une obligalion cle sécurité de résultat en matière de proteclion de la santé el de lil sécurité des travai lleur!-. 
dans l'entreprise, doit en ilssurer l'effectivité ; que 1'1adame Emilienne X ... soutenait dans ses écriture!> 
d'appel que lu cJégnJdalion de son étal de santé résu ltait de la dégradation de ses condllions de travail , à 
laquelle son em ployeur avall participé en multipliant à son égard les décisions brutil les el maladroites alors 
qu'li lëJ SéJVall fragilisée par un deuil ; qu'en refusant cl'accécler à la demande préalable au licenciement de 
réslllütion judiciëJire du contrCJ l cle travail sans rechercher si, comme le soutenait la snlarlée, la 
méconnaissance par l'employeur de ses obligations en matière de santé el de sécurité n'était pas de nature il 
justlner une telle résiliation, la Cour d'appel a violé les articles 1134 du Code civil el L. 230-2 Code du travail 
alors en vigueur, ëJctuellemcnl article L. 4121-l du Code du travail. 

ET ALORS QU'en fondant sn décision sur la considérëJllon que ~1adëJme Emilienne X ... n'aura it pas fait l'objet 
d'un harcèlement au sens du Code du travail, sëJns rechercher si la suppression auto ritaire de la totalité de sëJ 
clientèle, à considérer même qu'ils ne soit pas constitutif d'un hëJrcèlemenl, ne s'anal~'salt pas néanmoins en 
une modification de son contrat de travail de nature à fuire peser la responsabilité de ln rupture sur 
l'employeur, la Cour d'appel a violé l'article 1134 du Code civil. 

TROISIEME MOYEN DE CASSATION, subsidiaire 

Le moyen fait g rief à l'arrêt attaqué d'AVOIR débouté l"'adame Emilienne X ... de ses demandes tendant à voi r 
condamner la société HSBC au paiement d'une Indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 
dommages-intérêts pour rupture abusive, d'une indemnité compensatrice de préavis, des congés payés y 
afférents et d'une indemnité de congés payés. 

AUX MOTIFS QU'aux termes de l'article L. 122-24-4 du Code du travail : 
« à l'issue des périodes de suspension du contrat de travail consécutives à une maladie ou un accldenl, le 
salarié est déclaré par le médecin du travail Inapte à reprendre l'emploi qu'Il occupa précédemment, 
l'employeur est tenu de lui proposer un aut re emploi approprié à s capacités , compte ténu des conclusions 
écrites du médecin du travail et des indications qu'il formule sur l'ëlptitude du salarié à exercer l 'une des 
tâches existantes dans l'entreprise aussi comparable que possible à l'emploi précédemment occupé, au 
besoin par la mise oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de postes de travail 
aménagement du temps de trëJvall. Le contrat de travail du salarié peut être suspendu pour lui permettre de 
suivre stage de reclassement professionnel. Si le salarié n'est pas reclassé dans l'entreprise à l'issue d'un 
délai d'un mols compter de la date de l'examen médical de repr ise du travail ou s'li n'est pas licencié 
l'employeur est tenu de verser à l'intéressé, dès l'expirëJtion de ce délai, le salaire correspondant à l'emploi 
que celui-ci occupait avant la suspension de son contrat de travail. Les dispositions prévues à l'a linéa 
précédent s'appliquent égaiement en cas d'Inaptitude à tout emploi dans l'entreprise constatée par le 
médecin du travail » ; qu'à la suite du second avis d'inaptitude rendu le 2 novembre 2005 pa r médecin du 
travail selon lequel Mme X .. . était « inapte définitif au poste de sous directeur d'agence, exempt de travëJII en 
milieu bancaire, exempt de contact avec le public la société HSBC FRANCE a le 17 janvier 2006 écrit ëJU 
médecin du travail pour lui indiquer notamment : « ... Par exempt de travail en milieu bancaire, nous croyons 
comprendre que Madame U .. . est inapte à un poste situé en agence. C'est en ce sens que nous avons mené 
une recherche des postes pouvant être proposés à Madame X ... afin de permettre son reclassement, 
conformément à notre obligation de reclassement ... Nous avons ainsi pu identifier cinq postes en adéquation 
tant avec le profil compétences de Madame X ... qu'avec vos préconisations médicales, et pouvant permettre 
le reclassement de cette dernière. Il s'agit des postes suivants :- chef de projet crédit. .. - animateur à l 'école 
des ventes ... - assistant chef de projet ... - chef de produits crédits ... - organisateurs ... Ces postes ne sont pas 
situées en agence et n'impliquent pas de contacts avec clientèle où le public (t outefois le poste d'animateur à 
l'école des ventes implique des interventions devant des groupes de co llaborateurs de l'entreprise, mais non 
des personnes extérieures à l'entreprise et peut-être serez-vous amené à considérer qu 'il s'agir là de contacts 
avec le « public » ) .. Je joins à ta présente les fiches descriptives de ces postes. Avant de les soumettre à 
l'acceptation ou au refus de lvtadame X .. . (l'ensemble de ces postes impliquant une modification de son 
contrat de travai l, son consentement est indispensable), nous vous remercions de bien vouloir nous faire 
connaltre votre avis quant à leur compatibilité avec l'état de santé de cette dernière. Nous nous tenons 
naturellement à votre disposition pour toute précision complémentaire que vous souhaiteriez ... » ; qu'en 
réponse à ce courrier le médecin du travail , par lettre du 19 janvier 2006 a indiqué à la société HSBC 
FRANCE : « ... J'ai bien pris connaissance des propositions de postes que vous envisagez pour l'intéressée. 
Cependant l'invalidité deuxième catégorie de Mme X ... signifie que son état de santé est incompatible avec un 
travail normal et à temps plein et qu'au mieux il pourrait être compatible avec un travail à temps partiel (un 
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normal que l 'employctll int errogP le· médecin elu lrë1vall ëJvant de p1 opo!-.el i1 f•1<1Cfanw X ... l'un quelconqut: dt!! . 
poste~. évenlucllcmelll susceptible!. de· lui convcnll ; que 1;, réronsc du médecin du trav;Ji l e>:clul 
c>:pressémenl non seulen tent le llïlViJII i1 temps pëlrlicl lllil Î!-. éga lement <' l'ensemble cie l' organi sot iu11 ,. , ri t· 
~;orle que Loul poste, quel qu'il soll, o\1 qu'li sc silue ÇJéographiquenJelll ct y compri!. le <' t élélnl villl >· poUl 
lequel le médecin du travail n'il formulé vucu11c propo:.ilio11- eL dont on IÇJnore Cil toute hypothèse ~.'Il esl 
pratiqué au sein de li1 société HSBC r=R/\NCE, étaient Incompatible!. avec l 'état de sant(· d e· f•1adi1mt: >: .. . 
comme concenlêllll le « milieu bancaire >i ; que db lor5 qu'il est pvrlaltemenl normal que lv soCiéLt· HS(IC 
Ff~ANGE, sauf à aller contre l'avis elu médecin elu tnwall, n'ai t proposé ,·, 1•1mc >~ ... aucun des poste!. de· 
reclassement cnvlsanés ; qu'e11 cllùnl cinq po:.Lcs de reclossemenl rosslbles, hors ëlgcnce, fa société HSBC 
FRANGE, qu i n'était tenue en toute hypothèse qu'à une seule offre cie reciCissemenl a respecté son obliç)at-ion 
i1 cc titre en fonction de!-. postes disponibl es el le fnll que les postes se trouvent dans le déportement des 
Hnuts-de-Seine n'est pas de nature à démontrer que la recherche de reclassement n'èluralt pas été faite 
loyalement; que la recherche de ces différent s postes explique le délai écoulé-en t re l'ilv is d' inaptitude du 
2novembre et l'interrogation du médecin elu travail du 17 j anvier 2006, délai dont n'a pas pâti f\1acfame X ... 
puisque le paiement de son salaire a été repris le 2 décembre ; que le licenciement prononcé pour inaptitude 
esl dé:. lors fondé, de sorte que f\1adame X .. . doit être déboutée de toutes ses demandes au titre de la 
rupt ure de son contrilt y compris de celle concernant le préavis, cette indemnité n'étant pas due lorsque le 
sal ëJrié est diln!: l'impossibilité du fait de son inaptitude d'effectuer son préavis , ce qui est le cas en l 'espèce. 

ET AUX 1'10TIFS éventuellement adoptés QUE la Société HSBC FRANCE (anciennement CRÉDIT COIYIMERCIAL 
DE FRANCE) a suivi scrupuleusement les recommandation!: du IY!édecin du Travail , qu i après trois ans d'arrêt 
de travail de IY!adame Emil ienne X ... , a jugé qu'elle étilll, suite à une m1se en invalidité deuxième catégorie, " 
inapt e défmitif au po!>te de Directeur d'Agence, exempt cie travélil en milieu bancaire, exempt de contact avec 
le public " ; que malgré les propositions de reclassement présentées à la IY!éclecine du Travail par l'employeur·, 
le IY!éclecin indiquai t le 19janvier 2006, que " l'étal de santé de 1'1ildilme Emilienne >: ... étilll incompatible 
ilvec un trëJvail normal el à tem ps plein el, qu'au mieU>:, Il pourrait être compatib le ovec un travail à temps 
partiel (Vil environ) dêlns un conte>:te spéci fi que. " ; que malgré d'autres recherches, aucun reclasse111ent ne 
peul être envisagé pour IY!adamc Emilienne X ... ; que le Conseil juge que l'employeur a toul mis en oeuvre, 
de façon loyale, pour reclasser f\1adame Emilienne X .. . el a pri s le tem ps de rechercher, cl ans le respect des 
prescriptions médicales, les poste:. à offri r au reclassement ; que celui-cl s ëlvérant impossible, Il a engagé, i1 
jus le titre, la procédure de licenciement et a licencié IY!adame Emilienne X ... pour un motif réel et sérieux . 

ALORS QUE le contrat de travail doit être e>:écuté de bonne foi ; qu'en retenant que l 'employeur avait 
satisfait à son obligation de reclvssement en proposant à IY!adame Emilienne X ... , qui était domiciliée il fll !CE, 
cinq postes de reclassement dans le département des HAUTS DE SEINE, sans aucunement exiger de 
l'employeur qu'il justi fie de recherches dans un secteur plus proche, la Cour d'appel a violé l'art icle 1134 du 
Code du travail. 

ALORS en outre QUE l'employeur doit rechercher les possibil ités de reclassement du salarié inapte par la mise 
en oeuvre de mesures telles que m utations ou transformations de postes ou aménagement du temps de 
t rava il ; qu 'en se bornant à dire qu '« on ignore si le télétravail est prat iqué au sein de ta société HSBC 
FRANCE » sans rechercher si, somme le soutenait la salariée, le télétravail ne constituait pas un 
aménagement envisageable, la Cour d'appel n'a pas légalement j ustifié sa décision au regard des articles L. 
122- 24-4 du Code du travail alors en vigueur, actuellement article L. 1226-2 du Code du t ravail. 

ALORS de surcroît QU'i l appartient à celui qu i se prétend libéré d'une obligation d'en apporter· la preuve ; qu'il 
appa1t ient dès lors à l'employeu r, débiteur d'une obligation de reclassement, d 'apporter la preuve de ce qu'il 
s'est trouvé dans l'impossibilité de proposer au salarié licencié un emploi conforme aux propositions du 
médecin du trava il après avoir au besoin recherché les possibilités d'am énagement de postes de travail ; 
qu'en se bornant à dire, qu'« on ignore si le télétravail est pratiqué au sein de la société HSBC FRANCE » 
quand il incombait à l 'employeur, titulaire de t'obligation de reclassement, de fa ire la preuve de ses 
recherches et à ce ti tre de préciser les em plois exista nts au sein de so n entreprise, ta Cou r d 'appel a violé 
l'article 1315 du Code civil. 

QUATRI EfYIE MOYEN DE CASSATION 
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1 ki:til d'tttt l' ptri ·:pru<knct' .iudic iaire 

Le · 1110\'l!ll f;Jit q11d ;1 l'nrrêl ëlttaqué d'AVOIR débouté Madame Emilienne>: .. . rie Sil cll'lllilllcle Lenclillll l'il 
pilll'llll'nl cl <· clornnliiÇi e~- intérêls pour rupture abusive de son contrat de travHil. 

S/1JIJS 1•10TJ r ALORS QUE Loul jugement doit être motivé à peine de nullité ; qu'en rejel<Hll I<J clentëlllcl<· cl<· l<1 
:.<liiiriët• Cil pëllen1cnl ciL· dommages-intérêts en raison du comportement vexatotre de •;on employeur il 
l'oc:cilsioll de Iii rupture, la Cour d'appel a entaché sa décision d'un défaut de molif:. e11 VIOiéltion cie l'art1clc 
45~. du nouveélu Code cie procédure civile. 

CII1lQUJ EME J~OYEN DE CASSATION 

Le moyen f·élll grief ill'ëtrrél attilqué d'AVOIR débouté Madame Emilienne>: ... cle s<J clemilllclc en jlilien1cnl 
cl'u11 rilppel de pêlrliciriltion. 

AUX f'10TJFS QUE t'1aclame X ... établll une moyenne annuelle de 2. !JOO par an sur les année~ 2000 à 2005 ëll i 
l'fln· de la pilrticipation alors que chë1que année elle a perçu des sommes variili.Jies à ce titre y compris en 
2004 cl en 2005 en fonction des résultats de l'entreprise el que SCI participation au litre de l'exercice 2005, 
saiL la somme de 348, 40 lui a été payée le 6 avri l 2006, de sorte qu'ét ëlb lissilnl i1 tor t une moyenne qui n'il 
pas lieu d'être puisque la parlicipil lion présente un Céll'ëlctère illéatoire, Il apparaît qu'elle a été remplie de ses 
droits ~ ce litre. 

ET AUX MOTIFS éventuellement adoptés QU'à ce titre, Madame Émil ienne X ... réclame également paiement 
de sommes qu 'elle obtlenl en se basanl sur une moyenne ; que la participation cles séllëlrlés au résultat de 
l'entreprise présente un caractère ël léatoire, et que les sommes perçues n'ont pas vocation à être identiques 
d'un exercice i1 l'autre ; qu'elle ne produit aucun calcul permettant de réaj uster, si besoin, les montants 
servis par l 'employeur ; que sa demande est rejetée. 

ALORS QUE Madame X ... poursuivait le paiement de la somme de 6. 868, 24 euros au titre de la 
parllcipalion ; qu'en se bornant à dire qu'ayant perçu à ce titre la somme de 348, 40 euros, la salariée avait 
été remplie de ses droits, la Cour d'appel a statué par vole de simple affirmation en violation de l'article 4 55 
du Code de procédure civile. 

ALORS en outre QU'en se bornant à dire que la salariée avait reçu lél somme de 348, 40 euros pour l'année 
2005 quand le litige ne se limitait pas à cette seule année, la Cour d'appel él méconnu l'objel du litige en 
violalion des articles 4 et 5 du Code de procédure civile'. 

SI XlEfYIE MOYEN DE CASSATION 

Le moyen fall grier b l 'arrêt attaqué d'AVOIR débouté 1'1adame Emilienne X ... de sa demande en paiement 
cl' un rappel de primes de production. 

AUX MOTIFS QUE i"iadame X ... n'établit nullement avoir jusqu'à son départ en maladie le 16 octobre 2002 
réaliser des objectifs lui permettant de prétendre à ces primes, précision faite que jusqu'à ce que la clientèle 
de pa rticuliers soit, en juin et juillet 2002 confiée à f\1 adame f\1 ... ,. elle ne démontre pas pour la période 
antérieure avoir- réa lisé des objectlrs lui permettant de prétendre à ces primes, de sorte qu'el le doit être 
déboutée de sa demande à ce tit re ; 

ET AUX MOTIFS éventuellement adoptés QUE le fondement de cette prime annuelle est lié la réalisation des 
objectifs qui ont été fixés aux salariés ; 
que l 'absence de lv!adame Emilienne X ... ne peut lui permettre d'obtenir le paiement de cette prime 
puisqu'elle n'a pas été en mesure de réaliser un quelconque objecti f. 

ALORS QUE f\1adame Emilienne X .. . soutenait que le retrait de sa clientèle de particu liers l'avait indu ment 
privée de ses primes de production ; 
qu'en reprochant à la salariée de ne pas établir- avoir réalisé ses objectifs quand précisément le litige résidait 
dans le fait que ses objectifs étaient relatifs à la clientèle de particuliers qui avait été retirée à la salariée, en 
sorte que, du fait de l'employeur, Ils ne pouvaient avoir été atteints, la Cour d'appel a méconnu l'objet du 
litige en violation des articles 4 et 5 du Code de procédure civile. 

t"ioyen produit par la SCP Gatineau et Fattaccini, avocat aux Conseils pour la société HSBC France, 
(demanderesse au pourvoi incident). 

Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir condamné la société HSBC FRANCE à payer à Mme X ... les sommes de 
1. 500 euros à titre de dommages et intérêts pour refus de souscription à l'augmentation de capital de la 
société en 2005 et de 1. 200 euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile ; 

AUX MOTIFS PROPRES QUE la société HSBC FRANCE reconnaît avoir omis d'informer Mme X .. . de l'opération 
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mè111e qu 'elle .w all d ' ore~. cl clé jù dépiis~.é le plafond des versem ents volontaires qu'elle pollvii l l crrcc l uer , 
dépiissc men l qui lui ilvai l perm is de bénéfi cier du montant maximal de l 'abond ement susceptible• cl'elrc 
v ersé, cc q 11 i compensait t rès largement le prétendu « préjudice » de Madame X .. . de ne pa!o él Vntr été 
info rmée d'une opéralion cl 'a llgmentël tion de capital à lëiqucl le el le ne pouvait participer; (] !l 'c il rléwlëHl t 
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Publica tion : 1:1ullelin 2009, V, n° 248 

Décis ion attaquée : Cour d'ëippel d'Aix-en-Provence du 17 décembre 2007 

Titrages et résumés : CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTI ON - Harcèlement - t-liircèlenw nt moral -
Elém ents constitutifs - Exclusion - Intention de son au teur 

I l résult e d'une pil t'l de l'ar licle L. 1152- l du code du travail que le harcèlement mora l est consti tué, 
indépendam ment de l'tnt enlion de son aut eur, des lors que sont caractérisés de~ <tÇJisscn Jetlb rf pélés 
aya nt pour effet une dégradation des condillons de t ravail suscepti bles cie porter atteinte aux droi ts el à 
Iii cllgn lté du Sii larié, d'al térer sël santé ou de compromettre son avenir professionnel, cl'ëlu tre par l de 
l'article L. 1154 -1 de cc code que la charge cie la preuve d'un harcèlement moral ne r èsc pas sur le 
sala ri é. 

Dol l dès lors être cassé l'arrêt d'une co u1 d'appel qu i, pour débou ter un salar ié de sa demande de 
dommages-intérêts pour harcèlement moral, relient (]U 'i l ne dém ontre pas que les ag issemen t~; dont i l se 
plain t relèvent d'une démarch e gratuite, inuti le c l réfléchie cleslinée à l'at teindre el permettant de 
présumer J'exist ence d'un harcèlement 

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Harcèlement - Harcèlement moral - Preuve - Ch arge -
Détermination - Po1t ée 

Précéde nts jurisprude ntie ls : Sur la détermination de la personne sur qui pèse la charge de la preuve 
d 'un harcèlement moral, à rapprocher :Soc., 24 septem bre 2008 , pourvois 11° 06-43 .504, 06-4 5.579, 06-
4 5.74 7 el 06-45.794, Bull . 2008, V, 11° 175 (1) (cassation partielle, cassation part iell e et rej et ) 

TeKtes a ppliqués : 
arti cles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du t rava il 
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Cour clc CilSSëllion 
chëlmbre sociëlle 
Audience publ ique elu mardi 10 novembre 2009 
N" de pourvoi: 07-45321 
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Mme Co llomp, pri:s tcl c nt 
1"1 . l-tOtJII1, crHt<.dllct t .tppotl •·ttt 
lv'J . C.ilVili'IOl , ilVOCdl Cj('IH,'J'i ll 

S CI' (,iilillCiHI C l 1 i llld f CIIll, ol VOf. dl (•.) 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

L/1 COUR DF- C/\SS/1TI ON, CHAI"ll'.RL SOCIALE, a rendu l'arrét sut viml : 

Sut le n10yen untquc : 

1 ' .1 ~ ' \ ' 1 :t i l . J 

Rejet 

Attendu, selon l'iltTêt ilttaqué (Grenoble, 8 octobre 2007), que 1"1. X ... a été engagé il compter du 10 janvier 
1989 en qualité d'agent d'entretien, gardien de l'établissement et chauffeur par l'association des colonies de 
vacances el oeuvres de plein air de la ville de Salon de Provence (devenue l'association Sa lon Vacances 
Loisirs ) qui nère un centre de vacances à Lus-la-Croi>:-Haute ; qu'au cours du mois de j uin 2001, un nouveau 
directeur il pns la direction de l'établissement de Lus-la-Croi>:-Haute ; que M. X ... a été en arrêt de travail du 
21 aolÎl 2003 au 27 novembre 2003 puis à compter du 10 mai 2004 ; qu'à l'occasion du second exam en 
médical cie reprise, le médecin du travail l'a déclaré " tnapte médicalement et définitivement à tous postes ël 
Lu s-La-Croix -Haute " précisant qu'il " serait apte à un poste sans contact avec son directeur actuel " ; que le 
salarié a été licencié pour Inaptitude physique, le 9 mal 2005 ; qu'Il a saisi la juridiction prud'homale aux ftns 
d 'obtenir la condamnation de l'employeur au paiement de diverses sommes à titre d'indemnité pour 
licenciement sans cnuse réelle el sérieuse el de dommages-intérêts pour préjudice moral résultant cie la 
détérioration des conditions cie travail il l'origine directe de son inapliludc ; 

Attendu que l'employeur fait grief il l'arrêt d'avoir dit le licenctemenl nul et de l'c:tVolr condamné ill! paterncnl 
de dommage~-intérêts, alors, selon le moyen : 

1 o 1 qu'une méthode de gestion du personnel conduisa nt fl donner des directives il un cadre subordonné par 
l'intermédiaire de tablea u>: ou il commun iquer des ordres directement il un exécutant ne caractérise pas un 
harcèlement moral , lequel suppose des agissements répétés de harcèlement qui onl pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits el à sa dignité, d'altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ; qu 'en l'espèce, en se bornant il 
re lever que la méthode de gestion de M. Y ... , directeur du centre de loisirs dans lequel M. X .. . exerçait les 
fonctions de directeur technique, et qui consistait à communiquer parfois avec celui-ci il l'aide de tabl eaux ou 
de donner des directives au salarié placé sous l'autorité de M. X ... indiqua it une mise il l'éca rt et un mépris 
envers ce dernier, pour en déduire que le licenciement du sa lëJrié était nul , en ce qu'Il aurait eu pour origine le 
comportement de 1'1. Y .. ., sans caractériser précisément des agissements répétés de harcèlement moral il 
l 'encontre du salarié, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des atticles L. 122-32-5, L. 
122-49 et L. 122-51 du code du travail; 

2° 1 que l'employeur qui a pris des dispositions en vue de prévenir les actes de harcèlement d'un subordonné 
envers un de ses salariés ne peut se voir imputer les conséquences elu licenciement pour inapti tude physique 
de ce dernier qui résulterait des actes en cause ; qu'en l'occurrence, la cour d'appel a constaté qu'après que 
M. X ... ·se fut plaint pour la première fois, par courrier en date du 29 août 2003, du comportement de 111. Y ... , 
la présidente de l'association Salon Vacances Loisirs s'était efforcée à partir d'un courrier en date du 13 
septembre 2003 de remédier aux difficultés ressenties par 1"1 . X ... dans ses conditions de travail ; que l'arrêt 
attaqué a encore relevé que lorsque 1"1 . X .. . a réitéré ses critiques à l'encontre de M. Y ... par courrier du 30 
août 2004, la direction de l'association avait, par courrier du 10 septembre 2004, une fois encore indiqué 
qu'elle prendrait les mesures propres à prévenir toul acte de harcèlement; qu 'en affirmant néanmoins que le 
licenciement de lv1. X ... pour inaptitude, en ce qu'il avait pour origine le harcèlement moral dont celui-ci avait 
été victime de la part de M. Y . .. , était nul, la cour d'appel a violé les articles L. 122-32-5, L. 122-49 et L. 122-
51 du code du travail ; 
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l·lill '· <•ll i!I IChl Clil l ' IH'IIvent caractériser un harcèlement moral les méthodes dt• ÇJeslion nuses en oeuv1 t· par 1111 

'· llpc'•••eu• luc··· '" tl 11q11e dè!. lors qu'elles se manifestent pour un salëJrié détermtné par des agissemelll!. 
lt! Jll;Le!. <• Y<•nl po111 obJet ou pour ef fet d'ent raîner une dégradation des co ndiltOil!. de trilvail susccp t t ltl e~. de 
porle• il ltetll l e ~~ ~e · . droits et i• sa dignité, d'altérer sa santé physique ou menlole ou cle compromc tt 1e son 
il Ven li fJI nfeSSIOIIIHd ; 

r:t illlenclu qut· Iii cou• rl 'ilppel a relevé que le directeur de l'établissement so umettait les salarié!'. i• !lill! 

press1on conlimtellc, de!. reproches incessants, des ordres et contre -ordres dan:. l'intention de diviser l'(!qutpc 
st· lrêlclli!Silnl , en ce qu1 concerne 1"1. X ... , par sël mise a l'écart, un mépris affiché i1 son égard, une êlbsencl' 
de dlëllogue w ractérisét· par une communication par l'intermédiaire d'un tableau, ct ayilnl entraîné un ét êl l 
t rè!. dépressif ; qu'<•Y<•nl constëJlé que ces agissement répét és portaient atteinte atJ>: droits el it Iii diç)lt llé du 
salélrié et illlét<J icnl sa :.ilnté, elle! a ël insi carëJctérisé un harcèlement moril l, quall<l bien méme l'employeur 
aurait Jil l rre11clre clt!S cllsposllions en vue de le fëJi re cesser ; 

D'o\1 il !-.lill q11e le moyen n'e:.l pa:. fondé ; 

f'/\R CES f•1C1Tf FS : 

REJETI'E le pourvo i ; 

Condamne l'ilssoclation Sillon Vacil nces Loisirs aux dépens ; 

Vu l'i!rtlcle 700 du code de pmcédure civile, rej ett e li! demëJndc ; 

flinsl fëJi t et j ugé par la Cour de cassation, chambre sociale, el prononcé par le président en son audience 
publique du dix novembre deux mille neuf. 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SCP Gat ineau et Fat taccrni, avocat aux Conseils pour l'association Salon Vacances 
Loisirs. 

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'AVOIR dll que le licenciement de Monsieur Frédéric X ... étai t nul en 
application de l'a rt icle L. 122 -49 du Code du travail et condamné l'association SALON VACAN CES LOISI RS à 
payer à Monsieur Frédéric X ... la somme de 25 000 euros à titre de dommages intérêts de ce chef el cell e de 
2 500 euros au titre de l'article 70 0 elu nouveau Code de procédure civ il e ; 

AUX 1"10TI FS QUE « Frédéric X .. . soutient que son inaptitude el par vo ie de conséquence son licenciement 
trouvent leur origine dans leur harcè lement moral dont Il a été victime de la parl d'Alain Y .. . , directeur du 
centre de vacances de Lus la-Croix-Haute depuis 2001 ; Attendu qu'il Importe dès lors de rechercher si des 
faits de harcèlement moral sont établ is, étant rappelé qu 'en application , de l'article L. 122-49 derni er alinéa 
du Code du travail, la rupture du contrat de travail qui en résulterait serait nulle de plein droit et non 
simplement dépourvue de cause réel le et sérieuse ; Attendu que des faits de harcèlemen t moral supposent 
des agissements répétés qui ont pour objet ou pour ef fet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter att einte au>: droi ts du salarié et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel ; Attendu que les relations contractuelles se sont déroulées sans 
problème pendant de nombreuses années, Frédéric X ... n'ayant au vu des pièces du dossier, j amais fait 
l 'objet d'aucun reproche sur sa façon de tra vailler ; Attendu qu'à la suite d'une altercation avec le directeur 
du centre le 20 aoOt 2003, Frédéric X ... s'est pour la première fols par écrit , plaint dans un courrier du 29 
aoOt 2003 du comportement à son égard d'Alain Y ... , indiquant en conclusion que ce comportement " 
r essemble à une forme de harcèlement moral " ; Attendu que les griefs que Frédéric X ... fait à Alain Y ... 
concernent tant l 'organisation de son trava il (non- respect des plannings, non communication des plannings, 
non fixa tion des congés annuels ... ) que son comportement à son égard ; que sur ce point il indique 
notamment que certa ins j ours le directeur l'ignore complètement , communique au moyen d'un tableau, ne lui 
donne aucune instruction alors qu'il donne du t ravail à un emploi-jeune, exerce une pression dest inée à lui 
fa ire quit ter son travail ; Attendu que dans la réponse qu'el le a apportée à Frédéric X .. . le 13 septembre 
2003, la présidente de l 'association Salon Vacances Loisirs, t out en appelant au dialogue, a admis le b ien 
fondé de certains griefs, puisqu 'elle a écrit : " Nous faisons de notre côté nos remarqu es personnes à 
f\'lonsieur Y . .. concernant l'organisation de vos tâches " ; At tendu que bien que dans certa ines des 
attestations que le sala rié produit aux débats, les témoins s'expriment uniquement sur leur expérience 
personnelle, ils n 'en évoquent pas moins des traits de caractère ou un comportement d'Alain Y .. . en 
adéquation avec les attitudes dénoncées par Frédéric X .. . dans son co urrier du 29 août 2003 ; que c'est ainsi 
que Véron ique Z ... fait état du non-respect de ses plannings par Alain Y .. . , de son ton blessant, de l'absence 
de communication et de sa volonté de diviser l'équipe ; que Simon A ... évoque une pression une pression 
continuelle, des reproches incessants, des ordres et des contre-ordres, sa mise à l 'écart et la division des 
employés ; que Fabien B ... , emploi-jeune travaillant sous la responsabilité de Frédéric X .. . , indique qu'Alain 
Y ... lu i donnait ses ordres lui-méme, ce qui a eu pour effet de diviser l'équipe et de détériorer ses relation s 
avec Frédéric X .. . ; qu'il atteste de l'absence de dialogue entre Frédéric X ... et Alain Y ... , ce dern ier 
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Cd~ . cl 'llll( ' cf t • !-.e!. coll (~fl ll e'. i tyëml éç)a lcmcnl élt'- victime• cie ha rcèlement par il' lllé lllc.• cftrC!Cli.! lll Il \' d lill cll l C'l 
clcm1 el pour l.tquellc· Jl' vou•. i t V i ll ~. ,·~giJ i e ntenl con!iullé"; Allendu qu(' le 1:. octoflf( · 200:::, l !' docl t!ll l f J ... , 
psyr lllill n: con;.ullëlll l, i·nwc~ t l <1u rnédecin elu lravail en évoquant l'étal de sanlt· dt· f·n'•cl( •t l< >: .. . : " Il 
p1 é~cnle e11 effel Ir· liibleëtu c.lët!.!.rquc: elu trou bit· an>:icw: général isé fJrovoqttt· qtH· l'on rt! nco nl n · clw;- lt!'. 
person11e~. qui sc· pli11(111 1.!1l l cl 'èlï't· v tclintc· cl't ll l lwrcèlcmenl moral au travail. f'n effel mïtlÇJIL' 111 1 .tn él cl t· 
LraVilil cléj;', pmlOIIÇJé, il prcst•ntc· cl'ë1lwrcl convPnilblemenl avec une certëtlllt' relelltle c l ptll !· ci e•. q11'1 l !!VCHJII t' 
SC!-. diff icultés professronnclle•,, le~. lilnnc~; lur monl enl au>: yeu>: el il fi(' peut contenir (JIIclque!. '•iii iÇJiot• .. 
B1en !-oUI, c'csltlll !lomme qu i ju ~.q u ' il lor!. n 'avait i lUClll l antécédent, qu i fJëHa is~ëtlt J1 lutol soltclc · cl btf! l l 
organtsc'· cl ëliL!· Si• vie" ; 1\tlenclu qu 'il convient dt! retenir que les ilgisscment•. de i li'lrcèlcmen l moral c;onl ,·, 
l 'on ginu elu prem1cr ëHTêl rie travilll cie Frédéric X ... ; Allcndu qu'aprè~. une rcprlst.: illl moi ~. dt• i<trwic!r :'00'1, 
f-rédéric >~ ... il de nouveau éli~ arrêté le 1 0 mai 200'1 pour ne plu s rcprcmlre !>O lt travùll ; CJll l! clëll)!. 1111 
courrier elu 30 ao(Jt 2004 , Il ''i ndiqué f1 la préstclentc! cie l'association qu e le!; problèmes cie nouveë tll êtfJpilru •; 
iHI mols cie janvier 2004 sc sont ëJggr<tvé!-. ; qu'une foi s cie plus lël direction de l'a!;soclalio ll 11e le!. il pi'l!-. n ié•. 
puisqu'elle a indiqué clëlns un courr ier du 10 septcmllrl • 20011 : " 1'1 . Y ... sera é9alemcnl informé des cfifférPnt•. 
mùlalses qui su1 viennen t il lët su ite de ses direct1vcs c l il agll'ël, nous le pc nso 11s, <::11 COII!-.équenœ " ; Alle11du 
que l'ilvls d'Inaptitude du médecin du trëlva il n'est que la conséquence de celle sllualion de lw rcèlemenl, le 
médecin nyëtnl précisé que Frédéric X ... serai l apte ~~ un poste sans co ntëtcl avec son directeur actuel ; 
Attendu qu'i l résu lte de toul ce qui précede que le licenciement de Frédéric X ... pour inëlrtltuclc ët pour oriçflnc 
le hMcèlcment moral dont il a été victime de la part d'Alain Y ... , ce qui entraîne sa null ité ; Attendu que 
compte tenu de l'ancienneté de Frédéric X .. . , la rupture elu contrat de travail dans les conditions ci-dessus 
analysées lui a causé un préjudice qui sera réparé pilr la somme de 25. 000 euros ; Att endu qu'i l lui serël 
alloué la somme de 2. 000 euros au titre des fra is irrépétlbles » ; 

1. ALORS QU'une méthode de gestion du personnel conduisant à donner des directives à un cadre 
subordonné par l'intermédiaire de tableaux ou à communiquer des ordres directement à un exécutan t ne 
cMactérlse pas un harcèlement moral, lequel suppose cie:. agissements répétés de harcèlement qui ont pour 
objet ou pou r effet une dégradation des condltionr. de travail susceptible de porter atteinte à ses droi ts el à 
sa dignit é, d'altérer sa sa nté physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ; qu'en 
l'espèce, en se bornanl il re lever que la m éthode de gestion de i'1onsieur Y ... , direct eur elu centre de loisirs 
dans lequel 1'1onsieur X ... exerçait les fonctions de di recteur technique, el qui con sistait ir communiquer 
parfois avec celui-cl à l'aide de tableau>: ou de donner des direcltves au salarié plvcé sous l'auto rité de 
l"ionsieur X ... indiquafl une m t se à l'écart el u11 mépris envers cc derni er, pour en déduir-e que le.· llcenr.iemcnl 
du salarié éta it nul, en ce qu'JI aurait eu pour orig ine le comportement de 1'1onsieur Y .. . , sans carëtctéri ser 
précisément des agissements répétés de ha rcèlement moral à l'encontre elu séllarié, lët Cour d 'appel ël privé sa 
décision de base légale au regëtrd des articles L. 122-32-5, L. 122-49 el L. 122-51 du Code du trvvai l ; 

2. ALORS QUE l'employeur qui a pris des disposi tions en vue de prévenir les actes de harcèlement d'un 
subordonné envers un de ses salariés ne peut se voir Imputer les conséquences elu licenciement po ur 
inaptitude ph~·slque de ce dernier qui résul terait des actes en cause ; qu'en l 'occu rren ce, la Cour d'appel éJ 

constaté qu'après que lvtonsieur >: .. . se ful plaint pour la fJremière fois, par courrier en date du 29 uotîl 2003, 
du comportement de Monsieur Y ... , la présidente de l'association SALON VACANCES LOISIRS s'était efforcée 
à partir d'un courrier en du te du 13 septembre 2003 de remédier aux difficultés ressenties par Monsieur X ... 
dans ses conditions de travai l ; que l'arrêt attaqué a encore relevé que lorsque fvtonsieur X ... a réitéré ses 
critiques à l'encontre de Monsieur Y .. . par courrier du 30 août 2004, la direction de l 'association avait, par 
courrier du 10 septembre 2004 , une fois encore ind iqué qu'elle prendrait les mesures propres à préveni r toul 
acte de harcèlement ; qu'en affirmant néanmoins que le licenciement de l"lonsieur X .. . pour inaptitude, en ce 
qu'il avai t pour origine le harcèlement moral dont celui-ci avait été vict ime de la pa rt de fvto nsieur Y ... , étëtil 
nul, la Cour d'appel a violé les articles L. 122-32-5, L. 122-49 et L. 122-51 du Code du travail. 
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l•euvl·rll Cill'ircl l:ri!.er un llèlrcèlement moral les méthodes de gestio n mises en oeuvre pël r un supéric•trr 
h rerërrcluqllt· dè:. lors qu'elles sc manifestent pour un salarié déterminé par de~. êrÇJrssements répété:. ïry<1 nl 
pour objet CHI p our pffel d'entraîner une dégradation des conditions de travail susceplibler. de porter illll'llllc 
i1 se!. droll!. el i1 Sir ciJÇtn lté, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compron1cltre son avenir 
prof t!!.~.i01 111CI . 

ll lll' cour cl'i!ppel qui èl relevé, d'une part, qu'un directeur de l'établissement soumel tililles salariés ir um· 
pressio11 continuelle, cles reproches incessants, des ordres et contre-ordres da n~. l'intention de diviser l't.!q trr pc· 
se lrilduisilnl, pour un salëlrlé déterminé, par sa mise à l'écart, un mépris affrcilé ir son égard, une absc'rlet: cie· 
cllaloçrue Cilf<Kterisée par une communication par· l'intermédiaire d'un tableau , el ay<llll entrain(: un ctëlt trC:•!. 
dépressif, el qui u constaté, d'autre part, que ces agissement répétés portaient atteinte au>: droit!. et ill;r 
dignltt· elu Sëllarlé el alléro lenl Sël santé, a ainsi caroctérisé un harcèlement morëll, quand bien rnéme 
l 'employeur uurall pu pre11clre:: cie~, disposl lion~ en vue cie le faire cesser 

Textes appliqués : 
orl icle 1152-J du code du lr'ilVilil 

? 1/1 ()/?()] () 
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Cour de cassëltion 
chambre sociale 
Audien ce publique du mercred i 1 6 décembre 2009 
N° de pourvoi: 08-4 3 412 
Non rubli 0 èlll bu llel111 

M. Bailly (conseiller le plus ancien faisant fonction de président), président 
SCP l'eignol cl Gi11Teélll, SCP Pil'miCël et l"lolinié, ilVOCilt(s) 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

L/-1 COUR DE CASSATION, CHAII1BRE SOCIALE, il rendu l 'èliTêt suivëlnl : 

Sur le moyen unique : 

Vu l'ë!rlicle L. 1154-1 du coclt~ elu travail ; 

1':11-'L' 1 sur 4 

Cassation partiell e 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X ... , employée depuis le 1er juillet 1992 par la société Studiocanal en 
dernier lieu en qualité de chargée de promotion, ù été licenciée le 7 décembre 2005 pour inaptitude médical e 
et Impossibili té de reclassement ; qu'estimant avoir été victime de harcèlement moral , elle a saisi la 
juridict ion prud 'homale d'une demande tendant au pa1ement de d1verses somme~, au titre tanl de l'e>:écutio ll 
que de la ruptu re de son contrat de travail ; 

Attendu que pour débouter la salariée de ses dema11de!> il ce lit re, l'arrêt énonce que le harcèlement moral 
nécessitant la démonstration d'agissements qui, par leur cara ctère malveillant, humiliant ou vexatoire, 
per turbent l'exécution du travail de la personne qui en est vict ime, le déménagement de l'intéressée de son 
bureau et la perte dix mois plus tôt de la signatu re de commandes, seuls fùits pouvant être en définitive 
retenus, ne suf fisent pas à caractériser un harcèlement moral à son encontre, les éléments produits, même 
médicaux, ne su ffisant pas ùU surp lu s à démontrer leur lien avec sa maladie à compter du 27 janvier 200 5 ; 

Qu'en statuant ainsi, en ajoutant une condition tenanl au caractère intentionnel des agissements non exigée 
par la loi, la cour d'appel a vio lé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, saur en ce qu'ell e a condamné la société à un rappel de salaire, l'arrêt rendu le 12 février 
2008, entre les pa1t ies, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la céluse et 
les parties dans l'état où el les se t rouva ient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Paris ; 

Condamne la société Studiocanal aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rej ette la demande de la société Studioca nal ; 

Dit que sur les di ligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour 
être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 

Ainsi fa it et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience 
publique du seize décembre deux mi lle neuf. 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produ it par la SCP Peignot et Garreau, avocat aux Conseils pou r IV! me X ... 

Le moyen reproche à l 'arrêt att aqué d'avoir débouté ~1adame X .. . de toutes ses demandes, hormis celle de 
rappel de salaires pour travai l les jours fériés et week-ends que la Cour d'appel a accueillies partiellement ; 

AUX MOTI FS QUE 111adame X .. . avait pour fonction l'organisation des stands de Studiocanal pour les marchés 
du film de Berlin , AFM, Cannes et Milan et l'organisation de voyages promotionnels à l'occasion de la sortie 

1"'\ rl ,, ",,.....,,., " 
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O" frlnr "''''' "110t'l t•: l'acr.omrognemenl de!; arllsle~. dans ces tournées ; qll t' i'1dcli1111t >; .. p1 " l l 'iicl iiVOII 
,., ,. Vlrl illl l' cl 'ill l ild1 Cl 'it•J1H.!Il l cie la pa1t de fvJ. Y ... , clt· l•ime Z ... QU I fut sa supeneurc luer<n clnqllv i l pillln cl• 
c tlllldl ll .'00·1 e l clt· fvi11w 11 ... , clrrectrice des ressource:. humaines; que IVladamt X ... l11 it rerllolltt• i lt 
lidltl' ic•IJH'Ill clorH elit· •.t· prétend victime de Iii pélrl dt: 1"1. Y .. . depuis janvier :' 001 , époq11c · il l<~qu t•ll t: ell1 · " 
t ·Lt· IICJI1111 Jet· r il<n çrêl' dt· promotion ; que n'étvnl péls établi que 1'1. Y ... se soit présent t'· t' i l li ll lv r t~J :>oo 1 
c: ornllll' I'CHÇJillll ' . .llt:lll cf11 •;Lilllcf Sludiocanill il Canne!., les co urriel s produits péll IVln lt' >: ... , l' lil l ciCirt:!.'>t' P•" 
c:d lt· dt•Jïilt•n· il ~1niC · 1~ .... ëJs•;rstante de M. Y ... , Lui 111clrquant" si Frédéric a 1111 problën1t: if peut vt:11 11 11 11' vo 11 
"et l t~·. <~litre!. ëcllilllÇIC~ · ilVet IVlme C. .. concerrwnl 1111 logo que 1•1me C. .. demilllclilll clëlfl!, ii1 J!llll'llt't ' t•t 111 1 
<~Ulrt· c:o ll c.errlirlll cie~ . ;rfriclie~. qu i tombë1ienL, n'étilillrssenl pas un comrorten 1ent mal velll ilnl, lillnllli i ll lt 1111 
veXiJLorrt· tlt· 1'1. Y ... e11ver~ . l"ime >: .. . ;qu'il en est cie n1émc du courrrel de 1'1 nH· >: .. . elu 1 ë; milr~. ~'001 
Jnforrllimt l"i. 1> ... , c11 lu i t rëHl~mcltanL des courrwr!. cie rroLestiltiOIIS de fourr11 sseur!., qtH· Iii prep<.J i'i ll loll cil ' 
l~e1 li11 cl cie l' /\Fi'1 ~.'est ft~llt· diln!. la pression cl l ';,gres~;lviLé: cl qu'elle espen· Cfllt: Cc~rlllCS ne !.erël Pil'· 111 1 
P"I'Ciwcilëlllll: ; que· pmu l'élllllée ~002, lël sal111 iét· n'rnvoque üllcun félll iJUtre qu'u11 co un rer péll eli t• iidn~ ·.· . ,·. " 
f\1 . D ... lur fal sillll pill l d'1111e IUilleur selon lilquell t· elle serélll rattachée· ;, l'équipe tic 1'1. Y ... ct tiL' son espo11 
ti'étn· LOIIJOUr~. IHéri!f'chrq llelllent rattélchée il l'i!qurpe de f\1 . E ... clone il cellt· dt· f"i. !J ... , qut· l e~; fc'•vr ier 200~; , 
lor!. tic l 'entrelrcn annuel p0111 l'élnnéc 2002 1•1n1e X ... s'est p lélint d'un hélrcèienrcnlmoral ck Iii pélrt de l"i. 
Y ... ; que cc~ seu l ~ élérncnu. n'établissent pas un hnrcèlemcnt rnorërl de la sùlêlr lé~· en :wo2; que l'ilff ll'n lilli<Jil 
par ~1rnc X ... dan !> un counicl elu 21 milrs 2003 d'une agression verbale dt~ 1'1. Y ... , ne !>uffl l pa!. i1 établir 
celle ngressio11 el le courrlel elu 5 mars 2003 par· lequel de Mme X ... rappelle,·, f\1 . D ... qu(' lt• ~~ [; J<H lviel 2003 
il ilViJIL annonce'· une rüunion d'équipe ct lui dcmùncle dC' frxer celle réunion ne· démontre nen quant illl 
prétendu lw rcèlcmcnl imputé il 1'1. Y ... , lequel ne: peul ré!>IJiter de dlffrcullé!. relationnelle!;; que soutenant 
qu'ell e· ne reçoit plu!; le~. comptes- rendus de milf'keling, f"ime >: ... proclul l trois compte!>-r end us cie réur11or' 
mnrkcting émanant de M. Y ... du 5 et 26 mars 200::; " films Cannes 2003/matériel rc~nllser ou i1 réaliser " el 
J 0 mnrs 2004 "Cilrllles (du 12 au 23 mai 2004) matériel i1 réaliser" el un compte rendu elu 9 décembre 
2003 " préparntion markcling MJI'ED ; MIFED 2003/malériel à réaliser " ; que f'1mc X ... ne filisant péls flël rlie 
de l'équipe de M. Y ... qui n'éta it pas son supérieur hiérarchique, il ne résulte pils des comptes-rendus tiiiC 
communication il d'autres personnes que les participants élU>: réunions ct/ou appartenant au service 
marketing, sa uf Mme F ... responsable de l'équipe communication devenue en 2003 supérieure hiérarchique 
de Mme X ... , rien n'étvblissant par ailleurs que la salariée, avant le mols de mars 2003, recevait les comptes
rendus de réunion mnrkellng ; que dans ses commentaires lors de l'entretien du 13 janvier 2004, si elle 
indiquait qu'elle regrettait les relations conflictuelles avec le marketing qui perturbent le bon déroulement des 
manifestations, Mme X ... ne se plaignait pas de ne pas recevoir les comptes- rendus des réu nions de 
nlélr l<clrny el, !:o'agl!;sünl au stade de ces réunions de films en préparation , elle ne justifie pas q11e les 
comptes-rendus lui étaienl indispensables à l'exercice de ses fonctions de chargée de la promotion des fi lm s, 
étil nl observé que dans sa lettre du 19 août 2005 elle reconnarssilll sa pëlrlicipation aux réunions 
hebdomadaires de sorte qu'elle était tenue informée; que le fait que 1'1me X ... ne reçoive pas lesdits 
comptesrendus ne portait pêls atteinte à sa dignité et la circonstance qu'lis ont pu être transmis à des 
stilgiaires et à une personne en arrêt de trava il pou r malëldie ne présente aucun caractère humiliant ; qu'il est 
constilnl que la salariée a perdu lil signature de commilndes en janvier 2004, cc fait résultant selon 
l'employeur qui ne fournil à cel égard aucun élément , de la décision de concentrer les bons de commëlncles 
au sein de la direction des achuts dëlns le cadre d'une politique cie rationalisation des dépenses el a concerné 
tous les sulariés; que f\1me X ... invoque une inÇJérencc de M. Y ... duns la gestion des talents pou r 
s'approprier ses attributions ; qu'à f\1. Y ... qui lui confi rmait le 15 janvier 2004, qu'à la demande d'un 
producteur, Il avait organisé une Interview de Fanny G ... , qui était d'accord, i'1me X ... lui a répondu qu'elle 
comprenait très bien que les producteurs avec lesquels il était en contact lui fëlssenl des demandes 
d'interviews el exprimall seulement le souha it d'être informée de ces demandes dans la mesure où elle étult 
en contact avec les artistes et leurs agents pour coordonner leurs plannings à l'international, ajoutant que c' 
esl embarrassant que ce soit Fanny G ... qui lui annonce qu'elle a une demande d'interview pour leur 
magazine ; que la réponse même de Mme X ... , qui n'invoque qu'un défau t d'Information, contredit l'existence 
d'une ingérence dans ses attributions par M. Y ... el au surplus, Il n'est ni allégué ni établi qu'un lncicienl de 
même nature se sort renouvelé; que Mme X ... produit enco re des courriels des 14 el15 mai 2004 
concernant une soirée " People " organisée les samed i 15 et dimanche 16 mai à Cannes ; que sauf un cou rriel 
du vendredi 14 mal transféran t à Mme H ... le programme PEOPLE/CANNES aucun autre n'émane de Mme 
X ... , alors qu'elle a été destinataire principale du courriel de Mme H ... du 14 mal el d'une copie de t ous les 
autres courr iels ; que Mme X ... ne s'étant pas manifesté autrement que par le transfert du programme à 
Mme I ... , le 15 mai f\1me F ... ayant écrit à Mme H ... et à M. Y ... , avec copie à l...,me X ... , "Que je sache, vous 
êtes en charge de l'organisation de la soirée PEOPLE, je ne vois pas très bien en quoi le reste vous concerne ! 
Que chacun reste à sa place et fasse ce pourquoi il est là, ce sera déjà très bien! ", la seule production 
desdlts courriels ne permet pas de dédui re une ingérence de la part de r...,. Y ... ; que le projet en octobre 2004 
de reprise par le service promotion de Canal+ de la logistique marché du film ayant été abandonné Mme X ... 
n'a pas été dessaisie de l'organisation des marchés du film ; que s'agissant du remplacement de Mme X ... par 
une stagiaire, Mlle Aurélie J..., pour accompagner Agnès K ... en Colombie pour la promotion de son film " 
Comme une image ", les pièces produites n'établi ssant pas un voyage à Cuba, qu'ayant reçu un courriel du 
19 octobre 2004 de Aurélie J... communiquant le détail de son voyage, Mme A ... , di rectrice des ressources 
humaines, avant de l'accepter a désapprouvé ce voyage par une stagiai re par courrie l adressé à Mme L ... et 
Mme F ... le 20 octobre 2004; que Mme F ... atteste que pour la promotion du film 
" Comme une image " Mme X ... a demandé à ce que sa stagiaire Aurélie J ... assure certains déplacements à 
l'étranger à sa place ne souhaitant pas s'y rendre alors qu'elle s'était engagée au départ de cette mission à 
l'assurer jusqu'au bout; que dans sa lettre du 19 août 2005, r...,me X ... indiquant qu'en octobre 2004 ses 
propos ont mal été interprétés, tout au moins mal compris, lorsqu'elle déclarait ne plus pouvoir assumer les 
déplacements à l'étranger, elle a simplement rappelé qu'elle ne bénéficiait plus de l 'indemnité " garde 
d'enfants " , il ne ressort néanmoins pas des pièces de la procédure, alors qu'elle a été destinataire en copie 



1 Jvl: ti l d't tttt· ittr i .prudL:JH..:L' .iucl ic iairc 

ch i rrHil'li t'l prc'•c:llc'· elu 20 octobre 2004, qu 'el le soit intervenue pour dissiper le· pi dt•iHiu rnët lenlencht ; que• le 
I L~ t nplëi Ct'ntc•nt cie· ''~rnc X .. . pendonlledit voyage par sa stagiaire ne saurait donc étre reç)étrclé· comnw un fëtil 
pitrltrtpilltl <l 'ut • horcèlernenl, le foll que la stagiaire ait communiqué le numéro de telépitonc· portable· rte 
l•~ntt· >: ... , sitnr. !.on <•ulorisation, comme celui qui serait le sien pendant le voyëJÇ) t: , n ·levont d'une inco rrectio11 
per~onnclle de li1 ~tëtgiaire qui s'en est excusée ; que lors de son entretien inclivlrluel du 7 Jé.l nvter 200S, 
conduit p<u sc!. cleu>: responsables hiérarchiques au cours de l'année écou lée, lv1 n te ~ . F ... el L ... , Iii srtl < t r i c~e 
cléclütïdl qttt· le~. clifftcultés s'ét<tlent nettement estompées par rapport à l 'année 2003, cctl t.; orlllée Sët 
rnnctpil lt.; difficulté tennnl aux personnalités de K .. ./Bacri ; qu'en réponse à IVlme X .. . qui l 'informait, p0r 
courriel du 12 janvier 2005, de ses ilppréhensions à l'ëlpproche des prochaine~ semaine!> en ratson elu surcroit 
clt.; lTëlVilll clilns cette rériode el qu'elle aurait besoin au moins pour cette périodt.; de 2 il 3 moi!. d 'une 
rcrsonnt.; qui pourrait l 'étider en lu déchargeant du travail administratif et de secrétariat, 1'11Tte L .. . , lt• 20 
jonvier 2005, a ta IL pé.irl il lë1 solariée de l'accord de Mme A ... pour demander it un st ëlgiaire du service: des 
ventes tous droits une pnrlie de son temps au cours des 2 ou 3 mois à venir ; que lv! me X .. . ne conte~tc pt~ s 
ce qu'indiquait 1'1me L ... dans son courriel, savoir que l'entreprise n'avait pas de rtlm en compélltlo1 1 i1 Berll 11 
cetle année, 1<• tournée ci'Agnè~ 1<... étall quasimenl terminée et elle ne souhël ltall pas se rendre mn: EU ; que· 
r~me L ... ojoutall encore dans son courriel que la question d'un stagiaire dédié [, son activité pourrait être 
rééludiéc lors de la préparation de Cannes ; que Mme>: ... ~ qui était offerte lit possibili té de se fnire' aider en 
consicléralion de sa charge de trovall, la perte alléguée d'une stagiaire ne peul être considérée comme un fil il 
malveillant ou vexatoire, lêl sêl lëlrlée ne proclull aucun élément il l'appui de son affirmiltlon selon lëJquelle le 
staglo lre affecté au service commercial étall toujours débordé ; que s'agissêlnl de 1 'information ëJ postériorl 
des changements de sa hiérarchie, la salariée procède par affirmation ne précisant pas même clans quelles 
circonstances elle a eu connalssëJnce de ces changements ; qu'il supposer ainsi que l'affirme encore Mme X .. . 
que rv1me L ... , lors d'un séminaire le 18 janvier 2005 ail remercié l'équipe des commerciaux et l'équipe 
marketing pour le trëlvall accompli, sans dire un mot sur la gestion des talents, ce fëllt ne saurait s'Interpréter 
comme une" mise il l'index" de Mme X ... ; que lors de son bilan Individuel du 7 janvier 2005, Mme L ... lui a 
demandé d'être présente à partir du 15 août pour la préparation des festivill s de la rentrée de Venise el 
Toronto alors que depuis S ans elle prenait ses congés au mols d'août; que l'employeur dans l'exercice de son 
pouvoir d'organisation et de direction était en droit de demander à la salariée d'être présente au moins à 
partir du 15 août plutôt que à partir de son lieu de vacances être en liaison téléphonique avec sa stagiai re 
pour la préparation des festiva ls de rentrée sans que cette exigence puisse s'Interpréter comme un fait 
constitutif cl 'un harcèlement moral ; que Mme X ... ne conteste pas sérieusement qu'en 2002, M. D ... el rVlme 
F ... onl du prendre en charge l'organisation du voyage de l'équipe du film " Décalage horaire "à Toronto et 
qu'en 200:': el 2004 111me L ... est intervenue pour coordonner les deU>: fe!ïtiva ls avec le concours de la 
stagiaire, même si dans sa lettre du 19 août 2005, elle écriva it qu'en juillet elle coordonnait en liaison avec le 
service commercial les réservations d'hôtels, accréditations et engagements et suivi des besoins de matériels 
de presse et de promotion de telle sorte que les dossiers soient " sur les rails "pour le mois d'août et de façon 
à ce que sa stagiaire n'ait plus qu'à assurer le suivi en liaison téléphonique quasi quotidienne avec elle ; que 
la demande par Mme L ... à Mme X .. . par courriel du 14 septembre 2005 de justification d'une demande de 
jour de Rn dont elle n'avait pas été la destinataire étall légltime comme s'inscrivanl dans l'exercice du 
pouvoir de contrôle de l'employeur ; que son refus par courriel du 16 septembre 2005, compte tenu de la 
charge de t ravail et Mme X .. . ayant pr·ls son jour de Rn le mercredi précédent, d'accorder à la salariée une 
journée d'absence le 19 septembre, rour " briefer " une étudiante qui devait garder ses enfants, ne présente 
pas un caractère malveillant ni ne porte atteinte aux droits de ta salariée ; que le déménagement en octobre 
2004, quel qu'en soit le motif, dans un " open space " en un endroll particulièrement exposé au bruit elu fait 
de la proximité d'un couloir extrêmement passager, ce dont l'employeur avall conscience puisque par courrlel 
du 10 janvier 2005, Mme L ... a demandé à Mme A ... l'Installation d'une cloison v itrée sans pour autant que 
cette cloison soit Installée avant le dépatt de la salariée selon l'attestation de 1'1. D'Auria qui l 'a assistée au 
cours de l 'entretien préalable à tout le moins avait pour, effet une dégradation des condi t ions de travail de 
Mme X ... ; que Mme X ... n'apporte pas la preuve d'un licenciement signifié, voire seulement évoqué lors d'un 
entretien le 8 juin 2005 qu'à sa demande elle a eu avec rvlme A ... ; que les faits allégués concernant la 
procédure de licenciement ne peuvent être retenus comme participant au harcèlement allégué d'autanl que 
contrairement à ce que prétend Mme X ... , Mme A .. . a accepté de reporter l'entretien préalable d'abord en 
considération de ses propres obligations puis de celles de M. D'Auria et que dès lors que le contrat n'était pas 
rompu la salariée devait rester à la disposition de l'employeur, elle ne peut lui reprocher de l 'avoir convoquée 
pour lui remettre en main propre la convocation à l'entretien préalable ; qu'il en va de même de la prétendue 
instruction en contravention du premier avis du médecin du travail prescrivant un essai avec un report des 
voyages à l'ét ranger dans la mesure où la salariée s'étant déclarée ravie, dans un courriel du 13 septembre 
2005, de suivre la tournée pour les " Poupées Russes " à Montréal, en considération de cet avis médical, Il a 
été décidé qu'elle n'accompagnerait pas dans celte tournée Cédric M .. . au Canada, les dates des autres 
voyages soit n'étant pas déterminées soit étant fixées à une date postérieure à la date de la deuxième visite 
fixée par le médecin du travail à l'issue de l'essai prescrit; que le déménagement du bureau de l"lme X ... et 
la perte dix mols plus tôt de la signature de commandes, seuls faits qui en définitive peuvent être retenus, ne 
suffisent pas à caractériser un harcèlement moral, les éléments produits, même médicaux, au surplus ne 
suffisant pas à démontrer leur lien avec la maladie de Mme X ... à compter du 27 janvier 2005 ; 

ALORS, D'UNE PART, QUE lorsque survient un litige relatif à l'application de l'article L. 115 2- 1 du Code du 
travail, le salarié doit seulement établir des faits qui permettent de fa ire présumer l'existence d' un 
harcèlement ; qu'au vu de ces éléments, il appartient à la partie défenderesse de prouver que ces 
agissements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est motivée par des éléments 
objectifs étrangers à tout harcèlement; qu'en l'espèce, les motifs de l'arrêt révèlent que pou r débouter 
Madame X ... de ses demandes, la Cour d'appel a examiné les éléments qui lui étaient présent és en 
recherchant s'ils étaient ou non constitutifs d'un harcèlement ; qu'en statuant ainsi, alors qu'elle aurait dû 
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·"''' " "'''''' , .. ,, .. , ,,,., ,, •· t'·t•:•1nents n 'élël icnl pa~; susceptibles de f<:ltre ëlu rrtoll t'. pr-•· .tll ll"l J, ildrc•·l<•ll t"llt 
IIIV~>fl l l' ', l. t r 11111 ri "Il'"''" v10lé· le ~. ill'ltcles L. 1152 .. J eL L. 1154 - J du Code cl tt ll'i lVi lll; 

/Il C J I:~ .• 1>'1\l rt 1'.! l'Il l(( , {) lli lnr !->qrtc· survrcnt un litiçJ(: relati f il l'application Cil' l 'ill'licl<· 1 Il '•.' 1 cl11 nel l' ritt 
1 1 .rv c~ i l. 1< · • . .r li tllt·· dol l ~ .e tt lt:mPnl étël blir des fùits qu r permett ent de fa rre pré•.tll lll't l'e>:r r.ll'll< < cl tt ll 
IIMl.l'len tt.:lll , qu ' c~u v tt rll' c.e•. é•lérnent~ .• il appart renl ~ l a partie défenclere!->•.t· cl t· JIIOtt V"t qtt• · n". 
ci \J t! .... t:n tenl •. IlL' o.,onl pa: coll'.lltutif:. cl 'Lm tel harcèlement el que sa décisi on e:a IIHJirv. ·r· JI i ll ri• • . r·l <·rr H ·IlL'. 
ohwr llf•. c': tr 'ill lÇJCt:. ;, toul llill t èlt:ntenl; qu'en l'especc, la Cour d 'a ppel il rel r·nll qu't •l.rtl'll l ·.u•.u·pt lilk". rl'f'lr< · 
rel érru•. lt::. fili l •. cl<· perlt· cl t• '" srç)nulun· de com rn<tnde~ et le déménùÇJelllClll elu hure;11r clv 1•1c~d.llllt >: .. , 
crrco ll:;t ;II IC<· clcll tl eli t• a''''""' qrr'clle ava it eu poUt effel elu déÇJtï rder sc~. COIIcfrlroll'· rl l' llïtv;tll ( ;r11 i •t 1•· ·;, 11 
l t) ; (( !l't'I l COII~.rdt• rël nl llt!rllllll0111'· qm • Ct!!• fi-tit:. 11(! sufftSi llent p<rs il Cill'ilCtCII '.{'I lill llitl t !' lt•ll tl 'lll 111C tl d 1 cJ , .. , 
lor•. qu' ilu su rp lu:. le:•. t~ l(: n t! •i!t •. produrl : .. ntêltrc m édicilll>:, 11c: suffr :. ëlrenl pïr•. o1 cft:n torltl t> t it-lll lrt ·r t .tvt ·< l.r 
nwlaclrt: ci e f11iicf;lt1 l t.: >: ... , <Jior :. qu'il:. pc:rntCltilren1 il toul Je rnoi n ~. de le fëttrt· pr(: •.urner <'l q11' il ciJJJld tlt!tlitll cl •". 
l o r~. il J'ernplovuur cl ' étt~ l>ll r q11 'il :. éli tl enl moti vé:. pill de:~. élément!. objecti f•. <:LrclllÇJt!l '• " lCHII ll i llü •l t·• m :nl , l;1 
Cour d'appel il fëlll c;upporlt:r il _lvJ arliln tc >: ... li• cllùrÇJl: elu la preuvu du hù rcèlenH:n1 rnoral clonl e ll l' pr el.t·rHJ.rll 
iiVOir d é VICltllle, Cl 11 011 pa~. Sllllpi t! lllt!lll Iii [11 !~UVC! des fëlils perm etlilll l ch• il' prc'!Slll11!'1, !'Il VIOiëlltOII cie•. 
ëlrtrcles 1 J :i~- 1 c t 1 J :,,1 - 1 elu Codu elu trilVilll ; 

/\LORS, ENI"J N, QUr s;11 sl•. d 'un<· clemandv fo11dél· Slll 1111 llëlrc(• lemenl moral , le!. JU\Je~ . el u fon cl rlorven t 
prendre Cil conslclétëlltOil l'ensentblc: de:. fil t l ~. étahlr!. par lu :;alarié, ct notilmmcnt Iii ci<~~JI'ilclilllon du <;on élitl 
clv silnté, pou r ëlpprécicr r. ' if ~, sonL de nilturl· ù f<urt· présumer l'existence cl 'u11 lwrc(:lement ; qu'c11 
conslclérël nt quu les falls r nvoqu é~ par i'1üCliltnC' >: ... ne· relcv<rien l pùr. de la CJll i tllfi catron de: liùrcèlenw nl, :;;111 ~. 
tenir comptt! des élénrcnt!. m écl lcilu>: produit~. rour étëlblir fil déÇJtëldalion de !->nn étil l cf t· Sillltt• iHJtremcnl q11e 
po ur retenir l'abscncC' cie e<liJsallté démontré<· entre cette cléçrr<tclëltioll ct le•; filltc. cl t'rwncés, la Cou r d'appel 
n 'a pns mis fil Cour de Cël SSëlliOil en m esure cl' cxcrccr so11 contrôle sur le po1111 dt: savo11· si l e~. lüll:. etëlblis 
n 'étalen t pil~. de nùl ure a fa ire présum er u11 hëlrcèlemenl moral i"llJ sctl !; des ilrlrcles L. 1157-l et L. J JStl - 1 du 
Code elu tr·ëlvall. 

Décision attaq u éc Cour d'appel de Versailles du 12 févrrcr 200H 
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Cour de cass<Jt io n 
cha m b re so cia le 
A udience p ublique d u mercredi 24 sep tembre 2 0 08 
N " de pourvo i: OG-11!>747 OG-4 57 94 
l' tillli (· i ll! buiiC'III l 

Mme Collomp, p réside nt 
1•'1 mv 1'1iJ rlJnel, cotJSelllet riq>porlcur 
1•1 . /\!11>:, clVOCill ÇJ!;JIÙrill 
1'1<· Orient, SCP rwclietcnu ct U7an Sarano, ilvocilt (s) 

REPUBLIQUE FRA NCAI SE 

AU NOM DU PEUPLE FRAN CAI S 

L/1 COLm DE C/\SS/1TION , CH/\I'IBRE SOCIALE, il rendu l'arrêt suivant : 

Vu leur connexité joinlles pourvois n° Z 06-t15.747 et A 06-45.794 ; 

J'; 1 ;._• L' J : :tIl ' 

Ca ssation p artie lle 

/\ttcnclu, selon I'Mrêl attaqué, que Mme X ... a été engagée le 27 mars 1969 en qua li té d'agent staglil ire 
survclllëll1t par la Régie autonome des transport s parisiens (RATP) ; que le 7 mars 1996, à la suite d'arrêts de 
travail pour maladie, la commission médicale de la RATP a estimé que lël salariée était devenue inapte à tout 
emploi à lël Régie ; que cette décision a été confirmée le 9 avril 1996 par la commission médica le d'appel ; 
que 1•1mc X ... ét <JI ors été réformée à effel au 15 mëlrs 1 99G ; qu'ilynnl saisi lël juridiction prud'homale, Qlle a 
été déboutée de ses demandes visanl à obten ir sa réinlégralion el la condamnation de l'employeur à des 
dommages-intérêts ; que cette décision a été lnftrmée pélr un arrêt de la cour d'appel de Par is en date du 17 
décembre 1999, qui a ordonné sous astreinte la réintégration cie l'il me X ... dans son emploi à la RATP el a 
condamné l'employeur au paiement de dommages-Intérêts pour licenciement nul ; que Mme X ... a été 
réi ntégrée dans son emploi à la RATP le 12 jnnvier 2000 nu niveilu ECl el él élé promue en mars 2000 au 
niveau EC2 avec effet rétroactif au 1er jélnvier 2000 ; que les pourvois fo rmés à l'encontre de cel arrêt ont 
été rejetés par lél Chambre socia le de la Cour de cassation dans un arrêt du 2l mai 2002 ; que la salariée éJ 

saisi lù jurid iction prud'homale aux fins d'obtenir lël condamnation de l'employeur élU paiement de diverses 
sommes à t i tre cle rappel de salaire poUl reconstitution de carrière il l'échelon EC6, cl de dommëlge~-inté rêtc; 
pour d iscrim ination el harcèlement moral ; 

Sur le moyen unique elu pourvoi de l'employeur : 

Attendu que l'employeu r fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré irrecevables les demandes de l'ilme X ... pour la 
période antérieure élU 19 octobre 1999 et d'avoir accueilli Sù demande principale de dommages- intérêts au 
titre de l 'i négalité de tra itemenl subie, alors, selon le moyen : 

1°/ que toutes les demandes dérivant du contrat de trava il entre les mêmes parties doivent, qu'elles émanent 
du demandeur ou du défendeur, faire l'objet d'une seule instance, à moins que le fondement des prétentions 
ne soit né ou ne sc soit révélé que postérieurement à la saisine du conseil de prud'hommes ; qu 'en l'espèce, 
après avoir jugé que les demandes relatives à la période antéri eure au 19 octobre 1999 étaient irrecevables, 
la cour d'appel a examiné l'évolution de la carrière respective de la salariée et de celle de 16 de ses collègues, 
depuis leur réussite au concours d'agent de maîtrise en 1979, et spécialement depuis 1997, date de la mise 
en place de la nouvelle grille de classification ; qu'ell e a ainsi jugé que « le rapprochement de ces faits est de 
nature à laisser supposer une inégalité de traitement au détriment de l'il me X ... , tant en ce qui concerne 
l 'avancement que la rémunération, inégalité produisant des effets postérieurement au 19 octobre 1999 » ; 
que ces effets étaient dès lors nécessairement générés par des ca uses antérieures qui en constl tua ienl le 
"fondement" au sens de la loi ; qu'en se dispensant dès lors de rechercher, comme elle y était invi tée, si Mme 
X ... n'ava it pas connu le fondement de sa demande actuelle avant le 19 octobre 1999, alors que l' instance 
initiale était encore pendante, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article R. 516-1 
du code du travail ; 

2°/ que, pour j ust ifier cette absence d'examen, la cour d'appel a décidé de s'en tenir aux seuls « effets» de 
l'évolution comparative considérée, postérieurs à la date du 19 octobre 1999 ; que ce ne sont cependant pas 
ces effets qui déterminent la recevabilité des demandes mais la date du « fondement » de ces dernières ; 
qu'en justifiant dès lors sa décision au motif inopérant que la demande porta it sur une période postérieure à 
1999, la cour d'appel a privé sa décision de motif, en violation de l'article 455 du code de procédure civile; 
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:'"/(jill' 1><1111 clt'·wlt •r qlll' 1'1me X ... avait subi une inégalité de traitement de la par'L cl~ l<1 I{ATP, en 
compillïrr!.cllr ci l' ''' ~.ltualloll de seize salariés de référence, la cour d'appel a constil tÉ: que ces dernier!. êiVilicnl 
!:urvi lllrt· c'•volulloll dl' poste et de traitement, d'après des tableaux comparatifs, cl que ces t ëlbleillt>: n'étill t!lll 
piJ !. co11tesl é!. ; qu 'c: rr sc: déterminant ain si, quand la RATP avait précisément contesté la per tinence cie· ce!. 
lilbleau>: pour élablu que les postes à pourvoir n'obéissCJient à aucune règle cl'autornaticltc'! mè.Ji!> relevilielll du 
seul pouvoir cl'appréciêlllon de l'employeur, la cour d'appel êl dénaturé les écriture!. cie! l<r I{ATP, e11 vrolalro11 
de!. arlr cle!. '' el 95'1 du code de procédure civile ; 

4 " / que clili1S se!. écriLLrres, la RATP élVait rëlppelé, dans lëJ contestéltion qui lui esl prêtée ir lort de n'avoir Jlël!· 
soutenue, cl par laquelle elle remetta it en Céluse la per t inence des tableau>: comparil tlb présente!:., qu 'li n'y" 
en son sein aucune rèÇJ ie d'automaticit é de l'élvancemenl qui rendra it nécessélire une prornolio n flërr rapport 
au>: autres, l'employeur arpréciêml seul f'ilptltude des sél lariés au>: postes à pourvoir ; qu'li s'ensuivait de ce 
régime réglementaire interne, qui justifiait à soi seul l'évolution distincte des salariés, que l"lme X ... 11e 
pouvait subir mrcurK· inégalité de trêl ltement ni aucune "d iscrimination" safilrlale dès lors qu'elle n'a vall 
aucune raison leÇJitime de prétendre i.r une égalité de poste avec les seize autres Sil lêlrlé:. de référence, 
lesquels ont étci! l'objet d'une promotion en ra pport avec leurs aplllucles personnelles respectives ; qu'en 
délaissant l'examen de cette ar{lumentation décisive, présentée ir l'appui d'une contestilllon prétendument 
Inexistante, la cour d'appel ër privé sël décision de base lé~Jale ëlu regard de l'êirlicle L. 140-2 du cod e elu 
travail ; 

1'1als attendu d'abord qu'il résulte de l'arrêt et des pièces cie la procedure que la RATP n'a invoqué le principe 
de l'unicité de l 'instëJnce que pour filire déclarer irrecevables les demandes de fl1me X ... relat ives à la période 
antérieure au 19 octobre 1999 et a indiqué que fil cour d'appel devil lt limlter l'examen des fa its de fil Ciluse et 
des demilndes en résultant i.r la seule période postérieure ill! 19 octobre 1999 ; que le moyen, pris en ses 
deux premières branches, est contraire à la thèse soutenue devan t les juges elu fond ; 

Et attendu ensuite que la cour d'appel, qui, hors toute dénaturCJtion, a retenu que les tableau>: comparatifs 
produits par la salariée étaient de nature à laisser supposer une inégalité de traitement tan t en ce qui 
concerne f'ilvancement que la rémunération et que la RATP ne rapportait pas la preuve d'éléments objectifs 
j ustifiant cet te différence de traitement, a légalement just ifié sa décision ; 

1'1ais sur le pourvoi de la salariée : 

Vu les êlrticles L. 122-49 et L. 122-52 du code du travail devenus les articles L. 1152-l el 1154- 1 du même 
code; 

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande, la cour d'appel a retenu qu'aucune des pièces 
p roduites par la salariée, qui consista ient essentiellement dans des échanges de courriers entre elle et la 
RATP et des certificats médicaux dans lesquels les pratic iens reprenaient les dires de leur patiente su r les 
origines des t roubles, ne permettaient de faire présumer un quelconque harcèlement de l' employeur à son 
encontre depuis sa réintégration ; 

Qu'en se déterminant illnsi, sans tenir compte de l'ensemble des éléments établ is pilr la sala riée, fil cour 
d'appel n'a pas mis la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur le point de savoir si les faits 
établis n'étaient pas de nilture à faire présumer un harcèlement moral au sens des textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'If a débouté la salëJriée de Sil demande de dommilges-intérêts 
pour harcèlement moral, l'arrêt rendu le 12 septembre 2006, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur ce point la cCJuse et les par ties délns l'état où elles se tro uvaient ilvan( ledll il iTêt 
et, pour être fa it droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ; 

Condamne la société Régie autonome des transports parisiens (RATP) aux dépens ; 

Vu l'élrticle 700 du code de procédure civi le, condamne la société Régie autonome des transports paris iens à 
payer à Mme X ... la somme de 2 500 euros ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour 
être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 

Ainsi fa it et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience 
publique du v ingt-quatre septembre deux mille huit. 

Publi cation : Bulletin 2008, V, n° 175 

Décision attaquée : Cour d'appel de Paris du 12 septembre 2006 
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Til l"i i !Jt!S et r c.:stllll ~S : 

l, li !î IU1ï 1 >i I I:IIV/1IL, t:>:~CLITIOI•! · Harcèlement - Harcèlement motël l - E>:istenct· · r ëJiL•. l!Lab lt:. pilr lt · 
• .,do~r ~t'· l.r ldr·.;utt pr t!'.tr n•er · Effel:.· Preuve! ~ rapporter pën lët partie cléfe11deressc· 

Il rt".uil t· dt• I'Mt iC h· L 1 ~ :1. S2, devenu l'illtrcle J 154- J elu code du trvvail , appliccthlc· e11 lllilttèr< · dt· 
dt•.u lltllllilllor• el clt· harcl'lemcn l el interprété ët Iii luntière de la Directi ve CE/ :2000/'IH chr :!.7 llOV l'tliiH <· 
:~ 000 por ti llt l cr·t!alron cl 'rll r Ciicl rc· Çlt!tWrill en faveur rit · l't!ÇJillité de lTaitemenl en ntf!tiè rc· cl 'enrplo r et clt · 
t n •v<•il, que, cie:. lor•; qul' 1<' sillar i6 concerné élùblil de~. faits qui permettent clt! pn~•.unlet l'exr<; l t!ncc· cl ' r111 
hMLèler1lt!lll, il 111t ornht· ;, l<1 p<trlr e rl c'!rencleresse de rrorrver que cc:. èlgis<.cmenl:. rH' sont pit:. coll 'il i l11 l if •. 
d'w t l el ll<•rrc··lenH•nl et CJ II ' ' r;a cl C'ctstort t!:. l ju:.Lifié<· pat de.:•. élc'!ment•. obj t•clif•. (•tt itllÇter•. ;, t out 
h.trTèlenrerrt 

CONTHfl'l Dr l l{fiV/\I L, EI:I:CUTIOI•! llii tT.i•lc!menl - ll<trÜ.·Iemcnl moral - ElenrenL•. coll •; tilutlf !. 
Déternllnillton Ofrr cc· elu JllUC - l' ort éc.: 

Peuvent cow.Ul uer 1111 h;rrci~ l en~t•n l mora l cie:. il \) i !.~emen t•, flyanl pour objet ou po111 t !fr!!l til H.! clt'•ç]r<rcl ;rl iorr 
cie:. concllllom. dt• travélll sw;ccpliill<!!, dt· porter êlllernlc illJ>: droits el ir lér clr çplllt'· dtr !.<rlétrté, d 'allc.: rc:r· '·'' 
Si tnté pllysrque 011 mentale· ou de con tpromettrl · son ilventr professionnel. 

1'<11 !;ulle, encourt lêl cossêllion l'arrêt d'une co11r d'étppel , qt11 n';r pas recherché si cl t• Lei', élémc.:nl r. éLa renl 
élëlblis par la salëll'iée, cl dans l'èlfrirma tive, s' il~ étë.Jienl cie lléllllre il fa ire présumer li ll lwrcèlenrerll lllOrill, 
ëJiors que celle-ci Invoquait le retrait ilrbltril irc dc so11 stalul de cadre, l;r stnunatioll de Sél rémtuté ralion el 
lil détérioration prourcssive de ses conditions de tril Vélil (ëtrrêl nu 2, po11rvoi 11° 06-115 .579). 

Doll être éç,alemcnl cilssé l'arrêt d 'une cou r d 'appel qui, pour débouter lill salar ié de.: Sët demande en 
dommages-In térêts pour harcèlement moral , ne tient pas compt e.: cie l'ensemble des éléments ét ablis pilr 
ce lui-ci, et ne mel pas ainsi la Cour de cassation en mesure d 'exercer son contrôle su r l e point de savoir si 
le~ faits éliJienl cie nature à fai re présumer un harcèiPtn'!nl mnril l (;trr;;l 11 ° 1, pourvoi e, n° 06-45.747 et 
06-45.79<1). 

En revan che, doit être approuvée lèl cour d'appel qur, pour débouter lèl séllél r iée de ses demandes de 
dommngcs-intérêts pour harcèlement morëJI el discriminallon syndicëtlc, il relevé que chacune des 
mesures Invoquées par celle-ci éta it j ustifiée par lèl situation économique cie l'entrqJr·ise et la nécessité de 
Sél réorganisëllion (arrêt 11 ° 3, pourvoi n" 06-43 .504 ) 

Précéd ents jurisprudentiels : 
Sur le n° 2 : Sur le contrôle de la Cour de cassutlon en matière de cëJ ractérisatlon elu harcèlement, 
évolution par rapport à :Soc., 27 octobre 2004, pourvoi n° 04 -41.008, Bull . 2004, V, n° 267 ( rejet) 

Textes appliqués : 
Sur le numéro 1 : articles L. 122-49 et L. 122-52 devenus respectivemenl les articles L. 1152-1 et L. 
1154- J du code du travail 
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Cour de cassation 
chambre sociale 
Audie nce publique elu m ercred i 24 septembre 2008 
N° de pourvoi: 06-45579 
Publié illl bulletin 

Mme Collomp, président 
1'1me l"lartlnci, conseilic~1 rapportelll 
1'1. Alli>:, avocal général 
SCIJ Galineilu, scr Lyon-C<Ien, r ilbiilll l el Tiliriez, ilVOCat(s) 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHA~1BRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

l'<t~l· su r ~ 

Cassr~tion p ar ti e lle 

Attendu, selon l'arrêl attaqué, que Mme X ... a été engagée le 1er mai 1969 pa r la société nouvelle Clinique 
de l'Union en qualité de sëlge-femme ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale au>: f ins d'obten ir la 
condamnation de l'employeur au paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire et de dommages· 
Intérêts ; 

Sur le troisième moyen du pourvoi principal de la sêllariée et sur les deux moyens réunis du pourvoi incident 
de l 'e1nployeur : 

Attendu qu'li n'y a pas lieu de statuer sur ces moyens qui ne seraient pus cie nêllure à permettre l'admission 
du pourvoi ; 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal de la sêllariée : 

Attendu que la salariée fait grief à l'arrêl de l'avoir déboutée de sa demande d'indemnisation pour mesures 
discriminatoires et d'avoir limité le montant de la condamnation de l'employeur au paiement de dommages
intérêts du fait de sa non affiliation au statut cadre à compter du 1er juillet 2000, alors, selon le moyen : 

1°/ que le respect du principe «à travail égal, salaire égal » ne s'apprécie pas seulement au regard du statut 
des salariés d'une même entreprise se trouvant dans une situation d'emploi identique, ma is aussi au regard 
du statut des salariés soumis à une source unique, telle une conventio n collective contraignante ; qu'en 
affirmant, pour refuser de prendre en considération le coefficient 446 attribué à Mme Y ... , salariée de la 
Clinique Saint-Jean Languedoc à Toulouse, ayant la même ancienneté qu'elle, que « le cadre d'appréciation 
du principe « à travail égal, salaire égal >; doit s'effectuer au sein d'une même entreprise » et en refusant 
ainsi de s'en référer à la convention collect ive des sages femmes qui constituait une source unique commune 
de référence, la cour d'appel a violé ladite convention collective ; 

2°/ qu'elle versait en outre aux débats le bulletin de salaire de sa collègue, 1'1me Z ... , sala riée de la Clini que 
de l'Union, d'ancienneté bien moindre et pourtant classée à un coefficient supérieur (pièce 46) ; qu'en 
affirmant cependant que « l'intimée ne produit aucun élément de référence quant aux salariés ayant travaillé 
dans la même clinique qu'elle », la cour d'appel a dénaturé les termes du litige et violé J'article 4 du nouveau 
code de procédure civile ; 

3°/ que, lorsque le salarié a soumis au juge des éléments de fait susceptibles de caractériser une atteinte au 
principe d'égalité de rémunération, JI incombe à l'employeur de justifier par des raisons object ives et 
matériellement vérifiables la différence de traitement dénoncée au regard des salariés effectuant un même 
travail ou un travail de valeur égale ; qu'en s'abstenant en l'espèce de tout examen des faits invoqués pa r 
elle, en eux-mêmes non contestés par la Clinique de l'Union, la cour d'appel n'a pas mis la Cour de cassation 
à même d'exercer son contrôle, privant ainsi la décision de toute base légale au regard du principe « à travail 
éga l, salaire égal » ; 

Mais attendu que la règle "à travail égal salaire égal" est sans application lorsque des sa lariés appartiennent à 
des entreprises différentes, peu important que ces salariés soient soumis à la même convention collective ; 

Et attendu que la cour d'appel, ayant retenu que la salariée ne produisa it aucun élément de référence 
provenant de salariés ayant travaillé dans la même cl inique, a légalement j usti fié sa décision ; 
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1-1.11' . ·" ' l•·pt•''"'''' IIH>Yt'lt rlu potiiV!II pnncrpal de l<r salêlriée: 

\11 1 1<· '" '' ' 1!"· t. 1 ~. ·- ·J '• et L j:~:J •,:· elu code du tr<JVêlil devenus L.1J52-1 c!l L.ll:l·l 1 elu 111<'111•· m d• ·, 

1\Ut•r HIII CfiH· p• ·llvt•rll e o11o;trLucr 111 1 harcèlement morêll des agissement!> ayant pour oll)el 011 p11111 l'ff<·t tilH' 
ek·or< J C io~tiO I I etc". 1 onclrtlOII '· cl t· tr.rv<dl <;usceptibles de porter atteinte· nU>: drotl•. <'1 '' 1;, chcpult· elu · .. tlo~lr t ·, 

cl ' <~lleler •;, ! .. 111t c· phv<> rqtr L· '"' ' " ''llli11C' ou de com pron1ctlre son aveni r profe!>'~ JOII tH' I; 

/\Llenclu (!tH· pou1 cléboull'l l.r sc~ lan c"•t• clc Sél demande d e dommages-intérêt•. ;, til n · cie lrol Lèl t~rnc!nl 11101 ;Il, lo~ 
cour cl 'iippel" retenu qu'lln 'eL;1 rt tJ<I!· éL;rbli que l'alteration de l'étal de Snnlt·· d e· cellc·-u rlwt err; rlr t..t"·t· p.rr 111 1 
dal ;un:ic, · de·~pr!!•:s i f f(rt l o~ con-.t"·qtrencc· d'agissements répété~. de harcèlement rnorill t•nr<t rr <lllt rie: 
l'e··nrploycur , (jill' lit IIH!clt! l.l li l' ch1 llëiVililll 'i!Vilil pa !. étc"! alerléc: el quC' l' ii ll é~ r ; rt ron cl'u11 nwl;u•,t· co llt·r llf clc:•. 
s<rçJ e!>- fernrlrC!!. cft· lit chnrqut· 11c· !.c~ur.rr t etablir l'exrsl encc cl'aÇJrsscmcnl'. rcpe".té•. cie· ho~rci•l c • nJ" Il l rllll l"ill ; 

Q11 'cn 'o! ' cfél.t'lïlllnülll illll'il , Jlül cie!. mollfs inopérants, alors que la Sillèll rée· rriVO(!Ililll le r ellërll i ll IJII rdll"t• clc • 
so11 statut clc· cadre, Iii Slilgnalion cie· sa rému11érntion, l<1 suppression ciL· fllïlllC'· ct cl'ciÜnlenls dt· c;;•l<ure, lë1 
dct<.!norallo11 Jli"OÇII"e!;<>ivt· ci e se!. conclllions de travail, la cour d'appel, qu1 elevait 1 ecl, ercher si cl t· tel ~. 
élément:. étillenl établis f~l. diln:. l' afflrï11<1tive, ~;' il~. étaient de nature il faire pré•.umer un harrèlemwnt mor;1l 
au sefl <, ci e~. Le>:Lc:~. précllt"•:., n'a Jlil !. donné du base légale il Sil déci<> ion ; 

1'/\R CI::S lvlOTI FS : 

CASSE CT ANNULL, mars seulement en r:e qu'il il débouté 1<• Si11<•née de Sil clt:marHic· clC' dommëiÇJe!. - rnLérêts 
pour harcèlc nwnt moral , l'arrêt rendu le 21 septembre 2006, entre le•. pmties, pilr Ii i cou1 cl'appc:l clt: 
Tou louse ; remet, en co nséquence, sur ce point, la cause el les parlic!. clüll!. l'étal ot·, elle<, sc trouvarenl 
avant leclll mrêl ct, pour êtr!! fait droit, les renvoie devant lu cour d'ërppcl d C' Bord carn: ; 

Condamne la société Clir11qu e de l'Union aux dépens ; 

Vu l 'article 700 elu code de procédure civile, rejette la demande de la société Clinique de l'Union ; 

Dil que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassat·ion, le nrésent arrêt sera transmis pour 
ètre Uëm scri l c:n lllclrge ou à la suite de l'arrêt partiell ement Cil'>'>f·· ; 

Ainsi fait el jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, el prononce': par le• président en son audience 
publique du vingt-quatre septembre cleu>: mille huit. 

Publication : Bulletin 2008, V, n° 175 

Décisi o11 attaquée : Cou r d'appel de Toulo11se du 21 septembre 2006 

Titrages et résumés : 

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Hêlr"Cèlemenl - Harcèlement moral - Existence- Faits ét ablis par le 
salarié la faisant présumer- Effets - Preuve à rapporter pa r la partie défenderesse 

Il résulte de l'article L. 122-52, devenu l'article 1154-1 du code du travail, applicable en matière de 
discr imination el de harcèlement et interprété à la lumière de la Directive CE/2000/78 du 27 novembre 
2000 portant création d 'un cadre général en faveur de l'égalité de tra itement en matière d'emploi el de 
travail, que, dès lors que le salarié concerné établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un 
harcèlement, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs 
d'un tel harcèlement el que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toul 
harcèlement 

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Harcèlement- Harcèlement moral - Eléments constitutifs
Détermination - Of fice du juge - Portée 

Peuvent constituer un harcèlement moral des agissements ayant pour objet ou pour effet une dégradation 
des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

Par suite, encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel, qui n'a pas recherché si de tels éléments étaient 
établis par la salariée, et dans l'affirmative, s'ils étaient de nature à faire présumer un harcèlement moral, 
alors que celle-ci invoquait le retrait arbitraire de son statut de cadre, la stagnation de sa rémunération et 
la détérioration progressive de ses conditions de travail (arrêt n° 2, pourvoi n° 06-4 5.579). 
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l>oll i·tr·l' eÇJïilernenl cassé l'arrêt d'une cour d'appel qui, pour débouter 1111 Sillïurc.'· cil' :;ir cl!'lllilnclv l :rr 
clorrrnrï r ÇJe~. - rrll<::rN~ pour harcè lement moral, ne tienl pas compte de l'ensembll• cie:. êlêrnenl ~ ; établi•. po~r 
cc·lui-cr, el m· 111el pas ainsi la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôll· <;til Il· poinl ck •;ïrvoir <;r 
le:. filll!- clirienl cie: nature il fa ire présumer un harcèlement moral (arrêt n'' l, pourvor:. n " Ob-45.74/ el 
(J(,-•J :,, /~14 ). 

En revanche, doit être approuvée la cour d'appel qui, pour débouter la salërriée Lie ses clermrnde:. cie· 
clommïrÇJes- lntérétr. pour hmcèlement moral el discrimination syndicale,'' relevé qtw cho ct111e cie:; 
nresures rnvoquées par celle-ci était justifiée par la situation économiquE! cie l'entreprise et l<r rl écessllc.'· cil' 
Sil réorÇJillliSël( iOil (orrêl n" 3, pourvoi nn Q6-LJ3.504) 

Précédents jurisprudentiels : 
Sur le n" 2 : Sur le contrôle de la Cou r de cassëJllon en molière de caractérisotion du llarcèlenrenl, 
évolution par rapport ir: Soc., 27 octobre 2004, pourvoi nro 04-41.008, Bull. 2004, V, n° 267 (rejet) 

Textes êlppliqués : 
Sur le numéro J : article:. L. 122-49 el L. 122-52 devenus respectivement le!. articles L. 1152- 1 el L. 
1154-l elu code du trovall 
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Co u r cl <.: cassation 
ch<:~mbr<.: s o cia le 
Audience publique du mercredi 24 septembre 2008 
N'' de pourvoi: 06-435 04 
l'tiiJitt· ;ur hulletur 

Mme Co llomp, prés ide nt 
f"lmr· I>rvta llc.:, con~elllt•r r.rpporl t:tu 
f"l . 1\llr Y., iiVOCill oënÜral 
l"lc l· otr :::•;t~rcl, SCI' 1'1<t!;t;(• ()c~·.ell cl Thouvcni11, avocêl l (;.) 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LI\ COUP DE C/\SSATJON , CHAI,ŒRE SOCIALE, a rendu l'arrêl suivant: 

Sur le.: moyen unique : 

l'.t: 't' 1 .I l l . 

Re jet 

Attendu, selon l'arrêl attaqué (Angers, 18 avril 2006 ) que 1'1me X ... , salariée de la société Selca centre 
médico biologique qui vient êlU>: droits de la société Bou lay Sestlllange Balmayer· lvJartin Y ... , a attrait son 
employeur el evant le conseil de prud'hommes pour oblenit de~ dommages-intérêts pour harcèlement mora l et 
discrimination syndicale ; qu'elle a été déboutée de sa dernancle; 

Attendu que Mme X ... fail grief à l'arrêt d'avoir ai11sl stiJtué, ëllors, selon le moyen : 

1 o 1 qu'e11 affirmant que c'éta il à juste titre que le conseil de prud'hommes avait dit qu'il n'y avait pas la 
preuve d'un harcèlement mornl, «chacune des mesures (procédure de licenciement, mutation, modifi ca tion 
du poste de t ravail) invoquées pouvant trouver une e>:plication de nalure économique ou de réorganisation 
concernant l'ensemble de l'entreprise>··, Iii co ur d'appel ël vio lé les articles L. 122-4 5 el L. 122-52 du code du 
trnvall, devenus les articles L. 1132-1 à L. 1132-4 cl L. 1154-l du code du travail ; 

2°/ qu'il résulte ainsi des constatations des juges du fond que, selon lër décision de l'inspecteur elu t ravëJil elu 
26 mai 2000, toul llell entre la demande de licenciement el le mandal de l'Intéressée 11e saurait être rejeté el 
qu'il n'avait pas été donné il cette autorité administrëJtive d'éléments précis permettant de vérifier 
l'application des critères de chol>: de licenciement fa ite par l'employeur; que 1'1. Y ... , représentant 
l' employeur, avait t enu, en ma l 2000, «des propos peu amènes» il son égard ; qu'li avait été tenté de 
réorgëlniser son mi-temps thérapeutique en méconnëJ issance de l'<~vis du médecin du travail et de l'affecter au 
déballage des prélèvements et au conditionnement de boîtes, bien qu'elle soit technicienne de laboratoire ; 
qrJe la dem ande d 'autorisation de son licenciement à raison de son inartltude physique à tou l poste dans 
l'entreprise avait été refusée à raison de l'absence de recherche par l'employeu r de mesure d'adaptation el de 
reclassement ; qu'i l résulte de l'ensemble de ces constatations qu'li avait été porté atteinte ou tenté de porter 
atteinte à l'emploi de la salariée, en raison de son mandat ; que, de ce chef, les juges du fond n 'ont pas tiré 
de leurs propres constata tions les conséquences légales qui s'en déduisaient nécessairement et, partant, onl 
violé tant les articles L. 122-45, L. 122-49 que L. 412-12 et L. 482-1 du code du travail devenus les articles 
L. 1132-là L. 1132-4, L. 1152-1à L. 1152-3, L. 2143-5, et L. 2316-1 du code du travail ; 

3°/ qu'en ne s'expliquant ni sur les motifs ayant conduit au>: décisions administratives refusant l'autorisation 
de li cencier la salariée, ni sur la nature de sa maladie, ni sur la teneur des propos «peu amènes» tenus par 
son employeur, ni sur la nature de ses fonctions de technicienne de laboratoire au regard des fonctions qu'il 
avait tenté de lui imposer, la cour d'appel n'a pas, en tout cas, légalement justifié sa décision au regard des 
textes susvisés ; 

4 °1 qu'enfin, dans ses conclusions, la salariée faisait valoir que, sur la demande d'autorisat ion de son 
licenciement pour motif économique, celle-ci avait été refusé à raison, d'une part, «de l'absence de réalité et 
de sérieux du motif économique allégué» et, d'autre part, par le fait que «la relation entre la demande de 
licenciement, les fonctions qu'elle exerçait et son implication à l'occasion d'un mouvement socia l ne pouvait 
être écartée» ; que, postérieurement, elle avait été victime d'une attitude particulièrement désagrénble et 
vexatoire de la part de l'employeur ayant pour effet «d'altérer gravement son état de santé» ; qu 'elle n'avait 
notamment pas été convoquée à une réunion des délégués du personnel du 4 mai 2000 et n'avait appris la 
tenue de cette réunion que le lendemain ; que, le 16 mai 2000, M. Y ... , représentant son employeur, lui avait 
téléphoné en lui annonçant très clairement son intention d'obtenir son départ par tous moyens en raison de 
son implication en tant que déléguée du personnel, dans des termes qui étaient attestés par un témoin et qui 
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ll 'l'lilll'lll pif!· colll e!.lé~. par son employeur ; que ce licenciement pour motif économique concernant cleU>: 
ill Ill(!!. :.illëlriée:. iiVilil cl'<lilleurs été ultér ieurement déclaré sans cause 1-éelle el sérieuse pëll arrêl dérmillf cie 
''' cou1 cl';,ppel ci'IIIIÇIC!i"S du 29 octobre 2002 ; qu'il avait été tenté ensu ite de lui imposer une orgëlnisa t1 on cie 
~.on llli-LcnqJ:. lhélëlpeulique en méconnaissance de l'avis du médecin du travil ll , el d8 l'ilffecter ;'. un posle de 
concllllollllen •ent cie boites Sèl llS rapport avec son ancienneté et sa compétence professionnelle:, cetle fon clion 
élilnl JUsqu' alo1·:. clt':voluc i1 Iii femme de ménage du laboratoire ; que cette ëlttl tuclc ve>:ëltou-t• el humil iante 
ëlVilll eu pour effel (lill' ëlqqravation de son étëlt de santé el un arrêt maladie LolëJI i1 compLe1 elu S mar:. ~002 , 
Iii n1t:decll lt' du traviJJI co.ncluant ensuite, le 15 octobre 2002, il son inilptltudc «i1 t out poslt• dun:. 
l'entreprise>-· qu ' ëllor:;, le:. cléléÇJués du personnel n'avaient pas méme été consultés sur li! possibilité cie :.on 
reclèJssement et que i<J demande d 'autorisation cie son licenciement avall été reje tée par l'autorité 
ilclmin istrative compétente· i.J raison précisément de l'absence de recherche d8 son rec lassement ; que compl e 
lcnu de lél déwadalion cie son étilt de santé extrêmement importante, elle n'avait ru rerrcndre son activ ité ; 
que faut e d'avoir tenu compte de ces éléments clélernlinants, la cou1 d'é!ppel 11 'il par., derechef, léÇJëJlcnH::nl 
jusllfié Sil décision illl regil rd cie!> te>:tes susvisés ; 

1'1al!; attendu qu'il résulle de l'article L. 122-52 elu code du travai l, applicable, d'une pa rt, à l'article L. J 22 -46 
en malière de discnmlnillion , cl'<wtre part, à l'arlicle L. 122-49 en matière de lwrcèlemenl, et interprété il la 
lumière dC:: la directive CE/2000/78 du conseil du 27 novembre 2000 portant créalion d'_un Cildre général en 
faveur de l'égalité de traltemènl en nïatière cl'e'ri1plol et cie travail, que dès lors que le sala rié concerné établit 
des faits qui pernietLènL de-présumer l'exlstencë d'un hilrcèlemenL, Il Incombe i• lil partie cléfencleressc, il ll V(l 
de ces éléments, de prouver que ces âglssements ne sont pas constitutifs d'un tel harcèlement el quC:: sél 
décision esl jusUflc~è par dés éléments objecti fs étrangers à toul harcèlement ; 

El ilttendu qu'ayanl relevé quC:: chacune des mesures invoquées par la salariée était justifiée par lèl situation 
économique de l'entreprise el la nécessité de sa réorganisation, la cou1· d'appel, qui n'a pas violé les textes 
susvisés au moyen, <J légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; . 

PAR CES lv10TI FS : 

REJETIE le pourvoi ; 

Condamne Mme X ... aux dépens ; 

Vu l'a rticle 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 

Ainsi fai t et j ugé par la Cour de cassation, chambre sociale, el prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-quatre septembre deux mille huit. 

Publication: Bulletin 2008, V, n° 175 

Décision attaquée : Cour d'appel d'Angers du 18 avril 2006 

Titrages et résumés : 

CONTRAT DE TRAVAI L, EXECUTION - Harcèlement - Harcèlemen t moral- Existence- Fa its établis par le 
sa larié la fa isant présumer- Effets- Preuve à rapporter par la partie défenderesse 

Il résulte de l'article L. 122-52, devenu l'article 1154-1 du code du travail, applicable en matière de 
discrimination et de harcèlement et interprété à la lumière de la Directive CE/2000/78 du 27 novembre 
2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de 
trava il, que, dès lors que le salarié concerné établit des fa its qui permettent de présumer l'existence d'un 
harcèlement, il Incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs 
d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout 
harcèlement 

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Harcèlement - Harcèlement moral - Eléments constitutifs -
Détermination - Office du j uge - Portée 

Peuvent constituer un harcèlement moral des agissements ayant pour objet ou pour effet une dégradation 
des conditions de t ravail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 



. ! . tl nr Ill' 1 ,, . 11.1 . '11 • 11 1,ii , ·:.111.' 1 • 

" . Il' 

1 " . rnl • •· rn '""'" ". "''"'' ' <liTé ' cl lill' r.cHI' c' <iiJpt!l q11 1 ';, i><~ ! r eclrer r l te s· cl• · l c·l· ,.,,.,, .. ttl ··1.11•' 111 

' l.tlth ' ''" 1 •• ""'"'"' ! '' rlilll !o l'iifflr111illil'{. , r' il ('1,11<•111 clr· llilltlr(· i l léllrt! prt!~lll ll t.!l li ll j , Il ··l••fl t<'ll' ll llti,t! , 

.tlttl (! li t' e •·li •· t llt l'll(ill. ll ' lt· ICI I"clll t trllitrrtll"t' cl•· .011 •;1,11111 ci e· Citrlrt.:, Iii SLdÇJ ilëlliOII Cie· · . .c 1 'lllllil"lolillllt , •. 

1 •. !lo•lt 'IIIH.r lll l l fHCHII''·'·IVe r l c· •,e•. r OJrrli lirJII ' ri• t r.PJ di l (it rri!l r•' ' ~. jW!IIVOIII'' Ot .-'1'.•.'• '" 

110 11 t 'l i e· l'Cj t! il ' lll t ' ll l ~ tt · . • , • 1 tli'I C!: cl ' i ll l' 1.0111 ri i ljlf ll' Cflll , fJOlll cJé i JOtJ LCI lil l , iJ iill'l l' dt · "' rlt'llltiii Cit ' ' Il 

CICI IIlllltl(jl" - 111 1•·11:1·. fHtll ' l toii U:if..!ll l('ll' IIHI1'.1 I, il' ' l it'll' jld .. (.OilljllC • cJ e l't•ll!-.C'IIIirlc • r i<" r · l• •iiil ' lll ' "loi l i l l' floi l 

c l'itlt u •·1 111 · rw:: ""·'"' ''·''" C o u r cie· t ii', ' , , JI ICJI ' ' ll ll l•::.1 rn· r l ' c>: e r r.er •.011 r:on trù lr · ' •Ill 1· " ""'' cl• ., 1\1111: · .1 

lt" . 11111• l ' l tll"li l rh • 11.11111' ,, l t11i 'l jli"..!' olll i\1' 1 Ill l t,ll l• !it•llit!ll: lllOiïil (<IITCI n' !, JHHIIVOI '. 1 ' Ill • ·J',/·\ t' 1 

Ill·- · l ' .. '' ' '11 

l i t ll 'Vdll C: i ll' , cJ o ll l ' i l l' d Jljli!J li \IL' t ' li! .011 1 cJ dJ}jlt'i (f ll l, fl OII I cJc':JHlll lCI' lil .• ,Jiillll't' cl<• ',( • cit ' llldilCl•" dr • 
riOillll l,Hfl '!.- llllCI'l!l ' pOll l lr<ll'cc•lr•n H:Ill nrur.ll ~1 cl i'.CI'IIlllllilllnll •; yrrrlic:;, Jr·, il rc · l•·v• · (jill· c: ll, ICl ll lf · r ie". 

1111 " .11 1(!!. IIIVCI(jlll'l! ' pil i u: lit ·-CI c:l ill l Jll '; l ifHtC • jltl l Id •;iUri'lliOi i t:C:OIIOIIII(jll l ri·· lt •llll''llll .•• •:1 lo1 11 ••r•:• ; ;ri •· do· 

' •li rt:O I'CJdlll ' .d i iOi i (r ll ri.:: 11 " :·; , IJO II I VOl n'' ()(, -tJ.; . ';()rl) 

Précé de nt s j u r isp ruden t ie ls : 
~ · Il l l•· n" ! · S 111 lt· c o ntrôle de lé! Cour de C<lSSirlJOIJ t:IJ ll l.lti (:n · rif · c.,r., r:l c~n· .,,t , o t t cl11 il o~ rT(:I t·i rii'IJl , 

r!voliruon pêH 1<1ppnrt à: Soc. , ~7 octobre 200tJ, IHII II VOI n" 0 11- ·1 I.OOH, 1 ~ 11 11. .1 CH11I , V , 11 ' . ~(.~· i i <!Jt:l ) 

Tc >etcs appliqu és : 
Sur lt' llllllH.! r v 1 : ilrlicles L. 122 -49 el L. 127·S~' clt:VC' IHJ !. rt! ' ipt:r. l rv e nwn l leo; iii'I J C: I <~ :. L. 1 I!J2 - I el L. 
Jl:i4-1 el u coclt· elu trilva il 




